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La femme sans visage

Il existe une femme paysanne
sans visage, sans nom,
qui nourrit le monde.

Elle renaît chaque matin
en Ouganda, au Myanmar,

en Colombie ou en Palestine.
Son nom est tatoué

dans les callosités de ses mains,
elle est nue,

enveloppée de graines rouges,
noires, jaunes et blanches.

Elle n’a que faire des ODD, du CSA
ou de centaines d’acronymes.

Femme sans terre,
peinte en couleurs,

elle est bambou,
fumée de feuilles mortes,

elle est nuage, eau,
femme arbre,
femme plante,
femme de feu.

La femme sans visage
est assassinée mille fois

au Mexique, en Argentine
au Nigeria et dans toute l’Europe,
mais renaît au Brésil, au Honduras

ou en Sierra Leone.
Elle a mille souffles,

elle est paysanne, pêcheuse,
urbaine, arc-en-ciel,

elle nourrit le monde de haricots,
de maïs, de riz, de manioc.

Elle lutte pour la terre,
l’eau, pour la vie et le

territoire.
La femme sans visage

a un visage et a un nom.

Manigueuigdinapi Jorge Stanley Icaza
Peuple kuna

République du Panamá
23/03/2018
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ACRONYMES

CDESC : Comité des droits économiques, sociaux et culturels

CONSAN-CPLP : Conseil de sécurité alimentaire et nutritionnelle de la Communauté des pays 

de langue portugaise

CNOP : Coordination Nationale des Organisations Paysannes

CPLCC : Consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause

CPLP : Communauté des pays de langue portugaise

CSA : Comité de la sécurité alimentaire mondiale des Nations Unies

CSA-CDA : Cadre d’action pour la sécurité alimentaire et la nutrition lors des crises prolongées

DNUDPA : Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones

FAO : Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

FIDA : Fonds international de développement agricole 

FIES (échelle -) : Échelle de mesure de l’insécurité alimentaire vécue

MSC : Mécanisme de la société civile pour les relations avec le Comité de la sécurité alimentaire 

mondiale des Nations Unies

ODD : Objectifs de développement durable

OEA : Organisation des États américains

OET : Obligations extraterritoriales

OGM : Organismes génétiquement modifiés 

OIT : Organisation internationale du travail 

OMS : Organisation mondiale de la santé 

ONU : Organisation des Nations Unies

OSC : Organisation de la société civile

OSR : Organismes ayant leur siège à Rome 

PAD : Directives volontaires de la FAO visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale dans 

le contexte de la sécurité alimentaire et de l’éradication de la pauvreté

PAM : Programme alimentaire mondial

PIDESC : Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

SAN : Sécurité alimentaire et nutrition

SC : Société civile

TIRPAA : Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’agriculture et l’alimentation

UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’enfance
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Le droit à l’alimentation constitue un pilier fondamental 
du droit à la vie. Cependant, et en dépit de la prise 
de conscience grandissante des mesures à prendre 
pour le concrétiser, il est sans doute le droit humain 
le plus violé à travers le monde. Aujourd’hui, des 
centaines de millions d’individus – environ 821 millions 
– sont encore en situation d’insécurité alimentaire. 
Ces personnes sont privées d’un accès physique et 
économique régulier à une nourriture suffisante, saine 
et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins 
énergétiques. Elles sont confrontées à des obstacles 
les empêchant de s’assurer un revenu adéquat pour 
acheter les aliments dont elles ont besoin pour nourrir 
leurs familles avec dignité, et d’acquérir des droits et 
un accès aux ressources – l’eau, la terre, les semences, 
la biodiversité – nécessaires à la production d’aliments. 
De nombreuses lois et politiques soutiennent les 
modes de production agricole et alimentaire industriels 
fondés sur la monoculture, qui alimentent les chaînes 
d’approvisionnement des entreprises et nuisent à 
l’environnement, alors que les taux de malnutrition 
continuent de monter en flèche, assortis d’énormes 
répercussions sur la santé et le bien-être des populations, 
partout dans le monde. De nombreuses personnes 
cherchant à défendre leur droit à l’alimentation, et celui 
de leurs communautés et de leurs peuples, s’exposent 
à des représailles, sont criminalisées, persécutées et – 
bien trop souvent – assassinées. Ces violations du droit 
à l’alimentation, et de nombreuses autres violations, 
se produisent quotidiennement, aux quatre coins 
de la planète, le plus souvent en l’absence de toute 
possibilité de recours, d’accès à la justice ou de faire 
respecter l’obligation des États à rendre des comptes. 

Malgré la survenue de ces violations, on constate 
une prise de conscience croissante du caractère 
fondamental de la concrétisation du droit à 
l’alimentation pour assurer la sécurité alimentaire, 
l’éradication de la pauvreté, la durabilité des moyens 
d’existence, la stabilité sociale, la paix et la sécurité, la 
croissance économique, ainsi que le développement 
rural et social. La concrétisation du droit à 
l’alimentation sera aussi nécessaire pour atteindre 
les objectifs ambitieux définis dans les Objectifs 
de développement durable (ODD) pour 2030. De la 
même manière qu’est reconnue l’importance du droit 
à l’alimentation, on observe également un consensus 
normatif grandissant s’agissant de la portée et du 
contenu du droit humain à l’alimentation, des obligations 
correspondantes des États à garantir sa concrétisation, 
et des mesures que peuvent prendre ces derniers afin 
de satisfaire à ces obligations. 

Les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation 
progressive du droit à une alimentation adéquate dans 
le contexte de la sécurité alimentaire nationale (ci-
après, les Directives sur le droit à l’alimentation) ont joué 
un rôle critique dans l’établissement d’un consensus 
sur les modalités de la concrétisation du droit à 

l’alimentation. Impulsées par une alliance déterminée 
composée de gouvernements, d’organisations de 
la société civile (OSC) et de bureaux de l’ONU, les 
Directives sur le droit à l’alimentation ont été négociées 
à travers un processus participatif au sein du Comité 
de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) et adoptées 
à l’unanimité par l’ensemble des États membres de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), en 2004. Depuis leur adoption, elles 
ont été utilisées pour élaborer des boîtes à outils et des 
orientations politiques visant à assister les États dans 
leur mise en œuvre au niveau national. Elles ont aussi 
été employées, notamment par l’Unité de la FAO pour 
le droit à l’alimentation, pour aider les gouvernements 
à adopter des stratégies et des législations nationales 
visant la concrétisation du droit à l’alimentation. 

Les Directives sur le droit à l’alimentation demeurent 
un texte fondamental et plus que jamais d’actualité, 
apportant des orientations essentielles sur la mise 
en œuvre du droit à l’alimentation. Ces dix dernières 
années, cependant, la communauté internationale a 
élargi et approfondi sa compréhension des mesures 
que devraient prendre les États pour concrétiser le droit 
à l’alimentation, en complétant les recommandations 
exposées dans les Directives. Le défi restant à relever 
consiste à traduire cette compréhension en actions 
concrètes sur le terrain.

Le présent rapport de synthèse résume les résultats de 
la vaste consultation menée auprès des mouvements 
sociaux, peuples autochtones, petit-e-s producteurs/-
trices d’aliments, organisations non gouvernementales 
(ONG) et autres OSC sur l’utilisation et la mise en œuvre 
des Directives sur le droit à l’alimentation ; il synthétise 
aussi les principales difficultés ayant des répercussions 
négatives sur la concrétisation du droit à l’alimentation 
et à la nutrition. Il constitue une contribution du 
Mécanisme de la société civile pour les relations avec 
le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (MSC) à la 
manifestation thématique mondiale qui sera consacrée 
aux Directives sur le droit à l’alimentation, lors de la 45e 
session du CSA en octobre 2018. En tant que tel, il a pour 
objectif de participer à la promotion de l’apprentissage 
par l’expérience et à la reddition de comptes au sein du 
CSA, la plateforme politique intergouvernementale et 
internationale la plus inclusive débattant des questions 
de sécurité alimentaire et de nutrition ; il vise aussi à 
renforcer le rôle important du Comité en matière de 
suivi. 

L’importance de réaliser un suivi du droit à l’alimentation

Le suivi qu’effectue le CSA de l’utilisation et de 
l’application des Directives sur le droit à l’alimentation 
intervient à un moment important. La protection, 
promotion et concrétisation des droits humains 
– y compris le droit à l’alimentation – se trouvent 
aujourd’hui à un stade crucial. Les espaces consacrés 
aux droits humains sont menacés par la montée des 
gouvernements autoritaires, des forces xénophobes et 
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nationalistes, et par la tendance au déclin du pouvoir 
de l’élaboration de politiques par le secteur public, au 
bénéfice d’entités et d’intérêts privés. Le CSA, lui aussi, se 
heurte à une résistance vis-à-vis du mandat qu’il détient 
en matière de droits humains. Les références au droit à 
l’alimentation et aux droits humains dans le contexte des 
travaux normatifs du CSA sont constamment remises 
en question par certains États. Les règles et pratiques 
du CSA, qui sont à la base de sa légitimité car elles 
privilégient les voix des personnes les plus affectées 
par les politiques débattues, sont menacées d’érosion. 
La préoccupation déclarée concernant l’efficacité et la 
maîtrise des coûts risque de dépolitiser les travaux du 
Comité et d’affaiblir son impact. 

Exacerbant les luttes politiques, pour la première fois 
en une décennie, le nombre de personnes souffrant 
d’insécurité alimentaire est passé de 784  millions en 
2015 à un niveau alarmant de 821 millions en 2016. Les 
rapports traditionnels mettent en avant l’augmentation 
du nombre de conflits et de chocs climatiques, ainsi 
que la hausse des taux de chômage et la détérioration 
des filets de protection sociale, comme principaux 
facteurs expliquant les niveaux croissants de faim et de 
malnutrition. Cependant, une telle analyse ne tient pas 
dûment compte des causes profondes de la faim et de 
la malnutrition liées au genre, à la race, à la classe et 
à l’accès aux ressources, ni de l’influence toujours plus 
grande des entreprises à tous les niveaux, y compris 
dans la production d’aliments et les habitudes de 
consommation, la fixation des prix et le marketing. 

Il n’a jamais été aussi important de mener une réflexion 
sur l’espace des droits humains et sur l’importance de 
ces derniers et du droit à l’alimentation. Le suivi réalisé 
dans le contexte du CSA offre l’occasion de se pencher 
sur la manière selon laquelle la conception normative 
du droit à l’alimentation a progressé depuis l’adoption 
des Directives sur le droit à l’alimentation, d’enregistrer 
les succès en matière de mise en œuvre du droit à 
l’alimentation et d’évaluer de manière critique où (et 
quand) les violations du droit à l’alimentation persistent. 
Il permet également d’établir des espaces de reddition 
de comptes, de relayer les aspirations des personnes les 
plus affectées par les violations du droit à l’alimentation 
et à la nutrition et de planifier l’avenir. 

Enrichir le cadre normatif du droit à l’alimentation

La négociation et l’adoption des Directives sur le droit 
à l’alimentation, en 2004, ont constitué un événement 
historique. Dès lors, des avancées ont été réalisées 
pour développer les recommandations contenues 
dans leur texte par le biais d’une série d’instruments 
négociés au niveau international et d’interprétations 
faisant autorité.

Ces instruments et interprétations ont contribué à 
mettre l’accent sur les approches holistiques de 
la concrétisation du droit à l’alimentation. Ce type 
d’approche suppose d’analyser les causes sous-

jacentes et structurelles de l’insécurité alimentaire et 
des violations du droit à l’alimentation, de les traiter 
par le biais d’une approche multidimensionnelle 
et coordonnée, et de renforcer la cohérence des 
politiques. Elle passe aussi par la reconnaissance du 
caractère universel, indivisible, interdépendant et 
indissociable de tous les droits humains, et du fait que 
la concrétisation du droit à l’alimentation ne peut être 
atteinte de manière isolée, pas plus que l’exercice 
d’aucun autre droit humain ne peut être garanti lorsque 
le droit à l’alimentation continue d’être violé. Il est 
notamment de plus en plus admis que la promotion et 
la protection des droits des femmes sont essentielles à 
la concrétisation du droit à l’alimentation.

Ces instruments et interprétations ont en outre souligné 
l’importance de la participation, du suivi et de l’accès à 
des recours. Il est aujourd’hui largement admis qu’une 
participation active, libre, effective, véritable et informée 
de communautés affectées devrait intervenir à toutes 
les étapes de l’élaboration des lois et des politiques ; que 
les États doivent réaliser un examen et un suivi réguliers 
des politiques, des législations et des programmes afin 
de maintenir leur efficacité et d’évaluer leur contribution 
à la concrétisation du droit à l’alimentation  ; et que la 
reddition de comptes devrait être garantie par le biais 
du suivi, de l’accès à la justice et des voies de recours 
contre les violations. Dans le contexte des crises 
prolongées, des conflits, des catastrophes naturelles et 
des chocs liés au changement climatique, de nouveaux 
instruments et de nouvelles interprétations soulignent 
l’importance d’intégrer les approches fondées sur les 
droits humains dans l’élaboration des politiques avant, 
pendant et après lesdits événements, et de soutenir les 
systèmes alimentaires locaux ainsi que la concrétisation 
du droit à l’alimentation. Ils font aussi valoir que la 
protection des droits des personnes défendant les 
droits humains et de celles travaillant tout au long de la 
filière alimentaire est essentielle. 

Conformément à une approche holistique, les 
instruments et interprétations sur le plan international 
ont aussi rapproché des domaines politiques autrefois 
considérés comme disparates. Ils relient de plus en 
plus la souveraineté des personnes sur les ressources 
naturelles au droit à des moyens de subsistance, à 
la concrétisation du droit à l’alimentation et au droit 
à la souveraineté alimentaire (le droit des peuples 
à une alimentation saine, dans le respect des 
cultures, produite à l’aide de méthodes durables 
et respectueuses de l’environnement, et leur droit 
à définir leurs propres systèmes alimentaires et 
agricoles). Du fait que les personnes produisant des 
aliments à petite échelle nourrissent le monde et 
qu’elles sont souvent les plus frappées par l’insécurité 
alimentaire, elles doivent disposer de droits d’accès 
et de contrôle sur les ressources productives (l’eau, 
les semences, les forêts, la biodiversité, etc.), ainsi 
que d’un accès aux infrastructures (marchés, routes, 
services de vulgarisation, etc.). Les liens entre systèmes 
alimentaires durables, alimentation saine et nourriture 
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adéquate sont aussi de plus en plus reconnus. La 
promotion de l’agroécologie à petite échelle et des 
pratiques de production durables peut augmenter la 
diversité des régimes alimentaires et aider à combattre 
la dénutrition et la surnutrition ainsi que les carences 
en micronutriments, tout en atténuant le changement 
climatique. Les marchés ancrés dans les territoires 
locaux, nationaux et régionaux doivent être reconnus et 
soutenus, car ils acheminent 80  % de l’ensemble des 
aliments consommés dans le monde. 

Enfin, les instruments et interprétations sur le plan 
international soulignent de plus en plus l’importance 
d’adopter une approche fondée sur les droits – 
reconnaissant les personnes comme détentrices de 
droits et mettant l’accent sur la participation, l’État de 
droit, la transparence et la non-discrimination – dans 
tous les domaines du droit et de la politique. Ceci 
passe par le développement de régimes de protection 
sociale fondés sur les droits, prenant le contrepied des 
modèles caritatifs, et exige de garantir que les projets 
de développement, ainsi que les accords de commerce 
et d’investissement, contribuent à la concrétisation 
du droit à l’alimentation et ne conduisent pas à des 
violations des droits humains. S’agissant de ce dernier 
point, tant les pays d’origine que les pays étrangers sont 
tenus de veiller à la protection et la concrétisation des 
droits, en vertu des obligations extraterritoriales qui leur 
incombent en matière de droits humains. 

La mise en œuvre au niveau national et régional

Lors des années suivant l’adoption des Directives sur le 
droit à l’alimentation, des progrès ont été réalisés dans 
la reconnaissance du droit à l’alimentation. Un nombre 
important de pays (le Kenya, le Mexique, le Népal, la 
Bolivie, l’Égypte, l’Équateur, notamment) ont consacré le 
droit à l’alimentation et/ou la souveraineté alimentaire 
dans leur constitution, fournissant ainsi des directives 
aux responsables de l’élaboration des politiques en 
même temps qu’une opportunité de réparation à celles 
et ceux dont le droit à l’alimentation est violé. De la même 
manière, d’importantes avancées ont été accomplies 
dans la protection législative du droit à l’alimentation, 
avec un nombre croissant de pays (le Brésil, Cap-Vert, la 
République dominicaine, l’Équateur, Népal, Nicaragua, 
le Mali, le Venezuela, l’Inde et d’autres) adoptant 
des législations sur le droit à l’alimentation et/ou la 
souveraineté alimentaire. Sur cette base, de nombreux 
États ont établi des politiques et des stratégies ou 
adopté des lois sectorielles qui contribuent à la 
concrétisation du droit à l’alimentation, dans un grand 
nombre de domaines, de la règlementation semencière 
au foncier. 

Les avancées réalisées au niveau des mécanismes 
de gouvernance à l’échelle régionale et mondiale 
ont favorisé le développement normatif du droit à 
l’alimentation, le partage des meilleures pratiques 
et la reddition de comptes. À l’échelle régionale, 
les initiatives entreprises dans le cadre du Protocole 

de San Salvador et par le biais de la Commission 
interaméricaine des droits de l’Homme ont permis 
d’augmenter le suivi et la reddition de comptes portant 
sur le droit à l’alimentation en Amérique, alors que la 
Communauté des pays de langue portugaise (CPLP) 
s’est efforcée de renforcer la solidarité et la coopération 
en faveur de la reconnaissance du droit à l’alimentation 
et de sa mise en œuvre par les États. De la même façon, 
la politique agricole régionale (ECOWAP) adoptée par 
la Communauté économique des États d’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) consacre la souveraineté alimentaire 
et l’agriculture familiale parmi ses objectifs.

Au niveau mondial, la FAO et le CSA continuent de jouer 
un rôle crucial dans la promotion du droit à l’alimentation. 
Le CSA constitue la principale instance fournissant des 
orientations générales relatives aux modalités de la 
concrétisation du droit à l’alimentation et de la garantie 
de la participation aux débats des personnes les plus 
touchées par la faim et la malnutrition. Il s’agit aussi 
de l’espace le mieux placé pour contribuer aux débats 
mondiaux sur la sécurité alimentaire et la nutrition, 
y compris le processus d’examen des ODD. Le rôle 
de la FAO dans l’appui à la mise en œuvre du droit à 
l’alimentation au niveau national ne saurait être sous-
estimé, en dépit des préoccupations relatives à la 
réduction du soutien spécifique apporté à ces travaux 
au sein de l’institution. Les organes de l’ONU chargés 
des droits humains, et notamment le Rapporteur spécial 
sur le droit à l’alimentation et le Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’Homme, ont également 
joué un rôle clé dans les avancées normatives 
s’agissant du droit à l’alimentation et pour tenir les États 
responsables. Une collaboration étroite et renforcée 
entre le CSA, la FAO et les organes de l’ONU chargés des 
droits humains est essentielle. En effet, la collaboration 
avec tous les autres organes pertinents des Nations 
Unies et les participants du CSA sera nécessaire pour 
des entreprendre des efforts conjugués, marqués et 
propres à l’ensemble des Nations Unies en faveur de la 
concrétisation progressive du droit à une alimentation 
adéquate dans le monde. Sans ces efforts, l’engagement 
à éliminer la faim, pris dans le cadre des ODD, ne sera 
pas tenu. 

Dans tous les cas, la société civile a joué un rôle important, 
en prenant part aux travaux des instances d’élaboration 
des politiques alimentaires et en défendant ses droits. 
Bien que des progrès aient été accomplis au regard 
de la reconnaissance et de la compréhension du droit à 
l’alimentation, il reste encore beaucoup de travail pour 
mettre en œuvre et concrétiser ce droit. 

Les luttes et les violations portant sur le droit à 
l’alimentation

Malgré les avancées réalisées, le droit à l’alimentation 
continue d’être violé tous les jours, tant dans les pays 
du Nord que du Sud. Bien que la gamme et les types 
de luttes et de violations en cours portant sur le droit à 
l’alimentation diffèrent, elles présentent de nombreuses 
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caractéristiques communes. Elles ont principalement 
trait à la défaillance de l’État à garantir que les individus, 
les familles et les groupes et les communautés vivent 
dans des conditions leur permettant de produire des 
aliments ou de les acheter et de se nourrir et nourrir 
leurs familles de manière durable, saine et dans la 
dignité. 

Les luttes portent aussi souvent sur la défaillance 
de l’État à respecter les règles de procédure, à savoir 
à garantir, par exemple, la non-discrimination, la 
transparence, la reddition de comptes, l’accès à la 
justice et aux voies de recours en cas de violations du 
droit à l’alimentation, la participation des détenteurs 
et détentrices de droits à l’élaboration des politiques 
et des lois, ainsi qu’au suivi. Une reddition de comptes 
déficiente de la part des gouvernements, tout comme 
leur incapacité à garantir la participation des détenteurs 
et détentrices de droits, affectent tous les domaines de 
la concrétisation du droit à l’alimentation. Cette dernière 
menace est particulièrement préoccupante compte 
tenu de la conjoncture actuelle caractérisant les 
plateformes multipartites, qui ne font aucune distinction 
entre les rôles, les responsabilités et les intérêts des 
acteurs ou ne garantissent aucune protection contre les 
déséquilibres de pouvoir et les conflits d’intérêts, ouvrant 
ainsi la porte à l’emprise des sociétés sur les instances 
d’élaboration de politiques. De la même manière, la 
hausse de la criminalisation et de la violence contre les 
personnes défendant les droits humains menace les 
avancées dans le domaine du droit à l’alimentation et 
la justice.

Enfin, il convient d’indiquer que les femmes mènent des 
luttes revêtant des caractéristiques particulières. Bien 
qu’elles jouent un rôle crucial au moment d’alimenter 
le monde et de garantir le respect de l’environnement, 
la discrimination et la violence à leur encontre restent 
répandues dans tous les domaines de la vie, avec 
des impacts négatifs sur la concrétisation du droit à 
l’alimentation et des autres droits humains. La négation 
des droits des femmes à la terre constitue un problème 
important très fréquent dans de nombreuses régions, 
souvent ancré non seulement dans des pratiques et 
des coutumes traditionnelles, mais aussi dans les lois 
et politiques. Par ailleurs, les travailleuses se voient 
souvent refuser l’accès y compris aux droits les plus 
essentiels couverts par les conventions fondamentales 
de l’Organisation internationale du travail (OIT). La 
situation des travailleuses rurales est particulièrement 
urgente, du fait que leurs emplois sont généralement 
saisonniers, à temps partiel, assortis de bas salaires, 
dangereux, isolés et non règlementés. La discrimination à 
l’encontre des femmes entrave également leur capacité 
à prendre et appliquer des décisions concernant leur 
corps, leur santé sexuelle, et leur nutrition ainsi que 
celle de leurs enfants et de leurs familles, avec des 
répercussions intergénérationnelles et à l’échelle de la 
communauté sur le droit à l’alimentation. Par ailleurs, la 
concrétisation des droits des femmes et des jeunes filles 
autochtones est essentielle pour réduire la pauvreté, 

garantir la sécurité alimentaire et la nutrition, protéger 
les savoirs traditionnels et respecter la dignité humaine 
et l’autodétermination. 

Conclusions

Alors que l’espace consacré aux droits humains 
diminue, le nombre de personnes souffrant d’insécurité 
alimentaire augmente, ce qui démontre que nous 
ne pouvons pas continuer comme si de rien n’était. 
La hausse de l’insécurité alimentaire constitue un 
avertissement qui porte à réfléchir  : à moins que 
nous ne changions de cap, les violations du droit à 
l’alimentation continueront d’augmenter. Cependant, 
chaque jour, partout dans le monde, les personnes 
résistent et combattent, à travers de petites actions et 
des actions plus grandes, et revendiquent leur droit 
à l’alimentation. Elles descendent dans la rue, s’auto-
organisent, négocient collectivement, produisent et 
échangent des aliments, intentent des actions en justice, 
prennent part au suivi mené par les peuples, participent 
aux processus gouvernementaux et cherchent à 
obtenir des sièges pour donner leur avis, font entendre 
leur voix, racontent leur histoire et demandent à leurs 
gouvernements de rendre des comptes au regard de la 
concrétisation du droit à l’alimentation.

En effet, le droit à l’alimentation demeure un outil 
indispensable pour parvenir à un monde libéré de la 
faim et de la malnutrition, caractérisé par des systèmes 
alimentaires respectant la dignité humaine. Le droit à 
l’alimentation définit des détenteurs de droits et des 
détenteurs d’obligations, met l’accent sur les personnes 
les plus marginalisées, adopte une approche holistique, 
définit des obligations claires pour les États, exige 
la participation des personnes les plus affectées à 
la prise de décisions et veille à ce que les systèmes 
alimentaires soient justes, équitables et durables. Les 
Directives sur le droit à l’alimentation et le cadre normatif 
renforcé fournissent des orientations claires aux États 
sur la façon de traduire le droit à l’alimentation dans 
les faits. Le temps est venu de concrétiser le droit 
à l’alimentation, d’utiliser ces instruments et de les 
appliquer, et de construire des systèmes alimentaires 
au service de toutes et tous, aujourd’hui et demain. 

I.  INTRODUCTION

Le droit à l’alimentation constitute un pilier fondamental 
du droit à la vie. Cependant, et en dépit de la prise 
de conscience grandissante des mesures à prendre 
pour le concrétiser, il est sans doute le droit humain 
le plus violé à travers le monde. Aujourd’hui, des 
centaines de millions d’individus – environ 821 millions2 
– sont encore en situation d’insécurité alimentaire. 
Ces personnes sont privées d’un accès physique et 
économique régulier à une nourriture suffisante, saine 
et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins 
énergétiques. Elles sont confrontées à des obstacles 
les empêchant de s’assurer un revenu adéquat pour 
acheter les aliments dont elles ont besoin pour nourrir 
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leurs familles avec dignité, et d’acquérir des droits et 
un accès aux ressources – l’eau, la terre, les semences, 
la biodiversité – nécessaires à la production d’aliments. 
De nombreuses lois et politiques soutiennent les 
modes de production agricole et alimentaire industriels 
fondés sur la monoculture, qui alimentent les chaînes 
d’approvisionnement des entreprises et nuisent à 
l’environnement, alors que les taux de malnutrition 
continuent de monter en flèche, assortis d’énormes 
répercussions sur la santé et le bien-être des populations, 
partout dans le monde. De nombreuses personnes 
cherchant à défendre leur droit à l’alimentation, et celui 
de leurs communautés et de leurs peuples, s’exposent 
à des représailles, sont criminalisées, persécutées et – 
bien trop souvent – assassinées. Ces violations du droit 
à l’alimentation, et de nombreuses autres violations, 
se produisent quotidiennement, aux quatre coins 
de la planète, le plus souvent en l’absence de toute 
possibilité de recours, d’accès à la justice ou de faire 
respecter l’obligation des États à rendre compte. 

Malgré la survenue de ces violations, on constate 
une prise de conscience croissante du caractère 
fondamental de la concrétisation du droit à 
l’alimentation pour assurer la sécurité alimentaire, 
l’éradication de la pauvreté, la durabilité des moyens 
d’existence, la stabilité sociale, la paix et la sécurité, la 
croissance économique, ainsi que le développement 
rural et social. La concrétisation du droit à 
l’alimentation sera aussi nécessaire pour atteindre 
les objectifs ambitieux définis dans les Objectifs 
de développement durable (ODD) pour 2030. De la 
même manière qu’est reconnue l’importance du droit 
à l’alimentation, on observe également un consensus 
normatif grandissant s’agissant de la portée et du 
contenu du droit humain à l’alimentation, des obligations 
correspondantes des États à garantir sa concrétisation, 
et des mesures que peuvent prendre ces derniers afin 
de satisfaire à ces obligations. 

Les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation 
progressive du droit à une alimentation adéquate dans 
le contexte de la sécurité alimentaire nationale (ci-
après, les Directives sur le droit à l’alimentation) ont joué 
un rôle critique dans l’établissement d’un consensus 
sur les modalités de la concrétisation du droit à 
l’alimentation. Impulsées par une alliance déterminée 
composée de gouvernements, d’organisations de 
la société civile (OSC) et de bureaux de l’ONU, les 
Directives sur le droit à l’alimentation ont été négociées 
à travers un processus participatif au sein du Comité 
de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) et adoptées 
à l’unanimité par l’ensemble des États membres de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), en 2004. Depuis leur adoption, elles 
ont été utilisées pour élaborer des boîtes à outils et des 
orientations politiques visant à assister les États dans 
leur mise en œuvre au niveau national. Elles ont aussi 
été employées, notamment par l’Unité de la FAO pour 
le droit à l’alimentation, pour aider les gouvernements 
à adopter des stratégies et des législations nationales 

visant la concrétisation du droit à l’alimentation. 

Les Directives sur le droit à l’alimentation demeurent 
un texte fondamental et plus que jamais d’actualité, 
apportant des orientations essentielles sur la mise 
en œuvre du droit à l’alimentation. Ces dix dernières 
années, cependant, la communauté internationale a 
élargi et approfondi sa compréhension des mesures 
que devraient prendre les États pour concrétiser le droit 
à l’alimentation, en complétant les recommandations 
exposées dans les Directives. Le défi restant à relever 
consiste à traduire cette compréhension en actions 
concrètes sur le terrain.

Le présent rapport de synthèse résume les résultats de 
la vaste consultation menée auprès des mouvements 
sociaux, peuples autochtones, petit-e-s producteurs/-
trices d’aliments et autres organisations de la société 
civile (OSC) dans le monde sur l’utilisation et la mise 
en œuvre des Directives sur le droit à l’alimentation ; il 
synthétise aussi les principales difficultés ayant des 
répercussions négatives sur la concrétisation du droit à 
l’alimentation et à la nutrition. Il constitue une contribution 
du Mécanisme de la société civile pour les relations avec 
le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (MSC) à la 
manifestation thématique mondiale qui sera consacrée 
aux Directives sur le droit à l’alimentation, lors de la 
45e session du CSA. Cette manifestation thématique 
mondiale sera la seconde permettant de partager des 
expériences en matière d’application des décisions et 
des recommandations du CSA3, comme contribution à 
sa fonction de suivi. Ce rapport constitue un important 
pas en avant vers la promotion de la reddition de 
comptes au sein du CSA, la plateforme internationale et 
intergouvernementale la plus inclusive sur les questions 
de sécurité alimentaire et de nutrition ; il représente 
aussi une progrès essentiel en faveur de la réaffirmation 
du rôle important que jouent le droit à l’alimentation 
et les approches fondées sur les droits humains pour 
combattre l’insécurité alimentaire. Cet événement sera 
aussi le premier exercice international effectuant un 
suivi des Directives sur le droit à l’alimentation depuis 
leur adoption en 2004 et le premier exercice mondial 
portant sur le suivi du droit à l’alimentation. Il sera 
l’occasion d’évaluer où nous en sommes et de voir 
comment aller de l’avant dans l’élaboration et la mise 
en œuvre de politiques publiques en faveur du droit à 
l’alimentation.

La régression des droits humains et l’augmentation de la 
faim

Le suivi qui est réalisé des Directives sur le droit à 
l’alimentation intervient à un moment important. La 
protection, promotion et concrétisation des droits 
humains – y compris le droit à l’alimentation – se 
trouvent désormais à un stade crucial. En 2014, à 
l’occasion du dixième anniversaire de l’adoption des 
Directives sur le droit à l’alimentation, les groupes 
de la société civile et les mouvements sociaux ont 
identifié un changement de paradigme émergent 
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dans la gouvernance des systèmes alimentaires ; les 
parties prenantes et les acteurs internationaux ont en 
effet commencé à reconnaître «  l’interconnexion des 
systèmes alimentaires », à comprendre «  les relations 
existant entre les abus de pouvoir, l’exclusion sociale, 
les déplacements, l’impuissance politique, la faim 
et la malnutrition  », et à exiger que «  les détenteurs 
et détentrices de droits soient placés au cœur des 
politiques et associé-e-s aux prises de décisions qui 
engagent leur propre existence »4.

Cependant, les années suivantes ont vu une pression 
croissante être exercée à l’encontre de ce changement 
de paradigme, et contre l’approche fondée sur les 
droits humains d’une manière générale. Ces pressions 
grandissantes englobent la montée des gouvernements 
autoritaires et des forces xénophobes et nationalistes, 
qui menacent les avancées dans le domaine du droit à 
l’alimentation et, plus largement, les droits humains au 
niveau national et dans les instances internationales. À 
titre d’exemple, Zeid Ra’ad Hussein, Haut-commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’Homme, a annoncé 
en décembre  2017 qu’il ne se représenterait pas 
– invoquant la crainte5 d’être réduit au silence à 
l’heure où les pouvoirs mondiaux renoncent à leurs 
engagements historiques vis-à-vis des droits humains. 
D’autres pressions incluent le pouvoir et l’influence des 
entreprises au sein des processus d’élaboration des 
politiques à tous les niveaux et les tendances continues 
à l’exploitation des ressources naturelles, qui mettent 
en péril nos sources de vie, entraînant changement 
climatique, destruction écologique, déplacements et 
dégradation de l’environnement. 

Au sein des institutions internationales, la bataille 
pour la cohérence en matière de droits humains 
s’est trouvée confrontée à des entraves croissantes. 
La probable réduction du budget du Conseil des 
droits de l’Homme, la crise budgétaire actuelle 
du système interaméricain des droits de l’Homme 
et l’éventuel retrait de certains pays africains 
du Statut de Rome établissant la Cour pénale 
internationale le montrent bien. Les références au 
droit à l’alimentation et aux droits humains dans le 
contexte des travaux normatifs du CSA sont aussi 
constamment remises en question. Par ailleurs, 
après plusieurs années de financements limités, la 
disparition, en 2018, de l’équipe de la FAO chargée 
du droit à l’alimentation, constitue un énorme 
obstacle à la création de politiques publiques en 
faveur du droit à l’alimentation et de la concrétisation 
de ce dernier au niveau national ; cette dernière 
fournissait en effet un support technique essentiel 
aux États pour transposer dans les politiques et les 
législations nationales les engagements en matière 
de droits humains contenus dans les Directives sur 
le droit à l’alimentation.

Alors que l’espace consacré aux droits humains 
diminue, le nombre de personnes souffrant d’insécurité 
alimentaire augmente, ce qui indique que nous ne 

pouvons pas continuer comme si de rien n’était. Pour la 
première fois en une décennie, le nombre de personnes 
en situation d’insécurité alimentaire a augmenté de 
784 millions en 2015 pour atteindre le chiffre alarmant 
de 821  millions en 20176. Les rapports traditionnels 
mettent en avant l’augmentation du nombre de conflits 
et de chocs climatiques, ainsi que la hausse des taux 
de chômage et la détérioration des filets de protection 
sociale, comme principaux facteurs expliquant les 
niveaux croissants de faim et de malnutrition. Même si 
cela est vrai, une telle analyse doit aller plus loin dans 
l’évaluation des causes structurelles plus globales de 
l’insécurité alimentaire et de la malnutrition liées au 
genre, à la race, à la classe, à l’accès aux ressources et 
à l’influence toujours plus grande des entreprises à tous 
les niveaux, y compris dans la production d’alimentation 
et les habitudes de consommation, la fixation des prix 
et le marketing. La hausse de l’insécurité alimentaire 
constitue aussi un avertissement qui porte à réfléchir : 
à moins que nous ne changions de cap, les violations 
du droit à l’alimentation deviendront de plus en plus 
fréquentes. 

Pourquoi un rapport des OSC sur les Directives sur le droit 
à l’alimentation ? 

Il n’a jamais été aussi important de mener une réflexion 
sur l’espace et sur l’importance des droits humains et 
du droit à l’alimentation. À dix ans de la crise des prix 
des denrées alimentaires qui a ébranlé le monde de 
2007 à 2009, rares sont les réalisations et les avancées 
accomplies en faveur de la concrétisation du droit à 
l’alimentation et des droits humains d’une manière 
plus large. Compte tenu du climat mondial actuel 
et des centaines de millions de personnes souffrant 
d’insécurité alimentaire et de violations quotidiennes 
de leur droit à l’alimentation, partout dans le 
monde, il est temps d’intensifier les engagements 
pris, plutôt que de battre en retraite, et de passer 
de la reconnaissance des droits humains à leur 
concrétisation. Le suivi dans le contexte du CSA est aussi 
l’occasion de réfléchir aux conceptions normatives du 
droit à l’alimentation, de mieux appréhender les formes 
que prennent les violations du droit à l’alimentation, de 
consolider les espaces de reddition de comptes, et de 
relayer les aspirations des personnes les plus affectées 
par les violations du droit à l’alimentation et à la nutrition. 

Dans ce contexte, le présent rapport de synthèse se 
donne les objectifs suivants : 

· Enregistrer les avancées réalisées en termes de 
mise en œuvre effective du droit à l’alimentation, 
en portant le regard au-delà de l’existence de lois 
et de cadres politiques ;

· Rendre visibles les politiques et les pratiques des 
gouvernements, des tiers et des organisations 
internationales qui entraînent des violations 
ou empêchent la concrétisation du droit à 
l’alimentation ;
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· Définir les grandes lignes du cadre normatif 
enrichi applicable au droit à l’alimentation, qui a 
commencé à se développer à partir des Directives 
sur le droit à l’alimentation et depuis leur adoption.

Méthodologie 

Le rapport se base sur une vaste consultation réalisée 
auprès des mouvements sociaux, peuples autochtones, 
petit-e-s producteurs/-trices d’aliments et autres 
OSC à travers le monde sur l’utilisation et la mise en 
œuvre des Directives sur le droit à l’alimentation. Le 
plan général et la structure du rapport ont été définis 
et adoptés au cours de discussions tenues lors de la 
44e session du CSA et d’une consultation mondiale 
organisée en mars  2018 par le Groupe de travail du 
MSC sur le Suivi. Des informations ont également été 
recueillies à partir de la participation et des résultats 
des réunions préparatoires des OSC en amont des 
conférences régionales de la FAO en Amérique latine et 
aux Caraïbes, en Afrique, au Proche-Orient et en Afrique 
du Nord et en Europe. Des consultations d’envergure 
internationale ont également eu lieu dans le cadre du 
Forum social mondial (à Brasilia, en mars 2018), de la 
Commission de la condition de la femme (à New York, 
en mars 2018) et du Forum politique de haut niveau 
pour le développement durable, chargé de réaliser le 
suivi des progrès des ODD (à New York, en juillet 2018). 
Toutes ces consultations ont permis aux groupes et 
aux individus présents de partager leurs points de 
vue concernant la mise en œuvre des Directives, leurs 
expériences s’agissant de l’utilisation de ces dernières, 
ainsi que les défis rencontrés au niveau national.

Outre les consultations et les contributions de ces 
groupes, le rapport s’appuie sur les contributions 
d’individus et de communautés, y compris des 
contributions relatives à la concrétisation du droit à 
l’alimentation dans plus de 60  pays, dans toutes les 
régions géographiques, ainsi que sur de nombreuses 
soumissions régionales, plurinationales et mondiales. 
Ces apports ont été recueillis grâce à un appel à 
contributions dirigé aux OSC, publié sur le site Internet 
du MSC7, les informations ont été collectées à travers 
plusieurs entretiens réalisés auprès d’informateurs clés, 
afin de garantir l’inclusion du plus grand nombre de voix 
possible, notamment celles des mouvements sociaux 
représentant les personnes les plus affectées et les 
groupes marginalisés. 

S’appuyant sur une approche du suivi basée sur les droits 
humains, le présent rapport utilise la réalité sur le terrain 
comme base de l’analyse qu’il entreprend de l’utilisation 
des Directives. Nous pensons que les méthodes de 
suivi de type qualitatif et participatif sont essentielles 
et qu’elles constituent l’une des valeurs ajoutées de ce 
rapport. Ces méthodes enrichissent et approfondissent 
les résultats obtenus à partir des enquêtes quantitatives 
conçues pour démontrer la signification statistique. Un 
groupe d’experts universitaires reconnus du droit à 
l’alimentation et des OSC ont participé à la vérification 

et à la révision de ce rapport, dans le but de garantir 
le bien-fondé de sa méthodologie, en contribuant à 
tous les stades de son élaboration et en apportant des 
commentaires à une version précédente.

Le point de vue du MSC sur le suivi 
 
Depuis la réforme du CSA en 2009, le MSC a œuvré à 
mettre particulièrement l’accent sur le rôle et l’approche 
du suivi d’une manière générale, et spécifiquement 
s’agissant des décisions du CSA. Le premier rapport du 
MSC réalisant un suivi des Directives volontaires pour 
une gouvernance responsable des régimes fonciers 
applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le 
contexte de la sécurité alimentaire nationale (2012) (les 
« Directives sur les régimes fonciers »), présenté lors de la 
première manifestation thématique mondiale, organisée 
en 2016, décrit en détail la position du MSC sur le suivi. Un 
extrait en est donné ci-dessous (les citations internes ont 
été omises)8 : 

Bien que les décisions et les recommandations 
du CSA soient de nature volontaire, la reddition 
de comptes est indispensable, car elle relie ce 
qui se passe aux niveaux local et national aux 
décisions prises à l’échelon mondial. [...] D’une 
manière générale, le suivi peut être décrit 
comme une activité continue faisant un usage 
systématique d’informations dans le but de 
mesurer l’atteinte de cibles et d’objectifs définis 
dans une période de temps donnée. Ce faisant, 
il permet de faire remonter des informations 
concernant les processus de mise en œuvre 
et les problèmes que suscite cette dernière. 
Le suivi s’intéresse également à l’acquisition, 
l’allocation et les dépenses de ressources, ainsi 
qu’à la prestation de services. 

Dans le Cadre stratégique mondial pour la 
sécurité alimentaire et la nutrition, le CSA a 
approuvé cinq principes de suivi et de reddition 
de comptes, qui ont occupé une place centrale 
dans les propositions du MSC et qui ont été 
inclus au cadre de référence convenu pour les 
manifestations portant sur le suivi. Selon ces 
principes et conformément aux perspectives 
de la société civile, les systèmes de suivi et de 
reddition de comptes doivent  : 1) être fondés 
sur les droits humains, et plus particulièrement 
sur la concrétisation progressive du droit à 
l’alimentation ; 2) permettre de responsabiliser 
les décideurs ; 3) être de type participatif 
et comprendre une évaluation à laquelle 
participent l’ensemble des parties prenantes 
et des bénéficiaires, y compris les plus 
vulnérables ; 4) être simples, mais complets, 
précis, ponctuels, compréhensibles pour tous 
et assortis d’indicateurs ventilés par sexe, âge, 
région, etc., portant sur l’impact, les processus et 
les résultats escomptés ; et 5) ne pas faire double 
emploi avec des systèmes déjà en place, mais 
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plutôt faire fond sur ces derniers et renforcer les 
capacités nationales en matière de statistique 
et d’analyse. Par ailleurs, ils doivent être reliés à 
des mécanismes d’élaboration de rapports sur 
les droits humains.

[Le CSA] devrait tenir compte de la diversité des 
approches de suivi privilégiées par les différents 
acteurs, et viser à en discuter. L’exercice de 
suivi devrait constituer un espace permettant 
l’expression des opinions non consensuelles, 
ce qui implique la participation de divers 
acteurs à travers la production d’évaluations 
indépendantes. Selon la conception du MSC, 
le cadre de référence pour l’organisation de 
manifestations sur le suivi prévoit la possibilité 
de mettre en place un tel espace. 

Les discussions relatives à l’évaluation du CSA tenues 
en 2018 ont permis de développer une compréhension 
commune du mécanisme de suivi novateur du CSA 
visant à promouvoir la reddition de comptes et à 
partager les meilleures pratiques à tous les niveaux, y 
compris à travers : le suivi et l’examen des situations, 
des tendances, des progrès et des défis spécifiques en 
matière de sécurité alimentaire et de nutrition tant au 
niveau mondial que national/régional  ; la mesure de 
l’efficacité du CSA et le suivi volontaire de l’utilisation 
et de l’application de ses produits et recommandations 
politiques  ; et la fourniture d’avis concernant les 
approches recommandées pour l’examen et le suivi 
au niveau national ou régional des objectifs de sécurité 
alimentaire et de nutrition9. 

Enfin, alors qu’il aborde les mécanismes régionaux 
et mondiaux, le présent rapport met l’accent sur la 
reddition de comptes de la part des États et le suivi 
de leurs actions (et inactions). Bien que l’ensemble 
des acteurs – détenteurs de droits, États, institutions 
internationales/intergouvernementales – puissent 
prendre d’importantes mesures en faveur de la 
concrétisation du droit à l’alimentation, les États 
demeurent les principaux détenteurs d’obligations en 
vertu du droit international des droits humains, qui leur 
reconnaît des obligations concrètes pour respecter, 
protéger et réaliser le droit à l’alimentation. Par ailleurs, 
les Directives sur le droit à l’alimentation, dont la mise 
en œuvre constitue le point central de la Manifestation 
thématique mondiale, sont elles-mêmes orientées en 
direction des mesures que peuvent prendre les États au 
niveau national pour concrétiser le droit à l’alimentation. 

Structure du rapport 

Le rapport s’articule en quatre parties. Après cette 
introduction, la Partie II présente un cadre normatif 
enrichi pour la concrétisation progressive du droit à 
une alimentation adéquate au niveau national, dans le 
contexte de la sécurité alimentaire nationale. Cette section 
s’appuie sur les Directives sur le droit à l’alimentation en 
rendant compte des avancées réalisées depuis leur 

adoption concernant les modalités selon lesquelles les 
États peuvent et devraient mettre en œuvre le droit à 
l’alimentation dans le contexte national. Elle se base sur 
les accords internationaux, les déclarations, les traités, 
les produits du CSA et les autres instruments négociés 
par les États, ainsi que sur les interprétations desdits 
instruments ayant un fondement juridique, telles que les 
commentaires et les recommandations générales des 
organes de traités. La Partie III propose un tour d’horizon 
des succès obtenus dans la reconnaissance du droit à 
l’alimentation au niveau national depuis l’adoption des 
Directives sur le droit à l’alimentation. La Partie IV détaille 
comment les violations du droit à l’alimentation se 
manifestent de manière constante à travers le monde, 
dans de nombreux pays et contextes différents. Le 
processus de consultation a permis d’identifier ces 
violations comme les principales violations du droit 
à l’alimentation entravant sa pleine concrétisation 
pour les individus, les familles, les communautés et 
les groupes de par le monde. La Partie V détaille les 
principales recommandations découlant de l’exercice 
de suivi. Enfin, les annexes ont pour objectif de délimiter 
davantage le cadre normatif actualisé. 

II.   ENRICHIR LE CADRE NORMATIF

L’élaboration, la négociation et l’adoption des Directives 
sur le droit à l’alimentation par l’ensemble des 187 États 
membres de la FAO en 2004 ont constitué un événement 
historique. Les Directives sur le droit à l’alimentation 
entendaient «  appuyer les efforts faits par les États 
Membres pour assurer la concrétisation progressive 
du droit à une alimentation adéquate, dans le cadre de 
la sécurité alimentaire nationale »10 en fournissant des 
recommandations détaillées sur les modalités de mise 
en œuvre du droit à l’alimentation au niveau national 
et de respect des obligations incombant aux États 
exposées par le CDESC dans l’Observation générale 12. 
Les OSC ont joué un rôle actif et important dans le 
processus de négociation et d’élaboration, et ont été les 
premières à réclamer des Directives et à faire campagne 
en leur faveur. Les Directives sur le droit à l’alimentation 
ont été et demeurent une déclaration fondamentale 
sur le vaste champ d’application et la portée étendue 
du droit à l’alimentation, les obligations auxquelles il 
soumet les États et l’approche à l’échelle de l’ensemble 
du système nécessaire pour garantir sa concrétisation. 
Lors des 14 dernières années, cependant, des avancées 
ont été réalisées au moment d’expliciter comment les 
États peuvent et devraient prendre des mesures pour 
concrétiser le droit à l’alimentation, en renforçant les 
recommandations figurant dans les Directives sur le droit 
à l’alimentation. Dans cette section, nous dessinons 
les grandes lignes de cette description normative 
enrichie en donnant un aperçu des mesures que les 
États peuvent et devraient prendre dans le cadre des 
leurs efforts pour concrétiser progressivement le droit 
à l’alimentation.

Cette élaboration normative se base sur deux séries 
de sources. Tout d’abord, les accords et instruments 
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internationaux obtenus par consensus ou procédure 
de vote, comme les résolutions, les conventions, les 
déclarations, les traités et les produits du CSA servent de 
base. Ils seront ci-après dénommés les « instruments ». 
Deuxièmement, des interprétations juridiques fondées 
de ces instruments, comme les recommandations 
générales et les commentaires généraux émanant 
des organes de traités, et les comptes rendus des 
titulaires de mandats au titre des procédures spéciales 
du Conseil des droits de l’Homme des Nations Unies, 
comme les Rapporteurs spéciaux sur le droit à 
l’alimentation, sont également utilisés. Elles seront ci-
après dénommées les «  interprétations ». Par ailleurs, 
il est fait référence aux cibles et indicateurs pertinents 
des ODD. Les ODD représentent un cadre convenu à 
l’échelle internationale abordant diverses questions 
interconnectées qui, dans de nombreux cas, aspirent à 
des résultats similaires à ceux des Directives sur le droit 
à l’alimentation. Chaque objectif se compose de cibles 
et d’une série d’indicateurs, pour lesquels des données 
doivent être recueillies chaque année afin de mesurer 
les progrès accomplis. Cependant, il est important que 
ces objectifs et ces indicateurs ne soient pas considérés 
séparément d’une analyse plus globale des droits 
humains et de l’importance des informations de type 
qualitatif.

Le cadre actualisé des Directives sur le droit à 
l’alimentation est organisé par thème et non pas par 
Directive. Comme exposé dans la section précédente 
consacrée à la méthodologie, les thèmes ont été 
discutés et sélectionnés à la suite d’un processus 
participatif, afin de mieux situer les Directives dans 
le cadre des principales luttes que mènent les 
personnes les plus affectées par les violations du droit 
à l’alimentation, et afin de mieux représenter la manière 
dont les problèmes et les secteurs entrent en relation. 
Ils reflètent également une volonté de réfléchir de 
manière systématique et holistique à la mise en œuvre 
du droit à l’alimentation et aux domaines interconnectés 
et mutuellement dépendants de l’élaboration des 
politiques ayant un impact sur la concrétisation du droit 
à l’alimentation.

a) Une approche holistique

Lors des quatorze années qui se sont écoulées depuis 
l’adoption des Directives sur le droit à l’alimentation, les 
instruments et interprétations sur le plan international 
n’ont cessé de porter sur la recherche de réponses 
holistiques à la concrétisation du droit à l’alimentation. 
Une réponse holistique suppose d’examiner les causes 
sous-jacentes et structurelles de l’insécurité alimentaire 
et des violations du droit à l’alimentation, et de les 
traiter par le biais d’une approche multidimensionnelle 
et coordonnée. Lors des années suivant les crises 
alimentaires mondiales, il est devenu de plus en plus 
évident que, bien que les petits producteurs et petites 
productrices d’aliments des pays du Sud nourrissent 
la plupart de la population mondiale, ils sont les 
premier-e-s à souffrir d’insécurité alimentaire. Aborder 

la question de la concrétisation du droit à l’alimentation 
exige donc d’investir dans les petits producteurs et les 
petites productrices, afin de veiller à ce qu’ils et elles 
contribuent à la sécurité alimentaire et à la résilience 
environnementale11, tout en concrétisant leur droit à 
l’alimentation. Cependant, il convient de noter que 
l’insécurité alimentaire existe dans tous les pays  ; à 
ce titre, les États sont tenus de collecter des données 
sur la démographie et les causes de l’insécurité 
alimentaire sur leur territoire, afin de pouvoir aborder 
la concrétisation du droit à l’alimentation de manière 
holistique pour leur population. 

Cohérence des politiques

Comme détaillé dans les instruments et les 
interprétations sur le plan international, une approche 
holistique exige également d’œuvrer à la cohérence 
des politiques. La cohérence des politiques cherche 
à relier la législation nationale relative à différents 
domaines ayant des conséquences sur la concrétisation 
du droit à l’alimentation12, le droit international des droits 
humains et les autres accords internationaux, afin de 
forger une stratégie globale 13. Grâce à cette cohérence, 
les États peuvent aborder les causes interconnectées 
de l’insécurité alimentaire ainsi que l’importance de 
la nourriture, de la terre et de la production agricole 
et alimentaire du point de vue social, culturel et 
environnemental14. La cohérence des politiques peut 
aussi garantir que les divers volets des travaux du 
gouvernement œuvrent ensemble à la concrétisation du 
droit à l’alimentation15. Elle devrait être promue par une 
coopération internationale, régionale et sous-régionale 
accrue16, et tenir compte de la primauté des droits 
humains17. Les ODD notent également l’importance de 
la cohérence des politiques 18.

Composantes procédurales

Une approche holistique se concentre également sur 
les composantes procédurales de la mise en œuvre du 
droit à l’alimentation. Depuis l’adoption des Directives 
sur le droit à l’alimentation, les instruments et les 
interprétations ont expliqué en détail les composantes 
procédurales de l’approche fondée sur les droits 
humains. La FAO les a compilées pour développer les 
principes PANTHER, qui s’appuient sur la compréhension 
commune des Nations Unies d’une approche basée 
sur les droits afin de reconnaître la Participation, 
l’Obligation de rendre compte, la Non-discrimination, 
la Transparence, la Dignité humaine, l’Autonomisation 
et l’État de droit comme des principes clés de la mise 
en œuvre du droit à l’alimentation19. Olivier De Schutter, 
ancien Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit 
à l’alimentation, a décrit ces éléments de la sorte20 :

La participation signifie que tous les individus 
et tous les peuples ont le droit à participer aux 
processus décisionnels qui les concernent 
et d’y contribuer de manière active, libre 
et véritable. L’obligation de rendre compte 
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exige que les élu-e-s, les représentant-e-s 
des gouvernements et d’autres détenteurs 
d’obligations soient tenu-e-s de répondre de 
leurs actes par l’application de procédures 
judiciaires ou d’autres mécanismes, en 
garantissant des recours efficaces en cas de 
violation des droits. La non-discrimination 
interdit les différences de traitement 
arbitraires et exige de mettre l’accent sur 
les segments les plus marginalisés de la 
population. La transparence exige que les 
personnes puissent avoir connaissance des 
processus, décisions et résultats. La dignité 
humaine exige que les personnes soient 
traitées en toute dignité et qu’elles ne soient 
pas forcées de sacrifier leurs droits humains 
pour satisfaire leur besoins fondamentaux, 
tandis que l’autonomisation exige qu’elles 
soient en mesure d’exercer un contrôle sur les 
décisions affectant leurs vies. Enfin, l’État de 
droit exige que tout membre de la société, y 
compris les décideurs, respectent la loi.

Bien que nombre de ces éléments soient abordés dans 
d’autres parties du présent rapport, ils garantissent, 
ensemble, que le processus de mise en œuvre d’une 
loi, d’une politique ou d’un programme et l’approche 
globale adoptée par le gouvernement soient centrés 
sur les détenteurs et détentrices de droits et que les 
droits humains priment sur d’autres intérêts, tels que les 
intérêts commerciaux21.

Obligations extraterritoriales en matière de droits humains

L’adoption d’une approche holistique signifie satisfaire 
aux obligations en matière de droits humains tant 
sur le territoire de l’État qu’à l’extérieur de ce dernier. 
Bien que les obligations extraterritoriales en matière 
de droits humains (OET) dans le domaine des droits 
économiques, sociaux et culturels, notamment 
au regard du droit à l’alimentation, n’aient rien de 
nouveau22, des efforts ont été entrepris ces dix 
dernières années afin de renforcer et de délimiter ces 
obligations. Les obligations extraterritoriales sont les 
obligations d’un État à respecter, protéger et réaliser 
le droit à l’alimentation à l’extérieur de son propre 
territoire. Bien que l’Observation générale 1223 et les 
Directives sur le droit à l’alimentation 24 détaillent les 
obligations extraterritoriales des États et les mesures 
qu’ils peuvent prendre pour garantir leur conformité vis-
à-vis des obligations qui leur incombent, les Principes 
de Maastricht sur les obligations extraterritoriales des 
États dans le domaine des droits économiques, sociaux 
et culturels représentent le recueil le plus complet de 
ces obligations25.

Les obligations extraterritoriales sont pertinentes 
dans plusieurs contextes. Les États devraient veiller à 
ce que leur conduite ainsi que celle des entreprises 
immatriculées sur leur territoire, ne causent aucun 
dommage à la concrétisation du droit à l’alimentation 

à l’étranger26. À titre d’illustration des obligations de 
respecter et protéger le droit à l’alimentation à l’étranger, 
les obligations extraterritoriales sont pertinentes 
dans le contexte des accaparements de terres 27, des 
investissements fonciers28 et de la règlementation des 
entreprises réalisant des activités à l’étranger29. De la 
même manière, lorsque les États interviennent en qualité 
de partenaires du développement, ils devraient veiller à 
soutenir la concrétisation du droit à l’alimentation et à ce 
que « leurs politiques d’aide au développement ciblent 
les besoins spécifiques des femmes rurales »30. Dans le 
contexte du commerce international, les États devraient 
garantir que leurs accords commerciaux internationaux 
«  n’aient pas de répercussions négatives sur le droit 
à l’alimentation dans d’autres pays  »31. S’agissant de 
l’obligation de donner effet au droit à l’alimentation en 
dehors de leurs frontières, les États devraient garantir 
que leurs politiques d’aide alimentaire soient fondées 
sur les droits 32. Le CSA et d’autres33 ont noté que les États 
devraient utiliser les « dispositifs de protection sociale 
locaux et nationaux ainsi que des mécanismes d’achats 
locaux, selon qu’il conviendra, pour la livraison de l’aide 
alimentaire, tout en prenant en considération les facteurs 
relatifs aux délais, aux marchés, à la production, aux 
institutions et autres facteurs pertinents, conformément 
aux règles du système commercial multilatéral  »34. 
Ceci renforce le droit à l’alimentation des personnes 
en garantissant que les systèmes de production et les 
marchés locaux ne soient pas endommagés par l’aide 
alimentaire35.

Indivisibilité des droits humains

Enfin, une approche globale et holistique reconnaît que 
tous les droits humains sont universels, indivisibles, 
interdépendants et étroitement liés, et que la 
concrétisation du droit à l’alimentation ne peut pas être 
obtenue de manière isolée, pas plus que l’exercice des 
autres droits humains ne peut être garanti lorsque des 
violations du droit à l’alimentation sont en cours. 

b) Le contrôle démocratique et la reddition de 
comptes

Les Directives sur le droit à l’alimentation définissent 
les étapes importantes que doivent suivre les États 
afin de garantir le contrôle démocratique du système 
alimentaire et la reddition de comptes de la part des États. 
Nous mettons ci-dessous en avant quatre domaines – 
la participation, le suivi, l’accès aux recours, et les droits 
des personnes défendant les droits humains – pour 
lesquels des instruments et des interprétations sur le 
plan international ont par la suite fourni des orientations 
supplémentaires aux États s’agissant des mesures à 
adopter pour la mise en œuvre et la concrétisation du 
droit à l’alimentation.

Participation

Si les Directives sur le droit à l’alimentation abordent 
l’importance de la participation des personnes pauvres, 
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de la société civile, des femmes et des personnes 
pratiquant l’agriculture d’une manière plus générale 
dans le cadre de l’élaboration des lois et des politiques, 
les instruments et interprétations qui suivent se sont 
montrés plus explicites. Il est aujourd’hui largement 
compris que la participation des communautés affectées 
devrait intervenir à tous les stades de l’élaboration des 
lois et des politiques – depuis l’élaboration et la rédaction, 
à la réalisation d’évaluations des droits humains 
précédant la mise en œuvre, ainsi que lors du processus 
de mise en œuvre et de suivi36. Dans ce contexte, la 
participation pleine et égalitaire des femmes doit être 
garantie à tous les niveaux de la prise de décisions 37. 
D’une manière plus générale, la participation à toutes 
les étapes doit être active, libre, efficace, véritable et 
avisée. Afin de garantir une participation de cette nature, 
les États doivent prendre des mesures concrètes, en 
fournissant par exemple un soutien aux communautés, 
en combattant les relations de pouvoir inégales, et en 
établissant des quotas et des objectifs, notamment 
pour la participation des femmes38. La participation des 
détenteurs de droits et des communautés affectées 
doit faire l’objet d’une priorité par rapport à celle des 
autres parties prenantes dont les droits humains ne 
seront pas affectés par les lois et les politiques. Les 
ODD notent également l’importance de la participation 
d’une manière générale39, et de celle des femmes en 
particulier,40 ainsi que celle des populations affectées41.

Suivi

Lors des années ayant suivi l’adoption des Directives sur 
le droit à l’alimentation, les instruments et interprétations 
sur le plan international ont renforcé l’importance de 
la Directive 17 sur le suivi42. Les États doivent mener 
un examen et un suivi des politiques, législations 
et programmes, afin de maintenir leur efficacité et 
d’évaluer leur contribution à la concrétisation du droit 
à l’alimentation43. Cependant, les systèmes de suivi de 
l’insécurité alimentaire existants se basent largement 
sur une mesure quantitative de l’apport calorique, des 
revenus ou des dépenses consacrées à l’alimentation, 
de la production agricole, etc., en mettant l’accent 
sur les résultats au niveau individuel et du ménage, 
plutôt que de traiter les problèmes structurels et 
procéduraux de discrimination liés à la classe, la 
race, le genre, l’accès aux ressources naturelles et 
la situation socioéconomique, entre autres. En vertu 
de ces méthodologies très techniques, telles que les 
indicateurs dominants contenus dans le rapport annuel 
sur l’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde (SOFI), les personnes affectées par l’insécurité 
alimentaire et la malnutrition sont souvent considérées 
comme des objets devant être soumis à un suivi, et non 
comme des sujets qui devraient avoir leur mot à dire 
au moment de définir l’objet et les modalités du suivi, 
ou les interventions politiques élaborées à partir des 
données recueillies44. Cependant, la création d’espaces 
permettant un suivi participatif au niveau local, national, 
régional et mondial est essentielle pour garantir que la 
voix des groupes les plus touchés par la malnutrition et 

la faim soit entendue. L’inclusion d’un chapitre consacré 
au suivi du droit à l’alimentation dans le SOFI pourrait 
être l’occasion d’aborder cette dimension manquante. 
Les ODD se penchent également sur le suivi dans le 
contexte de l’examen de la législation 45 et de la mesure 
de l’insécurité alimentaire 46.

Accès aux recours

Bien que les Directives sur le droit à l’alimentation 
fournissent des instructions détaillées aux États quant 
à la mise en œuvre du droit à l’alimentation, elles 
contiennent moins d’orientations concernant la manière 
de traiter les violations du droit à l’alimentation et 
d’obtenir réparation au titre de ces dernières, ainsi que 
les mesures garantissant la reddition de comptes autres 
que le suivi et le recours aux institutions nationales 
en charge des droits humains. Le CDESC a souligné, 
dans son Observation générale  12, que les États 
devraient adopter des lois-cadres relatives au droit à 
l’alimentation incluant des mesures de recours dans le 
cadre de l’obligation de rendre compte, et que « toute 
personne ou tout groupe qui est victime d’une violation 
du droit à une nourriture suffisante devrait avoir accès à 
des recours effectifs, judiciaires ou autres, aux échelons 
tant national qu’international  »47. Les instruments et 
interprétations sur le plan international ont souligné 
l’importance de l’accès à la justice en cas de violations 
du droit à l’alimentation 48. Afin de garantir l’accès à la 
justice et aux voies de recours, les États doivent répondre 
aux défis auxquels sont confrontées les communautés 
rurales au moment d’avoir accès aux services de 
police, aux palais de justice et aux services d’avocats, 
et promouvoir une assistance juridique d’un coût 
abordable, y compris pour les communautés éloignées 
et les peuples itinérant49. Les tribunaux devraient être 
habilités à offrir des recours et à garantir leur mise en 
œuvre rapide 50. Dans le contexte des violations des 
droits fonciers, par exemple, lesdits recours pourraient 
inclure une juste compensation sous forme monétaire 
et/ou par l’attribution d’autres parcelles ou exploitations, 
une restitution, une indemnité et une réparation51.

Défenseur-e-s des droits humains

Comme indiqué précédemment, une approche 
holistique de la concrétisation du droit à l’alimentation 
tient compte de l’interdépendance de l’ensemble des 
droits humains, y compris les droits civils et politiques52. 
Les Directives sur le droit à l’alimentation suggèrent 
que les États devraient garantir la concrétisation 
progressive du droit à une alimentation adéquate pour 
les personnes défendant les droits humains, mais ne 
fournissent pas d’autres orientations aux États. Les 
instruments et interprétations sur le plan international 
ont établi clairement que les personnes défendant leur 
droit à l’alimentation ou celui de leurs communautés, 
notamment les femmes défendant les droits humains53, 
ne devraient pas être criminalisées et devraient être 
protégées54. Les individus et les communautés doivent 
être autorisés à prendre part à des protestations et à des 
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occupations non-violentes et à défendre et promouvoir 
leurs droits55. Les États doivent prendre des mesures 
proactives afin de protéger les personnes défendant 
les droits humains, en élaborant et en mettant «  en 
place des politiques ou programmes publics à long 
terme visant à soutenir et protéger les défenseurs des 
droits de l’Homme à tous les stades de leur action »56, 
en veillant « à ce que toutes les dispositions juridiques 
et mesures administratives et politiques ayant une 
incidence sur eux, y compris celles tendant à préserver 
la sûreté, l’ordre et la moralité publiques, soient aussi 
peu restrictives que possible, clairement définies, 
déterminables, non rétroactives et compatibles avec les 
obligations et engagements que le droit international 
des droits de l’homme impose aux États  »57, et en 
prenant « toutes les mesures nécessaires pour garantir 
le respect des droits et la sécurité des défenseurs des 
droits de l’Homme qui exercent leurs droits à la liberté 
d’opinion et d’expression et à leur droit de réunion 
et d’association pacifiques  »58. Par ailleurs, les États 
doivent veiller à ce que les règlementations régissant 
l’enregistrement des organisations de la société civile 
soient «  transparentes, non-discriminatoires, rapides 
et peu coûteuses, offrent une possibilité de recours 
et n’exigent pas d’enregistrements multiples  », dans 
le cadre d’un engagement plus large en faveur de la 
reddition de comptes et de la liberté d’expression/
d’association59. Les ODD affichent également une 
préoccupation pour les personnes défendant les droits 
humains et réaffirment l’importance de protéger les 
libertés fondamentales60.

c) Les crises prolongées, les conflits et les ca-
tastrophes naturelles

Bien que la Directive 16 sur les catastrophes naturelles 
et anthropiques fournisse quelques orientations aux 
États, les Directives sur le droit à l’alimentation, d’une 
manière globale, en fournissent peu concernant la 
concrétisation du droit à l’alimentation en période 
de conflit, d’occupation, de crises prolongées61, et 
de catastrophes naturelles, notamment dans le 
contexte du changement climatique. Bien que les 
crises prolongées, les conflits, l’occupation et les 
catastrophes naturelles renvoient à des événements 
différents, et bien que différents domaines du droit 
s’appliquent en la matière, nous avons décidé de les 
aborder de manière conjointe, du fait qu’ils concernent 
tous des urgences ou des aspects de l’application 
des droits en période de gouvernement limité. De la 
même manière, nous aborderons dans cette section 
les réponses au changement climatique car elles sont 
liées à la concrétisation du droit à l’alimentation, du fait 
que le traitement des répercussions du changement 
climatique sur la concrétisation du droit à l’alimentation 
pose des défis semblables aux États. Les avancées 
normatives relatives aux obligations extraterritoriales, 
y compris la disposition portant sur l’aide alimentaire 
internationale, seront traitées à la sous-section II(g). 

Depuis 2004, les instruments et interprétations sur le 

plan international, y compris les ODD62, exhortent les 
États à mettre en place des stratégies, des plans et des 
législations anticipés, avant les conflits, les catastrophes 
naturelles et les crises prolongées, afin de garantir 
la concrétisation des droits (ou, à tout le moins, pour 
diminuer les violations) lors de ces événement63. Les 
mesures recommandées incluent de garantir que les 
droits fonciers sur des terres, des pêches et des forêts 
sont respectés et protégés dans les lois et les politiques 
avant la survenue des urgences ou des conflits 64, et de 
préparer des stocks vivriers et d’établir des régimes 
de protection sociale robustes. Elles concernent 
également l’intégration des aspects sexospécifiques 
de la réduction des risques de catastrophes65 et 
le développement d’interventions d’urgence et de 
préparation à l’éventualité de catastrophes pour 
l’agriculture et la pêche 66. Dans le domaine du 
changement climatique, un grand nombre d’instruments 
et d’interprétations décrivent les mesures que devraient 
prendre les États en termes de stratégies d’adaptation 
et d’atténuation pour la gouvernance de l’agriculture 
et des systèmes alimentaires, ainsi qu’en termes de 
préparation pour se pencher sur le sort des populations 
dont la concrétisation du droit à l’alimentation subira 
très probablement les conséquences du changement 
climatique67. Les États sont également encouragés à 
intégrer les préoccupations au regard du changement 
climatique aux politiques et programmes relatifs à la 
sécurité alimentaire, afin d’augmenter la résilience des 
groupes marginalisés68, et à mener des recherches, 
y compris dirigées par les agriculteurs eux-mêmes, 
sur l’atténuation et l’adaptation69. Ces instruments et 
interprétations soulignent l’importance de garantir 
que toutes les réponses apportées au changement 
climatique sont ancrées dans les droits humains et sont 
adaptées aux différences de sexes70.

Plusieurs instruments et interprétations ont aussi 
détaillé les mesures que devraient prendre les États 
pour garantir le droit à l’alimentation et la sécurité 
alimentaire de manière plus générale pendant les 
crises. Le Cadre d’action du CSA pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition lors des crises prolongées (CSA-
CDA) est peut-être le plus solide et le plus complet 
dans ce contexte. Le CSA-CDA cherche à «  améliorer 
la sécurité alimentaire et la nutrition des populations 
exposées à un risque de crise prolongée ou déjà 
touchées par une telle crise, en s’attaquant aux causes 
profondes du problème et en contribuant ainsi à la 
concrétisation progressive du droit à une alimentation 
adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire 
nationale »71. Le CSA-CDA expose des principes afin que 
les États et les autres parties prenantes interviennent en 
réponse aux crises prolongées, ainsi que des mesures 
préventives, sur la base de trois piliers : i) le traitement 
des manifestations critiques et le renforcement de la 
résilience ; ii) l’adaptation aux problèmes spécifiques, et 
iii) la contribution à la résolution des causes profondes 
de l’insécurité alimentaire et de la dénutrition dans 
les situations de crise prolongée72. Dans le cadre de 
ces piliers, les États doivent répondre aux besoins 
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humanitaires immédiats et renforcer la résilience des 
moyens d’existence, mettre l’accent sur les besoins 
nutritionnels, protéger les personnes touchées ou 
menacées par des crises prolongées, promouvoir un 
financement efficace, contribuer à la consolidation de 
la paix grâce à la sécurité alimentaire et à la nutrition, 
gérer les ressources naturelles de manière durable, 
réduire les risques de catastrophe et promouvoir une 
gouvernance nationale et locale efficace73. D’autres 
instruments et interprétations évoquent la protection 
des petits producteurs et petites productrices afin de 
garantir qu’ils continuent tant à fournir de la nourriture 
qu’à recevoir un revenu. Dans le contexte de la pêche, 
par exemple, les Directives PAD enjoignent les États 
de protéger les droits des artisans pêcheurs lors 
des conflits armés, y compris en leur permettant de 
continuer à vivre de la pêche, à avoir accès à leurs 
lieux de pêche habituels et à préserver leur culture et 
leur mode de vie74. De plus, le CSA recommande que 
« lorsque des conflits surviennent, les États et les autres 
parties devraient s’employer à respecter et à protéger 
les droits fonciers légitimes existants et garantir qu’ils 
ne sont pas infirmés par des tierces parties »75.

Les instruments et interprétations sur le plan 
international ont également fourni des orientations 
concernant la conduite à tenir par les États après un 
conflit, une crise prolongée ou un autre type d’urgence76. 
Il a été largement reconnu que le fait de documenter les 
violations du droit à l’alimentation et de garantir que leurs 
auteurs soient tenus de rendre des comptes, l’accès à 
la justice et des recours en temps utile est nécessaire 
pour concrétiser le droit à l’alimentation et les autres 
droits humains77. En ce sens, les États ne devraient 
pas reconnaître les nouveaux régimes issus de droits 
fonciers sur des terres, des pêches ou des forêts ayant 
été acquis au moyen de la force ou de la violence78. 
Les États devraient s’efforcer de rétablir l’accès des 
individus, familles ou communautés déplacées à cause 
d’une crise ou d’une catastrophe naturelle aux zones 
de pêche traditionnelles, ainsi qu’aux terres côtières et 
agricoles79. Les États devraient faciliter la reconversion 
vers l’agriculture ou la pêche comme moyen de 
réinsérer les anciens combattants et les victimes dans 
les situations consécutives à un conflit80. Lors de cette 
période d’après-crise, la priorité devrait être donnée à 
garantir la disponibilité, l’accessibilité et l’adéquation 
des aliments pour les populations marginalisées, y 
compris les personnes déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays, les réfugiés et les victimes de crimes de 
guerre81.

Enfin, les instruments et les interprétations sur le plan 
international ont indiqué clairement que les États doivent 
garantir la participation des détenteurs et détentrices 
de droits affecté-e-s ou potentiellement affecté-e-s, 
y compris les femmes et les jeunes filles (des zones 
rurales et urbaines)82, les personnes déplacées83, les 
petits producteurs et petites productrices d’aliments84, 
les peuples autochtones, ainsi que les autres personnes 
et groupes marginalisés à l’élaboration des lois et des 

politiques. Ceci englobe toutes les phases, depuis 
la participation à la préparation, la gestion du droit à 
l’alimentation lors de la crise ou la concrétisation des 
droits après les conflits, les catastrophes et les chocs liés 
au changement climatique (y compris les programmes 
d’atténuation et d’adaptation).

d) La souveraineté des peuples sur les res-
sources naturelles et le droit à des moyens de 
subsistance

Les Directives sur le droit à l’alimentation fournissent des 
orientations aux États concernant l’importance de la 
démocratie et de l’État de droit, et soulignent comment 
les États devraient entreprendre de règlementer de 
nombreuses ressources nécessaires à la production 
d’aliments, telles que la terre, l’eau et les ressources 
génétiques pour l’alimentation et l’agriculture. Dans 
les années suivant leur adoption, un mouvement s’est 
opéré sur deux fronts qui relient ces séries de Directives. 
Tout d’abord, le lien entre concrétisation du droit à 
l’alimentation et souveraineté alimentaire a fait l’objet 
d’une reconnaissance accrue. Deuxièmement, suite aux 
crises des prix des denrées alimentaires de 2008, on a 
constaté une reconnaissance croissante que les petits 
producteurs et petites productrices doivent accéder 
aux ressources productives (eau, semences, terre, 
etc.) et aux infrastructures (marchés, route, services 
de vulgarisation, etc.) afin d’assurer leur subsistance 
et de garantir leur droit à l’alimentation. De ce fait, les 
organismes internationaux, tels que le CSA, ont de plus 
en plus ciblé les résultats politiques visant à garantir 
les moyens d’existence des petits producteurs et des 
petites productrices dans le cadre de la concrétisation 
du droit à l’alimentation85. Nous discuterons ici des 
avancées normatives dans ces domaines. 

Lors des années suivant l’adoption des Directives sur le 
droit à l’alimentation, les liens étroits et l’interdépendance 
entre la concrétisation du droit à l’alimentation et 
de la souveraineté alimentaire ont a été reconnus 
de manière croissante, à l’échelle internationale86. 
La souveraineté alimentaire a été décrite comme 
un droit, et plus précisément comme le «  droit des 
peuples à une alimentation saine, dans le respect des 
cultures, produite à l’aide de méthodes durables et 
respectueuses de l’environnement, et leur droit à définir 
leurs propres systèmes alimentaires et agricoles »87. Elle 
a été largement reconnue dans les contextes nationaux 
et fait de plus en plus partie intégrante des discussions 
sur la scène mondiale, y compris au sein du Conseil 
des droits de l’Homme des Nations Unies88. Le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes a indiqué que les États parties de la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes « devraient veiller à la réalisation du 
droit à l’alimentation et à la nutrition des femmes rurales 
dans le cadre de la souveraineté alimentaire et faire en 
sorte qu’elles aient le pouvoir de gérer et de contrôler 
leurs ressources naturelles »89.
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L’attention croissante portée aux moyens d’existence 
des petits producteurs et petites productrices a conduit 
à ce que plusieurs instruments et interprétations 
s’appuient sur les Directives sur le droit à l’alimentation 
et recommandent que les États élaborent des lois, 
des politiques et des programmes pour soutenir 
les petits producteurs et petites productrices90. Le 
CSA a recommandé que les États «  élabor[ent] – 
ou la développ[ent], si elle existe déjà – une vision 
nationale de la petite agriculture qui tienne compte 
du développement de l’agriculture et du pays en 
général, qui ancre fermement la petite agriculture dans 
des stratégies et politiques nationales intégrées  », 
articulée à travers des processus participatifs, dans le 
contexte du développement durable et de processus 
transparents fondés sur les droits91. Nombre de ces 
instruments et interprétations mettent spécifiquement 
l’accent sur le renforcement des droits sur les 
ressources et les infrastructures, et de l’accès à ces 
dernières, afin d’améliorer les moyens d’existence des 
petits producteurs et petites productrices ainsi que la 
concrétisation du droit à l’alimentation92. Les Directives 
sur les régimes fonciers, par exemple, délivrent une 
vaste série de recommandations dirigées aux États 
pour garantir que leurs systèmes fonciers appuient la 
sécurité alimentaire ainsi que la concrétisation du droit 
à l’alimentation93. Les États doivent « reconnaître que les 
politiques et les législations portant sur les droits fonciers 
s’inscrivent dans un contexte politique, juridique, social, 
culturel, religieux, économique et environnemental plus 
large  »94 et doivent établir des régimes fonciers dans 
ce contexte, qui garantissent un juste transfert des 
terres95, la protection des droits fonciers96, le respect 
des systèmes fonciers coutumiers97, la protection 
des communs98, la non-discrimination, l’absence 
d’expulsions forcées99, ainsi que la présentation 
de voies de recours en cas de violation des droits 
fonciers100. Les Directives volontaires de la FAO visant 
à assurer la durabilité de la pêche artisanale dans le 
contexte de la sécurité alimentaire et de l’éradication 
de la pauvreté (Directives PAD) détaillent également 
les enjeux fonciers s’agissant de la pêche, y compris 
les droits coutumiers sur les ressources aquatiques101. 
Les ODD abordent l’accès (et non pas les droits) des 
pêcheurs artisanaux aux ressources marines102. Le CSA 
a lui aussi apporté des orientations en matière d’accès 
des pastoralistes à la terre et aux communs, en mettant 
l’accent sur leurs droits à la mobilité103. Ces instruments 
et interprétations de niveau international, conjointement 
à d’autres, suggèrent que les États devraient faciliter, 
notamment, l’accès à la formation104, au crédit105, aux 
services techniques et de vulgarisation106, aux biens 
de production107, à l’assurance108, aux marchés109, aux 
services financières110 ainsi qu’aux investissements dans 
l’agriculture et les activités au-delà de l’exploitation111. 
Le CSA a souligné que ces investissements, en plus de 
soutenir ceux propres aux petits exploitants, devraient 
porter principalement, entre autres, sur « la gestion des 
ressources en eau, la gestion durable des ressources 
génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, la 
conservation des sols, les forêts, le transport et les 

infrastructures, les routes de desserte notamment, 
les infrastructures énergétiques et les installations de 
manipulation après récolte; ainsi que les réseaux ruraux 
de télécommunication et d’électrification »112. 

En reconnaissant le lien entre la souveraineté 
alimentaire et les moyens d’existence des petits 
producteurs et petites productrices, un nombre 
croissant d’instruments et d’interprétations sur le 
plan international recommandent que les États 
reconnaissent les droits sur les ressources productives, 
au lieu du simple accès. Outre un droit à la terre (discuté 
précédemment), les instruments et interprétations 
ont reconnu un droit à l’eau pour la consommation 
humaine et exhorté à la reconnaissance d’un droit à 
l’eau pour l’agriculture comme un droit «  essentiel 
pour la concrétisation progressive [...] du droit à une 
alimentation adéquate  »113. Ils ont également reconnu 
le droit des agriculteurs sur les semences, y compris 
le droit à conserver, utiliser, échanger et vendre des 
semences de ferme et du matériel de multiplication, 
sur les connaissances traditionnelles présentant 
un intérêt pour les ressources phytogénétiques 
pour l’alimentation et l’agriculture, «  de participer 
équitablement au partage des avantages découlant 
de l’utilisation des ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture  », et de «  participer à la 
prise de décisions, au niveau national, sur les questions 
relatives à la conservation et à l’utilisation durable des 
ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture »114, notamment les droits des femmes dans 
ce domaine115. D’autres instruments et interprétations 
ont reconnu un droit à la diversité biologique 116, à la 
protection sociale117, à l’éducation et à la formation118 et 
aux connaissances traditionnelles119, notamment. Les 
ODD notent l’importance du maintien de la diversité 
génétique, sans faire référence aux droits associés pour 
les petits producteurs et petites productrices120.

Les années suivant l’adoption des Directives sur le droit 
à l’alimentation ont été caractérisées par une meilleure 
compréhension et reconnaissance des droits des 
peuples autochtones sur les ressources productives 
et de leur droit à déterminer comment utiliser leurs 
terres et leurs ressources. La Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), 
adoptée par l’Assemblée générale en 2007, détaille 
le consensus obtenu entre les États, au moment de 
l’adoption, concernant le champ d’application, la portée 
et le contenu des droits des peuples autochtones, ainsi 
que les mesures que doivent prendre les États afin de 
garantir la concrétisation de ces droits121. La Déclaration 
reconnaît «  le droit à l’autodétermination de tous les 
peuples autochtones, en vertu duquel ils déterminent 
librement leur statut politique et assurent librement 
leur développement économique, social et culturel »122. 
Elle reconnaît également leurs droits sur les ressources 
productives et les savoirs traditionnels123. D’autres 
instruments et interprétations appellent les États à 
« reconnaître et respecter les pratiques traditionnelles 
appropriées et le caractère essentiel de la contribution et 
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des peuples autochtones »124, à obtenir le consentement 
préalable, donné librement et en connaissance de 
cause ainsi que l’implication des communautés 
autochtones avant d’entreprendre des projets ayant 
une incidence sur les territoires qu’elles habitent 125 ou 
d’accéder aux ressources génétiques détenues par les 
communautés autochtones126, et à reconnaître un droit 
au partage des avantages découlant de la prospection 
ou de l’exploitation des ressources naturelles dont sont 
dotées les terres des peuples autochtones127. 

Par ailleurs, dans l’attente de son adoption par le 
Conseil des droits de l’Homme de l’ONU, la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des paysans et des autres 
personnes travaillant dans les zones rurales constitue 
une avancée, à plusieurs égards, en direction d’une 
approche holistique de la concrétisation du droit à 
l’alimentation ; elle représente aussi une déclaration 
fondamentale sur le lien qui unit la souveraineté des 
peuples sur les ressources naturelles et leur droit à des 
moyens de subsistance. La version actuelle du texte 
reconnaît les droits – y compris les droits collectifs – 
des paysans et des autres personnes travaillant dans 
les zones rurales aux ressources naturelles, au travail, 
à un revenu décent, à des moyens de subsistance, 
aux moyens de production, à la terre et aux autres 
ressources naturelles, à un environnement sûr, propre 
et sain, aux semences, à la diversité biologique, à l’eau 
et à l’assainissement, entre autres128. 

e) Des systèmes alimentaires et des régimes 
sains et durables

Dans son Observation générale  12, le CDESC tisse 
un lien clair entre des systèmes alimentaires et des 
régimes sains et la nutrition. En définissant la portée de 
l’« adéquation », le CDESC note que « la durabilité est 
intrinsèquement liée à celle de la nourriture suffisante 
ou sécurité alimentaire, et implique que les générations 
actuelles et futures aient la possibilité d’obtenir cette 
nourriture  »129. Le Comité ajoute que ce que recouvre 
précisément la notion d’« adéquation » est « dans une 
grande mesure déterminé par les conditions sociales, 
économiques, culturelles, climatiques, écologiques 
et autres  », et ne peut «  pas être interprété dans le 
sens étroit ou restrictif du droit à une ration minimum 
de calories, de protéines ou d’autres nutriments 
spécifiques »130. Depuis l’adoption des Directives sur le 
droit à l’alimentation, le champ d’application et la portée 
de la composante « durabilité » du droit à l’alimentation 
ont été davantage délimités, y compris les liens étroits 
qui la relient à l’alimentation saine et à la nutrition 
adéquate.

Les instruments et interprétations sur le plan 
international, qu’ils portent ou pas sur le droit à 
l’alimentation et la sécurité alimentaire accordent une 
place centrale au fait que les États doivent œuvrer à 
des systèmes alimentaires durables. Des efforts ont 
notamment été entrepris, ces dernières années, afin de 
relier le changement climatique à la concrétisation du 

droit à l’alimentation. Les instruments et interprétations 
sur le plan international reconnaissent clairement que 
le changement climatique constitue une menace 
au fonctionnement des systèmes alimentaires et à 
la concrétisation du droit à l’alimentation131. Comme 
discuté précédemment, les recommandations dirigées 
aux États concernant l’atténuation et l’adaptation 
au changement climatique, ainsi que la préparation 
aux chocs climatiques, constituent désormais un 
pilier central des discussions portant sur le droit à 
l’alimentation. On reconnaît également de plus en 
plus que les formes d’agriculture industrielles et la 
déforestation contribuent grandement aux émissions 
de gaz à effet de serre, et que, par conséquent, les États 
devraient appuyer les formes d’agriculture alternatives 
et règlementer fortement la déforestation132. 

Ces dernières années, une série d’instruments et 
d’interprétations ont commencé à exhorter les États à 
mettre en œuvre des politiques, des programmes et des 
lois en appui aux formes agroécologiques de production 
d’aliments comme un élément clé des transformations 
en faveur de systèmes alimentaires plus durables 
soutenant également les petits producteurs et petites 
productrices133. L’agroécologie renvoie aux « systèmes 
de production ancestraux [...] développés sur des 
millénaires » et se base sur une série de pratiques de 
production « telles que la culture intercalaire, la pêche 
traditionnelle et le pastoralisme nomade, l’intégration 
des cultures, des arbres, du bétail et des poissons, 
l’utilisation du fumier, du compost, des semences locales 
et des races animales, [etc. ...] fondées sur des principes 
écologiques tels que le développement de la vie des 
sols, le recyclage des nutriments, la gestion dynamique 
de la biodiversité et la conservation de l’énergie à de 
multiples échelles »134. Du fait des nombreux bénéfices 
que présente l’agroécologie135, les États doivent appuyer 
les transitions dans sa direction, notamment en faisant 
référence à l’agroécologie et à l’agriculture durable dans 
les politiques relatives au droit à l’alimentation et au 
changement climatique, en investissant dans la gestion 
de l’eau et l’irrigation136, en réorientant les dépenses 
publiques vers l’agriculture en « accordant la priorité à 
la fourniture de biens publics tels que les services de 
vulgarisation, les installations rurales et la recherche 
agricole, et en tirant parti des atouts complémentaires 
des méthodes de sélection génétique des semences 
et des variétés et de méthodes agroécologiques, en 
allouant des ressources aux deux types de méthodes 
et en explorant les synergies comme celle qui résulte 
du lien direct établi entre la subvention des engrais et 
les investissements agroécologiques dans l’exploitation 
agricole » 137 et « en améliorant la capacité d’accès aux 
marchés des producteurs qui pratiquent l’agriculture 
durable en utilisant des instruments comme la 
passation de marchés publics, le crédit et les marchés 
d’agriculteurs, et en créant un cadre commercial et 
macroéconomique favorable »138.

Outre les transitions vers l’agroécologie, les 
instruments internationaux formulent une série de 
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recommandations complémentaires dirigées aux États 
concernant l’amélioration de la durabilité des systèmes 
alimentaires afin d’atteindre de meilleurs résultats 
dans la réalisation du droit à l’alimentation. Plusieurs 
instruments et interprétations au niveau international 
soulignent l’importance de politiques agricoles et 
d’investissements publics dans la production d’aliments 
et la nutrition visant le «  renforcement de la capacité 
d’adaptation des systèmes alimentaires locaux et 
traditionnels et à la diversité biologique et s’attach[ant] en 
particulier à renforcer la production vivrière durable des 
petits exploitants139. D’autres soulignent l’importance de 
traiter la gestion de l’eau 140, d’augmenter le recours aux 
énergies renouvelables141, de tirer parti de la proximité 
des ressources142, de prendre part à la gestion durable 
des forêts143, de mettre fin à la déforestation144, de 
mettre fin aux terres dégradées145, d’améliorer la qualité 
des sols146, de promouvoir les approches organiques147, 
de renforcer l’intégration de la culture et de l’élevage148, 
d’encourager la rotation des cultures et les cultures 
intercalaires149, de réexaminer et d’améliorer les 
subventions, les programmes et les règlementations 
relatives aux agrocarburants150 et d’adopter des mesures 
en vue de la conservation à long terme et l’utilisation 
durable des ressources halieutiques (y compris en 
évitant les politiques et les mesures financières qui 
entraînent une surpêche et en reconnaissant «  le 
rôle des communautés d’artisans pêcheurs et des 
peuples autochtones en matière de rétablissement, 
de conservation, de protection et de cogestion des 
écosystèmes aquatiques et côtiers locaux »)151. Dans le 
cadre des discussions sur la durabilité, les instruments 
et interprétations mentionnent également de plus en 
plus les mesures que devraient prendre les États pour 
faire face aux pertes et déchets alimentaires tout au long 
de la chaîne d’approvisionnement152. Il conviendrait de 
noter que ces instruments et interprétations privilégient 
l’amélioration du système alimentaire et de la chaîne 
d’approvisionnement, au lieu de traiter la question des 
déchets alimentaires en distribuant ces derniers aux 
personnes en situation d’insécurité alimentaire comme 
une forme de charité. 

Avec l’avancée vers l’agroécologie et la reconnaissance 
du fait que les systèmes agricoles diversifiés sont 
importants pour la durabilité, de nouveaux liens ont 
été tissés entre les pratiques de production et les 
résultats nutritionnels, avec les recommandations 
aux États qui s’ensuivent. Les instruments et les 
interprétations sur le plan international recommandent 
que les États promeuvent les régimes alimentaires 
durables, à savoir «  les régimes alimentaires ayant 
de faibles conséquences sur l’environnement, qui 
contribuent à la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
ainsi qu’à une vie saine pour les générations actuelles 
et futures. Les régimes alimentaires durables 
contribuent à protéger et à respecter la biodiversité 
et les écosystèmes, sont culturellement acceptables, 
économiquement équitables et accessibles, 
abordables, nutritionnellement sûrs et sains, et 
permettent d’optimiser les ressources naturelles et 

humaines  »153. Les régimes alimentaires durables ne 
sont pas uniquement ceux qui prennent soin de la 
planète ; les instruments et interprétations sur le plan 
international mettent en évidence qu’ils sont aussi plus 
nutritifs et qu’ils s’accompagnent de meilleurs résultats 
nutritionnels pour les individus, les ménages et les 
communautés. Comme l’a souligné l’ancien Rapporteur 
spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation, 
« de solides arguments environnementaux plaident en 
faveur de l’agroécologie. Cependant, elle présente aussi 
d’autres avantages au niveau social et du point de vue de 
la santé. Des systèmes agricoles diversifiés contribuent 
à une plus grande diversité du régime alimentaire des 
communautés qui produisent leur propre nourriture, 
améliorant leur équilibre nutritionnel »154.

Les instruments et interprétations sur le plan international 
portant sur la mise en œuvre du droit à l’alimentation 
depuis les Directives sur le droit à l’alimentation mettent 
en avant une approche holistique de la nutrition qui 
aborde tant la production d’aliments et son impact 
sur des régimes alimentaires sains et variés que le 
système alimentaire dans son ensemble et son impact 
sur les résultats nutritionnels. Les recommandations 
incluent que les États devraient adopter une stratégie 
nationale pour la réalisation du droit à l’alimentation 
prenant en compte la composante «  adéquation  » 
ainsi que l’amélioration de la nutrition155, réorientant les 
subventions qui encouragent l’industrie agroalimentaire 
«  à vendre des aliments lourdement transformés  » 
afin de rendre les fruits et les légumes disponibles à 
un prix inférieur156, adoptant une approche prenant en 
compte toutes les phases de la vie pour lutter contre 
les différents aspects de la malnutrition 157, adoptant 
des règlementations relatifs aux aliments à teneur 
élevée en graisses, sel et sucre158, soutenant davantage 
la production et la fabrication d’aliments contribuant 
à des régimes alimentaires sains159, augmentant le 
soutien aux marchés fermiers et à l’agriculture urbaine 
et périurbaine160, et garantissant la collaboration entre 
les différents secteurs, notamment l’agriculture, les 
finances, la santé, l’éducation, le logement, l’eau, 
l’assainissement, la protection sociale et le commerce161. 
Ces instruments et interprétations contiennent de 
nombreuses références à la préservation et au respect 
des éléments culturels de l’alimentation, y compris 
l’acceptabilité et l’adéquation, au moment d’aborder 
la nutrition au moyen de lois et de politiques162. Enfin, 
l’importance de la participation de détenteurs et 
détentrices de droits affecté-e-s à l’élaboration des 
politiques portant sur la nutrition est soulignée, compte 
tenu du risque accru de conflits d’intérêts lorsque 
l’industrie est impliquée dans les discussions et 
l’élaboration de politiques sur la nutrition163.

La plupart des instruments et des interprétations 
accordent une attention particulière aux groupes 
marginalisés et désavantagés les plus affectés par la 
malnutrition. Une attention spécifique est accordée à 
la nutrition des nourrissons et des enfants, avec des 
orientations spécifiques à l’attention des États afin 
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qu’ils éliminent la malnutrition chez l’enfant par le biais 
de la protection et de la promotion de l’allaitement 
maternel, y compris à travers la règlementation de la 
commercialisation des substituts au lait maternel164, 
la création de programmes de repas scolaires 
universels165, la fourniture de soins de santé prénataux 
et postnataux aux mères et aux nourrissons, notamment 
lors des 1 000 premiers jours 166, la lutte contre l’obésité 
chez l’enfant et les maladies liés à cette dernière167 et 
la limitation de la commercialisation en direction des 
enfants 168, en prêtant en toutes circonstances une 
attention particulière aux enfants marginalisés comme 
les enfants autochtones169. Une attention spécifique 
est également accordée aux femmes, notamment lors 
de la grossesse et de l’allaitement170, ainsi que tout au 
long de leur cycle de vie171, avec des recommandations 
telles que l’introduction d’une analyse sexospécifique 
dans les évaluations des impacts nutritionnels et la 
collecte de données ventilées d’une manière plus 
générale172, le traitement des rôles inégaux attribués 
aux hommes et aux femmes, la fin de la discrimination 
et de la violence à l’égard des femmes, facteurs clés 
contribuant à la malnutrition chez les femmes173, 
le traitement de la faim cachée, des carences en 
micronutriments et de l’obésité chez la femme dans les 
lois, les politiques et les programmes174, et la garantie 
globale du droit des femmes, y compris des femmes 
rurales, à une alimentation adéquate et à la nutrition175. 
Enfin, une attention spécifique est donnée à d’autres 
groupes marginalisés, tels que les personnes âgées, les 
personnes souffrant de handicap, et celles atteintes de 
maladies transmissibles et non-transmissibles176.

Les ODD et leurs indicateurs mentionnent la durabilité 
dans le contexte de l’agriculture, y compris, de manière 
large, en lien avec la mise en œuvre de pratiques 
agricoles résilientes 177 et les mesures de conservation, 
restauration et utilisation durable des ressources en 
eau et en terres178 ainsi que de manière plus spécifique 
concernant l’adoption de pratiques d’achat durables179 et 
le traitement de la question des déchets alimentaires180. 
Les objectifs et leurs indicateurs abordent également 
les résultats nutritionnels181. Cependant, ces objectifs 
et indicateurs ne font aucun lien entre la production 
durable et la nutrition.

f) Les droits des travailleurs et des travailleu-
ses

Si les Directives sur le droit à l’alimentation n’attirent que 
brièvement l’attention sur les droits des travailleurs 
dans le cadre du système alimentaire (Directive 8A) 
comme une composante clé de la réalisation du droit 
à l’alimentation, les instruments et interprétations 
sur le plan international ont depuis tissé un lien étroit 
entre les droits des travailleurs et des travailleuses et 
la concrétisation du droit à l’alimentation. Les droits des 
travailleurs et des travailleuses dans le cadre du système 
alimentaire sont considérés comme essentiels à la 
concrétisation du droit à l’alimentation car les personnes 
travaillant dans le système alimentaire tendent à figurer 

parmi les plus marginalisées et sont ironiquement 
souvent victimes d’insécurité alimentaire. Cependant, 
de manière plus essentielle, le droit à l’alimentation 
pour toutes et tous ne peut pas être déclaré garanti 
lorsque sa concrétisation dépend de la marginalisation 
et de la subordination d’autres personnes. La garantie 
des droits des travailleurs et des travailleuses dans 
le système alimentaire fait donc partie intégrante de 
la réalisation du droit à l’alimentation et d’une société 
fondée sur le respect des droits humains.

L’accent que placent les instruments et les interprétations 
basés sur les droits humains sur les droits des travailleurs 
dans le système alimentaire a principalement porté sur 
la description des mesures que devraient prendre les 
États pour règlementer les entreprises, notamment 
dans le secteur de l’agroalimentaire, et la main-
d’œuvre agricole182. Tout d’abord, les États doivent 
veiller à ce que les travailleurs et travailleuses agricoles, 
y compris migrant-e-s et saisonnier-e-s183, et les 
autres ouvriers du système alimentaire ne soient pas 
exclu-e-s des protections législatives, comme c’est 
souvent le cas dans de nombreux pays. Les exclusions 
prévues dans la législation laissent ces travailleurs 
et travailleuses «  dans l’incapacité d’exercer leurs 
droits fondamentaux d’association ou de réunion et, 
sans accès aux recours, leurs droits sont violés  »184. 
L’ensemble des travailleurs et travailleuses, aussi bien 
dans le secteur formel qu’informel, devraient bénéficier 
de protections législatives, y compris de protections 
pour s’organiser collectivement et constituer des 
syndicats185. Deuxièmement, les États doivent prévenir 
et éliminer le travail forcé 186 et le travail des français187. 
Troisièmement, les États doivent fixer des salaires 
minimums correspondant au salaire de subsistance de 
référence 188, afin de faire face à la tendance à la baisse 
vers la précarisation de l’emploi, et de garantir le droit 
des femmes à un salaire égal pour un travail égal189. 
Quatrièmement, les États doivent garantir des conditions 
de travail sûres et décentes 190 dans tous les secteurs en 
légiférant dans le domaine de la santé et de la sécurité 
au travail, y compris par le biais de règlementations 
relatives à l’utilisation des pesticides191. Cinquièmement, 
les États devraient examiner les législations, politiques 
et pratiques qui limitent l’accès des femmes au lieu de 
travail 192. Ils devraient « examiner les facteurs pertinents, 
notamment les lois, les règlements et les politiques, qui 
limitent l’accès des femmes rurales à un emploi décent, 
et éliminer les pratiques discriminatoires à l’égard 
des femmes sur le marché du travail en milieu rural, 
comme la discrimination à l’embauche à l’égard des 
femmes dans certains types d’emplois »193. Ils devraient 
également se pencher sur d’autres conditions de travail 
pour les femmes, telles que les congés maternité 
payés, la violence, la prévention du harcèlement sexuel 
et de l’exploitation sexuelle sur le lieu de travail, l’accès 
aux services de garde d’enfant, etc.194. Enfin, les États 
devraient garantir que des mécanismes sont en place 
pour réaliser un suivi des conditions de travail, y compris 
pour les travailleurs migrants, et que les lois relatives au 
travail et à l’emploi sont appliquées195. 
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Les ODD et leurs indicateurs mentionnent également 
les domaines pertinents pour l’emploi, y compris la 
possibilité de parvenir au plein emploi productif pour 
les hommes et les femmes196, les droits du travail197, 
les règlementations relatives aux pesticides198 et la 
migration199.

g) Les approches fondées sur les droits de la 
protection sociale, de l’aide au développem-
ent, du commerce et de l’investissement

L’Observation générale 12 détaille comment les États 
devraient adopter une approche fondée sur les droits 
de divers domaines de législation et de politique et, 
plus fondamentalement, expliciter en quoi consiste 
une approche fondée sur les droits. Les Directives sur 
le droit à l’alimentation se servent de cette base pour 
définir de manière plus détaillée l’approche fondée 
sur les droits de la réglementation dans une série de 
domaines. Aujourd’hui, l’approche fondée sur les droits 
est comprise comme disposant d’une composante 
aussi bien liée à la procédure qu’une composante de 
fond. La composante de fond connaît un déplacement 
des modèles caritatifs ou des systèmes ad hoc de 
gouvernance vers la consécration des droits dans les 
législations et la reconnaissance des personnes comme 
détentrices de droits et des États comme détenteurs 
d’obligations. Les composantes relevant de la procédure 
concernent la manière selon laquelle les États mènent 
à bien la mise en œuvre du droit à l’alimentation et la 
gouvernance du système alimentaire, ainsi que les 
valeurs qui devraient sous-tendre ceci. Cet élément de 
procédure, tel que reflété en partie dans les principes 
PANTHER, a été souligné précédemment dans la 
section II(a). Nous abordons dans cette section les 
évolutions normatives au niveau de l’approche fondée 
sur les droits, du fait qu’elle s’applique à une série de 
domaines de la gouvernance du système alimentaire et 
de la concrétisation du droit à l’alimentation. 

Protection sociale

«  Lorsque des personnes ne sont pas en mesure de 
se nourrir à l’aide de leurs propres ressources [...]  l’État 
doit assurer directement leur alimentation  »200. Cela 
correspond à l’obligation de concrétiser au droit à 
l’alimentation 201. Il a été convenu de l’avis général que 
l’une des manières de réaliser le droit à l’alimentation 
des populations marginalisées incapables de subvenir 
à leurs propres besoins alimentaires consiste à garantir 
une protection sociale fondée sur les droits202. La 
protection sociale «  atténue, chez les êtres humains, 
l’exposition à des peurs existentielles découlant du 
risque lié aux maladies, aux accidents, à la perte de 
revenus, à la parentalité, à la vieillesse et à d’autres 
situations auxquelles elles ne peuvent pas faire face 
avec leurs propres ressources. Elle vise à rendre 
les personnes pauvres moins vulnérables et à leur 
fournir la stabilité et les ressources nécessaires pour 
développer des capacités et faire des choix sur les vies 

et leur avenir »203. L’Article 9 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) 
exige des États qu’ils reconnaissent la sécurité sociale 
comme un droit humain 204, et non comme une forme 
de charité. Le PIDESC a décrit le droit à la protection 
sociale comme englobant « le droit d’avoir accès à des 
prestations, en espèces ou en nature, et de continuer à 
en bénéficier, sans discrimination, afin de garantir une 
protection, entre autres, contre: a) la perte du revenu 
lié à l’emploi, pour cause de maladie, de maternité, 
d’accident du travail, de chômage, de vieillesse ou de 
décès d’un membre de la famille ; b) le coût démesuré 
de l’accès aux soins de santé; c) l’insuffisance des 
prestations familiales, en particulier au titre des enfants 
et des adultes à charge  »205. En outre, le droit à la 
protection sociale « comprend le droit de ne pas être 
soumis à des restrictions arbitraires et déraisonnables 
du bénéfice du dispositif de sécurité sociale existant, 
qu’il soit d’origine publique ou privée, ainsi que le droit 
de jouir sur un pied d’égalité d’une protection adéquate 
contre les risques et aléas sociaux »206. 

Si les Directives sur le droit à l’alimentation fournissent 
des orientations aux États concernant la mise en 
œuvre du concept de protection sociale, depuis 
2004, des avancées significatives ont été réalisées 
dans l’élaboration normative de ce que constitue la 
protection sociale basée sur les droits207. Une avancée 
particulièrement notable a été l’introduction de socles 
de sécurité sociale par l’Organisation internationale du 
travail (OIT). Les socles de protection nationale sont des 
garanties élémentaires de sécurité sociale définies au 
niveau national qui devraient « assurer au minimum à 
toute personne dans le besoin, tout au long de la vie, 
l’accès à des soins de santé essentiels et une sécurité 
élémentaire de revenu qui, ensemble, garantissent 
un accès effectif aux biens et services définis comme 
nécessaires à l’échelle nationale  »208. Les socles de 
protection sociale devraient au moins comprendre les 
4 garanties suivantes : i) accès à un ensemble de biens 
et services définis à l’échelle nationale comme étant 
des soins de santé essentiels, y compris les soins de 
maternité, qui réponde aux critères de disponibilité, 
d’accessibilité, d’acceptabilité et de qualité, ii) sécurité 
élémentaire de revenu pour les enfants, se situant au 
moins à un niveau minimal défini à l’échelle nationale, 
assurant l’accès à l’alimentation, à l’éducation, aux 
soins et à tous autres biens et services nécessaires, iii) 
sécurité élémentaire de revenu, se situant au moins 
à un niveau minimal défini à l’échelle nationale, pour 
les personnes d’âge actif qui sont dans l’incapacité de 
gagner un revenu suffisant, en particulier dans les cas 
de maladie, de chômage, de maternité et d’invalidité, et 
iv) sécurité élémentaire de revenu pour les personnes 
âgées, se situant au moins à un niveau minimal défini 
à l’échelle nationale209. Le CSA a adopté le concept de 
socles de protection sociale210, comme c’est le cas de la 
Commission de la condition de la femme211, du Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes 212 et des Rapporteurs spéciaux des Nations 
Unies sur le droit à l’alimentation et l’extrême pauvreté213. 
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Ce concept est également inclus dans les ODD214.

D’autres instruments et interprétations précisent que 
les États doivent, au maximum de leurs ressources 
disponibles, garantir le droit à la protection sociale215  ; 
concevoir des régimes de protection sociale de sorte 
à pouvoir réagir rapidement face aux chocs tels que 
sécheresses, inondations et hausses brutales des 
prix  »216  ; promouvoir «  des programmes intégrés qui 
soutiennent directement les moyens de subsistance 
et la productivité agricole des pauvres, notamment 
des petits exploitants, et des petits producteurs 
vivriers »217 ; concevoir des régimes de sécurité sociale 
permettant aux individus de «  rechercher, recevoir et 
diffuser des informations sur tous les droits à prestation 
de sécurité sociale existants, dans la clarté et la 
transparence »218  ; et offrir un accès fiable et prévisible 
à la protection sociale, « aux personnes dans le besoin, 
à n’importe quelle période de l’année »219, notamment 
aux populations marginalisées et vulnérables220. Ces 
instruments et interprétations soulignent l’importance 
toute particulière de garantir le droit des femmes à la 
protection sociale dans le cadre de la concrétisation 
du droit à l’alimentation, en notant par exemple que les 
régimes de protection sociale universels « protège[nt] 
les femmes et les filles contre les risques et la 
vulnérabilité  »221, «  favorise[nt] leur intégration sociale 
et le plein exercice de tous leurs droits humains  »222 
et prennent toutes les «  mesures pour atteindre 
progressivement des niveaux plus élevés de protection, 
notamment en facilitant la transition de l’emploi 
informel vers l’emploi formel »223. L’obligation d’apporter 
une assistance, par exemple après les catastrophes, ne 
consiste pas à perpétuer une dépendance, et les États 
devraient établir des stratégies à moyen et long termes 
pour veiller à ce que les individus puissent, si possible, 
se nourrir eux-mêmes à nouveau224. 

Projets de développement

Les États devraient adopter une approche fondée sur 
les droits au moment de prendre part à des projets 
de développement nationaux225. Dans l’ensemble, les 
instruments et interprétations sur le plan international 
indiquent clairement que les États devraient promouvoir, 
au moyen de lois et de politiques, « le développement 
économique inclusif et durable  », qui accorde une 
attention particulière aux droits des femmes226. Les 
politiques et stratégies en matière de développement 
devraient aussi accorder la priorité aux systèmes 
alimentaires locaux et traditionnels, en mettant 
l’accent sur le renforcement de la petite agriculture227. 
Les décisions prises quant au choix des projets de 
développement auxquels prendre part devraient 
être transparentes et garantir la participation des 
communautés ciblées ou de celles et ceux qui seront 
touché-e-s228. En effet, les instruments et interprétations 
stipulent clairement que les communautés ciblées ou 
celles et ceux qui seront touché-e-s ont un droit de 
participation à la prise de décisions et à la planification 
relatives aux projets de développement229.

Les instruments et interprétations au niveau national 
ont également clairement indiqué que les États 
devraient mener des évaluations des impacts fondées 
sur les droits et «  proc[éder] à des consultations 
effectives et utiles avec ces communautés  »230. Si un 
projet de développement est susceptible d’avoir des 
répercussions sur les droits fonciers, les États doivent 
recenser l’ensemble des droits fonciers existants et les 
titulaires de ces droits, qu’ils soient enregistrés ou pas, 
dont les droits fonciers des peuples autochtones et des 
autres communautés appliquant des systèmes fonciers 
coutumiers. Avant toute expulsion ou toute modification 
de l’utilisation des terres susceptible de priver des 
personnes ou des communautés de l’accès à des 
ressources productives, les États devraient « examiner 
les autres solutions réalisables, en consultation avec 
les parties concernées [...] de manière à éviter ou du 
moins à réduire au maximum la nécessité de recourir 
à l’expulsion »231. Dans l’hypothèse où l’expropriation et 
les expulsions s’avèreraient absolument nécessaires et 
répondraient à des fins d’utilité publique232, alors «  les 
États devraient procéder et traiter toutes les parties 
concernées dans le respect des obligations qui leur 
incombent de respecter, de protéger et réaliser les 
droits de l’homme  »233  ; par ailleurs, tout processus 
engagé doit se faire dans la transparence et de façon 
participative234, et assurer une juste estimation de la 
valeur foncière et une compensation rapide235. Des 
évaluations fondées sur les droits humains devraient 
également être réalisées avant, pendant et après les 
projets de développement, et des réparations devraient 
être assurées en cas de violation des droits236.

Accords de commerce et d’investissement

Les États doivent aussi respecter leurs obligations 
en matière de droits humains s’agissant du droit 
à l’alimentation lorsqu’ils négocient des accords 
de commerce et d’investissement237. Au moment 
de se lancer dans des accords de commerce ou 
d’investissement concernant les terres, les pêches 
et les forêts, les instruments et interprétations sur le 
plan international détaillent que les États devraient 
veiller à ce que ces accords «  favorisent la réalisation 
d’objectifs sociaux, économiques et environnementaux 
plus généraux”  » ainsi que la concrétisation du droit 
à l’alimentation d’une manière plus large238. Les 
États devraient au moins garantir que les accords 
de commerce et d’investissement ne portent pas 
préjudice à la satisfaction des besoins nutritionnels des 
populations239 et que les avantages du commerce et de 
l’investissement soient répartis équitablement240.

Les instruments et interprétations sur le plan 
international détaillent que les États doivent prêter 
attention à la concrétisation du droit à l’alimentation 
des femmes, notamment des petites productrices, 
au moment de négocier des accords de commerce 
et d’investissement241. Ils soulignent que les États 
devraient contrer les impacts négatifs et différenciés de 
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la « libéralisation des échanges agricoles et généraux, 
la privatisation et l’assimilation des terres, de l’eau 
et des ressources naturelles, sur la vie des femmes 
rurales et le respect de leurs droits »242 et œuvrer, d’une 
manière générale, à ce que les accords « favorisent la 
promotion de l’égalité des sexes, l’autonomisation des 
femmes et le respect des droits humains des femmes 
et des filles »243.

Face à la hausse des investissements internationaux 
dans le foncier, une série d’instruments et 
d’interprétations a cherché à tracer les grandes 
lignes des mesures que les États hôtes (ceux où se 
situent les terres en question) peuvent utiliser pour 
garantir la concrétisation du droit à l’alimentation au 
moment de conclure des accords. Nombre de ces 
recommandations sont décrites dans les Directives sur 
les régimes fonciers, discutées précédemment, ainsi que 
dans la sous-section précédente consacrée aux projets 
de développement. Globalement, les instruments et 
interprétations sur le plan international détaillent que les 
États devraient adopter des approches participatives, 
éviter le déplacement des petits exploitants, et garantir 
la juste indemnisation en cas de violation des droits et 
de déplacements de personnes244. Bien qu’ils devraient 
toujours conduire des évaluations des impacts sur les 
droits humains, sur les plans environnemental et social, 
tout au long des projets245, y compris un suivi une fois 
les projets achevés246 lorsque des transactions de droits 
fonciers à grande échelle sont en jeu, les États devraient 
recourir à des parties indépendantes pour évaluer les 
impacts247. Enfin, les États doivent veiller à ce que les 
investissements œuvrent à la concrétisation du droit à 
l’alimentation, comme défini par le biais de processus 
participatifs avec les personnes les plus affectées, 
n’entraînent aucune violation des droits humains, 
contiennent de solides dispositions règlementaires 
applicables aux acteurs privés, garantissent des mesures 
de sauvegarde contre la privation de droits fonciers 
légitimes et contre les dommages environnementaux 
et respectent les droits humains248.

Au-delà de la reconnaissance générale du 
consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause (CPLCC) pour les peuples 
autochtones, s’agissant des droits fonciers des femmes 
dans le cadre des accords d’investissement, les États 
doivent obtenir le consentement libre et éclairé de ces 
dernières avant l’approbation des projets comportant 
des incidences sur les terres249 et veiller à ce que « les 
acquisitions foncières, y compris les contrats de location 
de terres, ne violent pas les droits des femmes rurales 
ou n’entraînent leur expulsion, et protéger les femmes 
rurales des effets négatifs de l’acquisition de terres 
par des sociétés nationales et transnationales, des 
projets de développement, des industries extractives 
et des mégaprojets  »250. Si de telles acquisitions se 
produisent, les femmes doivent être indemnisées de 
manière appropriée251. Plus audacieusement encore, le 
Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes recommande que les États «  adoptent 

et mettent en œuvre efficacement des lois et des 
politiques limitant la quantité et la qualité des terres 
rurales proposées à la vente ou à la location des États 
tiers ou des entreprises »252.

h) Droits des femmes

Les Directives sur le droit à l’alimentation sont limitées 
dans leur approche du droit à l’alimentation et à la 
nutrition des femmes : elles précisent uniquement que 
les lois et les stratégies relatives au droit à l’alimentation 
devraient tenir compte des besoins spécifiques des 
femmes. Ceci signifie garantir que les projets et 
programmes axés sur la lutte contre la pauvreté et sur 
l’insécurité alimentaire d’un point de vue nutritionnel 
tiennent compte des femmes, que des efforts soient 
entrepris pour assurer à ces dernières un accès aux 
ressources productives telles que la terre et que la 
pleine participation des femmes à la démocratie et à 
l’économie soit encouragée253. Cependant, aucune 
Directive n’est consacrée à la réalisation du droit 
à l’alimentation des femmes et aucune approche 
systémique permettant d’aborder la concrétisation du 
droit à l’alimentation des femmes ou le déséquilibre 
des pouvoirs inhérent aux relations entre hommes et 
femmes et caractérisant les systèmes alimentaires n’est 
imaginée ou intégrée aux Directives. Lors des années 
ayant suivi leur adoption, des progrès notables ont été 
réalisés dans la compréhension des causes profondes 
derrière les violations du droit à l’alimentation des 
femmes et des mesures que devraient prendre les États 
tant pour aborder les causes structurelles sous-jacentes 
de ces violations de manière systémique que pour y 
remédier. Par ailleurs, les élaborations normatives sur le 
droit à l’alimentation se sont éloignées de la seule prise 
en compte des besoins de femmes, de l’égalité des 
sexes et de l’autonomisation des femmes, pour s’orienter 
vers la ferme reconnaissance et les déclarations en 
faveur des droits des femmes et de la reconnaissance 
du fait que la concrétisation du droit à l’alimentation des 
femmes exige d’affronter les rapports de forces inégaux 
qui existent dans les systèmes alimentaires. 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes, les Rapporteurs spéciaux sur 
les droits à l’alimentation et diverses OSC à travers le 
monde ont montré la voie et détaillé comment intégrer 
de manière systématique les droits des femmes en 
plus de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des 
femmes, dans tous les domaines politiques portant sur 
le droit à l’alimentation, et comment placer un accent 
spécifique sur le droit à l’alimentation des femmes. 
La Recommandation générale n°  34 du Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
sur les droits des femmes rurales revêt un intérêt 
particulier, car elle formule des recommandations 
détaillées, complètes, systémiques et fondées sur les 
droits pour s’attaquer à la discrimination à l’égard des 
femmes rurales, notamment en lien avec leur droit à 
l’alimentation. En outre, elle reconnaît explicitement le 
droit à l’alimentation et à la nutrition dans le contexte 
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de la souveraineté alimentaire254, en invitant donc 
implicitement à aborder les configurations sociales 
et politiques autour du pouvoir sur l’alimentation, qui 
affectent particulièrement les femmes.

Des progrès dans la concrétisation des droits des 
femmes ont été réalisés dans plusieurs domaines. 
Tout d’abord, les instruments et les interprétations 
sur le plan international, y compris en provenance du 
CSA, ont souligné à plusieurs reprises l’importance et 
la nécessité d’intégrer systématiquement les droits 
des femmes à toutes les politiques et lois relatives au 
droit à l’alimentation, et de garantir des législations et 
des politiques tenant compte des disparités entre les 
sexes255. Afin d’intégrer systématiquement les droits des 
femmes, les États devraient respecter le principe de non-
discrimination256 en reconnaissant que ces dernières 
continuent de souffrir d’une discrimination historique 
et en examinant les législations afin de détecter les 
contenus et les effets discriminatoires (lorsque les lois ou 
les politiques ne sont pas d’apparence discriminatoire, 
mais que leur mise en œuvre implique des résultats 
discriminatoires)257. Les États devraient développer 
des stratégies multisectorielles afin d’avancer vers 
l’égalité de fait 258 pour les femmes en compensant 
les différences, les disparités et les désavantages 
les accablant dans la concrétisation de leur droit 
à l’alimentation259. Le suivi des avancées réalisées 
devrait être réalisé par des organes indépendants, sur 
la base de données ventilées par sexe, et des primes 
devraient être envisagées afin de récompenser «  les 
administrations publiques qui avancent dans la fixation 
d’objectifs en la matière et qui les atteignent  »260. 
S’agissant de l’intégration systématique des droits des 
femmes, les instruments et interprétations sur le plan 
international ont également indiqué clairement qu’une 
attention supplémentaire est nécessaire concernant 
les femmes particulièrement marginalisées, comme 
les femmes rurales261, autochtones262, migrantes263, sans 
terres264, travailleuses agricoles saisonnières265 et les 
femmes touchées par les situations de conflit266. 

Au moment d’intégrer de manière systématique 
les droits des femmes, les États doivent examiner 
largement les lois et politiques ayant des répercussions 
sur le système alimentaire et aborder les droits des 
femmes dans le cadre de ces dernières. Dans ce 
contexte, les États devraient garantir les droits des 
femmes à participer au développement rural et à en 
bénéficier267 et s’attaquer aux «  facteurs multiples et 
interdépendants qui contribuent au fait que la pauvreté 
a un impact disproportionné sur les femmes et les 
filles, tout au long de leur vie, ainsi qu’aux inégalités 
hommes-femmes en ce qui concerne la répartition 
des ressources au sein du ménage, les perspectives 
d’avenir et les pouvoirs  »268. Ils devraient également 
«  mettre en œuvre des politiques agricoles qui 
soutiennent les agricultrices rurales, reconnaissent et 
protègent les biens communs naturels, encouragent 
l’agriculture biologique et protègent les femmes 
rurales contre les pesticides et les engrais nocifs  »269. 

Ils devraient garantir que les femmes rurales « jouissent 
d’un accès effectif aux ressources agricoles, y compris 
des semences de qualité, des outils, des connaissances 
et des informations, ainsi qu’à des équipements et des 
ressources adaptés à l’agriculture biologique »270.

L’intégration systématique des droits des femmes 
implique aussi des lois et des politiques ciblées. Des 
avancées significatives ont été accomplies au moment 
de détailler la responsabilité des États de prendre des 
mesures à l’égard de l’accès économique des femmes 
aux ressources nécessaires à la concrétisation du droit 
à l’alimentation, y compris les revenus permettant 
d’acheter des aliments et les ressources requises 
pour l’agriculture, la pêche, la cueillette et l’élevage. 
S’agissant du revenu, une série d’instruments et 
d’interprétations sur le plan international contiennent 
des recommandations dirigées aux États afin de 
combattre les inégalités dont souffrent les femmes, 
notamment en ce qui concerne le droit à un salaire 
égal pour un travail égal ou de valeur égale271. Comme 
discuté précédemment, les recommandations en 
faveur de salaires de subsistance ont également 
des répercussions sur les femmes et sur leur droit à 
l’alimentation, tout comme c’est le cas des régimes 
et des socles de protection sociale établis à travers 
un prisme sexospécifique272. S’agissant des ressources 
productives, les instruments et interprétations sur le 
plan international détaillant les obligations des États 
en vertu du PIDESC ont mis en avant l’importance de 
l’accès des femmes à la terre et de leurs droits sur 
cette dernière273. Ces instruments et ces interprétations 
ont recommandé d’établir des lois sur les successions 
garantissant le respect du droit des femmes et des filles 
à l’héritage ainsi que des systèmes fonciers qui ne font 
pas la distinction entre les hommes et les femmes274, 
et de tenir compte des obstacles particuliers que 
rencontrent les femmes et les filles en ce qui concerne 
les régimes fonciers et les droits qui y sont associés275. 
Ils ont également encouragé les États à « accorder la 
priorité à l’égalité des droits des femmes rurales à la 
terre au moment d’entreprendre les réformes foncières 
et agraires »276. 

S’agissant des autres ressources nécessaires à la 
production d’aliments, les instruments et interprétations 
au niveau international ont encouragé les États à 
reconnaître les droits et/ou l’accès aux transports277, 
à l’eau et à l’assainissement278, aux marchés279, à la 
technologie280, aux technologies de l’information281, aux 
services de vulgarisation agricole282, aux pensions283, au 
crédit, à l’assurance, l’assurance et aux prêts financiers, 
que les femmes bénéficient ou pas de droits fonciers 
formels ou d’un garant homme284. Les États doivent 
soutenir les exploitations dirigées par des femmes, 
les agricultrices, y compris les petites productrices285, 
ainsi que les pratiques agricoles traditionnelles des 
femmes286, et « combler les fossés existants et lever les 
obstacles qui empêchent les agricultrices de vendre 
leurs produits sur les marchés locaux, régionaux et 
internationaux »287. Les instruments et interprétations ont 
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prêté une attention spéciale aux obligations incombant 
aux États de respecter et protéger les droits des femmes 
aux connaissances agricoles traditionnelles des femmes, 
en particulier leur droit à conserver, utiliser et échanger 
des semences traditionnelles et indigènes288, ainsi que 
le droit à des semences de qualité d’une manière plus 
générale289. Ceci suppose d’« empêcher leur brevetage 
par des sociétés nationales et transnationales dans la 
mesure où il menace les droits des femmes rurales » et 
d’« interdire l’imposition de toute exigence contractuelle 
relative à l’achat obligatoire de semences produisant 
des plantes dont les graines sont stériles (« semences 
Terminator  »), qui empêche les femmes rurales de 
conserver les semences fertiles »290. Outre le soutien aux 
femmes engagées dans l’agriculture, les instruments 
internationaux ont précisé les mesures à prendre pour 
garantir le droit à l’alimentation des femmes engagées 
dans la pêche291, la cueillette en forêt, l’élevage et 
d’autres domaines.

La concrétisation du droit à l’alimentation des femmes 
ne peut être séparé de celles des droits des femmes 
d’une manière générale. Une série d’instruments et 
d’interprétations sur le plan international ont décrit de 
manière détaillée les mesures que peuvent prendre les 
États pour garantir le droit à l’alimentation des femmes à 
travers une approche intersectionnelle. Ces instruments 
soulignent l’importance des droits et de l’accès aux 
soins de santé292, à l’éducation293, à des conditions de 
travail décentes294 et à des « services et infrastructures 
tenant compte de la problématique hommes-femmes, 
universellement accessibles, disponibles, abordables, 
durables et de qualité  », y compris les soins aux 
enfants et les prestations parentales295. Par ailleurs, 
la Recommandation générale n°  34 du Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
fait progresser l’interprétation du droit à l’alimentation 
des femmes en mentionnant explicitement le droit à 
l’alimentation et à la nutrition des femmes, reconnaissant 
ainsi la dimension nutritionnelle comme faisant partie 
intégrante du concept de droit à l’alimentation des 
femmes et en abordant les problèmes nutritionnels 
des mères et des enfants à travers le prisme des droits 
humains fondamentaux des femmes tout au long de 
leur vie296. Une attention spéciale doit être accordée 
à travers des politiques et des programmes visant 
à aborder la nutrition des femmes et des enfants, y 
compris l’éducation à la nutrition 297, l’accès à l’eau 
propre, la protection contre l’interférence des acteurs 
non-étatiques à but lucratif ou motivés par des intérêts 
commerciaux dans la nutrition des femmes et celle de 
leurs enfants298 et la fourniture de rations alimentaires 
supplémentaires en cas de besoin pendant la grossesse 
et l’allaitement299, tout en abordant simultanément la 
question de l’accès des femmes et des filles au large 
éventail de services de santé sexuelle et procréative, 
notamment la planification familiale, la contraception 
d’urgence, ainsi qu’à un avortement sans risque et à des 
soins de qualité en cas d’avortement300. Ces instruments 
et interprétations soulignent également la nécessité de 
concrétiser et protéger les droits civils et politiques, y 

compris de remédier à la discrimination systémique 
et structurelle à l’encontre des femmes défendant les 
droits humains301. Ils soulignent également la nécessité 
de garantir les droits du travail des femmes, y compris 
de prévenir le harcèlement sexuel et leur exploitation 
sur le lieu de travail, en tenant compte du secteur 
informel et en garantissant la santé au travail302.

La concrétisation du droit à l’alimentation des femmes 
exige également d’envisager la sécurité des femmes 
d’une manière plus globale. La violence de genre 
s’enracine de génération en génération comme une 
entrave négligée au droit à l’alimentation des femmes 
et à leur participation comme membres autonomes 
et concertés dans les efforts entrepris pour s’attaquer 
à la faim et à la malnutrition303. Depuis l’adoption des 
Directives sur le droit à l’alimentation, des avancées 
ont été réalisées pour aborder la sécurité des femmes 
de différentes manières. En 2012, Olivier De Schutter, 
ancien Rapporteur spécial des Nations Unies sur 
le droit à l’alimentation, a introduit le concept de 
cycle de discrimination, un cycle qui compromet 
l’autodétermination des femmes tant dans la sphère 
privée que publique, entravant l’accès de ces dernières 
à un travail décent, aux ressources productives et 
à la protection sociale304. En 2017, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
a adopté la Recommandation générale n°  35 sur la 
violence à l’égard des femmes fondée sur le genre, 
portant actualisation de la Recommandation générale 
n°  19. La Recommandation générale n°  35 élargit la 
portée de la violence à l’égard des femmes fondée 
sur le genre à tous les âges et reconnaît l’impact de la 
dégradation des ressources naturelles sur la violence 
fondée sur le genre, comme les crimes contre les 
femmes défendant les droits humains305. Néanmoins, la 
Recommandation générale n° 35 n’intègre pas de façon 
complète la violence à l’égard des femmes en lien avec 
l’alimentation, telle que la «  la privation de nourriture, 
les relations sexuelles en échange de nourriture et 
les punitions liées aux attentes relatives au travail 
dans l’alimentation »306, entre autres. Afin que les États 
appliquent des mesures adéquates dans le domaine 
de la prévention, la protection, la poursuite, la punition 
et la réparation pour aborder toutes les formes de 
violence à l’égard des femmes fondée sur le genre, les 
gouvernements doivent avant tout créer et maintenir 
des espaces afin que la société civile, notamment les 
femmes dont les droits ont été violés, prenne part à 
l’élaboration et à la mise en œuvre desdites mesures. 
S’agissant du droit à l’alimentation des femmes plus 
précisément, les gouvernements doivent reconnaître 
les liens spécifiques entre la violence fondée sur le 
genre et l’alimentation, et inclure des mesures visant à 
en tenir compte dans les politiques et les législations 
nationales. 

Il est fondamental de garantir l’implication des femmes 
dans la politique et leur participation à l’élaboration des 
politiques et des lois afin d’intégrer systématiquement 
leurs droits et de concrétiser le droit à l’alimentation 
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d’une manière plus générale307. Au moment de 
définir comment les États devraient s’acquitter de 
l’obligation de garantir que les femmes exercent, 
dans la pratique, leurs droits économiques, sociaux et 
culturels sur un pied d’égalité, le CDESC stipule que 
les États devraient promouvoir «  la représentation 
égale des hommes et des femmes dans la fonction 
publique et les organes publics de prise de décision 
ainsi que dans la planification du développement et le 
développement de tous les programmes en rapport 
avec la réalisation des droits économiques, sociaux et 
culturels »308. Au-delà de la fonction publique, le CSA a 
clairement indiqué que la participation constructive des 
femmes doit être garantie dans «  tous les processus 
de prise de décisions en rapport avec la concrétisation 
progressive du droit des femmes à l’alimentation dans 
le contexte de la sécurité alimentaire nationale et de 
la nutrition  »309. Enfin, encourager la participation des 
femmes implique également de garantir leur capacité 
à placer le gouvernement face à ses responsabilités 
en cas de violations du droit à l’alimentation. Des 
recommandations ont été formulées pour que les 
États favorisent l’accès à l’aide juridique et l’accès à la 
justice d’une manière plus large, dans le cadre de la 
concrétisation du droit à l’alimentation310.

Enfin, la garantie de la concrétisation du droit à 
l’alimentation des femmes exige que les États 
respectent leurs obligations extraterritoriales. Les 
atteintes aux droits humains liées aux entreprises 
surviennent dans le contexte d’inégalités de pouvoir, de 
systèmes patriarcaux et d’une discrimination enracinée, 
trois facteurs agissant en collusion qui ont un effet 
disproportionné sur les femmes311. La Recommandation 
générale n°  34 exhorte les États à «  réglementer les 
activités des acteurs non étatiques nationaux relevant 
de leur juridiction, notamment lorsqu’ils exercent leurs 
activités hors des frontières de l’État  » et à prendre 
«  des mesures réglementaires visant à empêcher 
tout acteur relevant de leur juridiction, y compris les 
personnes, les entreprises et les entités publiques, de 
bafouer ou de violer les droits des femmes rurales en 
dehors de leur territoire »312. Par ailleurs, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
recommande aux États parties de veiller « à ce que la 
coopération internationale et l’aide au développement, 
qu’elle soit bilatérale ou multilatérale, fassent avancer 
les droits des femmes rurales hors de leurs frontières » 
et d’ouvrir « des recours appropriés et efficaces [..] aux 
femmes rurales touchées lorsqu’un État partie a violé 
ses obligations extraterritoriales ». De la même manière, 
il exhorte les États parties à « contrer les effets négatifs 
et différenciés des politiques économiques, y compris 
la libéralisation des échanges agricoles et généraux, la 
privatisation et l’assimilation des terres, de l’eau et des 
ressources naturelles, sur la vie des femmes rurales et 
le respect de leurs droits » et à « veiller à ce que leurs 
politiques d’aide au développement se concentrent sur 
les besoins particuliers des femmes rurales »313. Enfin, la 
Recommandation générale n° 34 appelle les États parties 
à mettre en place des cadres institutionnels, juridiques 

et politiques favorables pour garantir une application 
adéquate de la conception du développement rural 
exposée précédemment et appelle plus précisément 
les États à veiller à ce que ces cadres soient conformes 
aux Directives sur les régimes fonciers, aux Directives sur 
la pêche artisanale, à la Recommandation générale 
n° 23 du Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes et aux ODD314.

Bien qu’ils ne soient pas systématiquement formulés 
dans le langage des droits des femmes – ou plus 
précisément des droits humains des femmes – mais 
plutôt dans le contexte de l’égalité des sexes et de 
l’autonomisation des femmes315, les ODD définissent des 
cibles pour mettre fin à la discrimination316, y compris en 
matière d’accès aux ressources317, pour garantir l’accès 
de tous à des services de soins de santé sexuelle et 
procréative318, et pour éliminer la violence faite aux 
femmes319. Les indicateurs soulignent également 
à plusieurs reprises l’importance de recueillir des 
données ventilées par sexe320.

III.   LA MISE EN ŒUVRE DES DIRECTIVES 
SUR LE DROIT À L’ALIMENTATION

Depuis l’adoption des Directives sur le droit à l’alimentation 
en 2004, d’importants progrès ont été accomplis dans 
la mise en œuvre nationale du droit à l’alimentation. Ces 
progrès peuvent être directement attribués aux luttes 
de la société civile et des mouvements sociaux. Les 
organisations de la société civile et les mouvements 
sociaux, «  représentant divers groupes de détenteurs 
de droits – notamment les paysan-ne-s, les artisans-
pêcheurs, les pastoralistes, les peuples autochtones, les 
femmes vivant en milieu rural, les travailleurs/-euses 
des secteurs alimentaires et agricoles, les travailleurs 
urbains et les consommateurs – se sont mobilisés, 
dans leurs territoires, dans les instances internationales, 
dans la rue et sur leur lieu de travail et ont investi les 
sphères de la politique alimentaire à tous les niveaux, 
menant des actions de plaidoyer en leur nom propre 
ou associés à d’autres détenteurs de droits  »321. Ainsi, 
aujourd’hui, un nombre croissant d’États ont reconnu le 
droit à l’alimentation dans un contexte national, à travers 
des dispositions constitutionnelles, des lois-cadres, 
des stratégies et des politiques et/ou des décisions 
de justice, et ont pris des mesures correspondantes 
pour respecter, protéger et concrétiser ce droit. De 
même, des avancées ont été réalisées au niveau 
régional pour renforcer la solidarité et la coopération 
vers la reconnaissance et la mise en œuvre du droit 
à l’alimentation, et au niveau mondial pour préciser et 
expliciter la portée et le contenu du droit à l’alimentation 
ainsi que les modalités de sa mise en œuvre. 

Nous mettons en évidence, dans cette section, les 
succès obtenus dans la reconnaissance du droit à 
l’alimentation au niveau national, ainsi que dans les 
instances régionales et mondiales. Il est important 
de souligner que les cadres du droit à l’alimentation, 
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les stratégies en la matière et sa reconnaissance au 
niveau national (ou à tout autre niveau) constituent 
des processus longs, pouvant exiger plusieurs années 
de travaux préparatoires politiques, de lobbying et 
de consultations. Par conséquent, nous accordons 
aussi une place aux processus de reconnaissance du 
droit à l’alimentation actuellement en cours. À tous les 
niveaux, bien que des progrès aient été accomplis au 
regard de la reconnaissance du droit à l’alimentation, 
il reste encore beaucoup de travail à faire pour mettre 
en œuvre et concrétiser ce droit. Dans ce contexte, 
nous soulignons ici principalement la reconnaissance 
du droit à l’alimentation, comme une première étape 
extrêmement importante pour assurer la reddition de 
comptes, la participation et la concrétisation du droit à 
l’alimentation.

a) Reconnaissance constitutionnelle

La Directive 7 des Directives sur le droit à l’alimentation 
appelle les États à reconnaître le droit à l’alimentation 
dans la loi. L’une des principaux moyens d’y parvenir est 
la reconnaissance constitutionnelle. La consécration 
constitutionnelle du droit à l’alimentation constitue 
une réalisation importante, du fait qu’elle élève le droit 
à l’alimentation au statut de droit fondamental dans 
un pays, oriente les politiques vers la gouvernance du 
système alimentaire et permet aux tribunaux et aux 
autres organes de suivi de placer les gouvernements 
face à leurs responsabilités au titre des obligations qui 
leur incombent de respecter, protéger et concrétiser le 
droit à l’alimentation.

Ces vingt dernières années, le nombre de pays ayant 
reconnu le droit à l’alimentation dans leur constitution 
a considérablement augmenté. L’Afrique du Sud a 
été le premier pays à assurer la protection du droit à 
l’alimentation dans une constitution nationale, en 
l’incluant dans sa constitution post-apartheid de 
1996322. Aujourd’hui, nombreux sont les autres États 
à avoir adopté des amendements constitutionnels 
afin de protéger directement le droit à l’alimentation  ; 
c’est notamment le cas de la Bolivie, de l’Équateur, du 
Kenya, du Mexique et du Népal323. Plusieurs autres pays, 
comme le Sri Lanka 324 et l’Indonésie325 ont implicitement 
reconnu le droit à l’alimentation dans leur constitution en 
consacrant le droit à un niveau de vie suffisant ou à des 
conditions de vie minimales. En outre, des pays comme 
l’Ouganda reconnaissent le droit à l’alimentation comme 
un principe directeur pour les gouvernements326. Le 
plaidoyer réalisé par la société civile a été déterminant 
pour nombre de ces réformes juridiques. Par exemple, 
l’insertion du droit à l’alimentation dans la Constitution 
du Mexique, en 2011, a été l’aboutissement de 20 ans de 
plaidoyer de la part de la société civile du pays327.

Plusieurs États, comme la Bolivie, le Venezuela, le 
Népal et l’Équateur, ont aussi adopté la souveraineté 
alimentaire comme disposition constitutionnelle328. La 
Constitution égyptienne de 2014 stipule que « chaque 
citoyen a le droit à une alimentation saine et suffisante 

et à l’eau propre. L’État veille à assurer des ressources 
alimentaires à tous les citoyens. Il veille aussi à assurer 
la souveraineté alimentaire durable et à maintenir la 
diversité biologique agricole et les variétés de plantes 
locales afin de garantir les droits des générations 
futures »329. Bien qu’il ne concerne pas le niveau national, 
un amendement approuvé à la Constitution de l’État du 
Maine, aux États-Unis, stipule que « chaque individu a le 
droit naturel et inaliénable à l’alimentation et à acquérir 
des aliments pour son alimentation et sa subsistance, 
par la chasse, la cueillette, l’agriculture, la pêche ou le 
jardinage, ou par le troc, le commerce ou l’achat auprès 
de sources du choix de cet individu, et chaque individu 
a l’entière responsabilité de l’exercice de ce droit, qui ne 
saurait être violé »330. 

b) Lois-cadres

Un autre moyen de protéger le droit à l’alimentation 
dans la loi est la protection législative. La protection 
législative reconnaît le droit à l’alimentation, cependant 
sans la force de la protection constitutionnelle. Les lois-
cadres sur le droit à l’alimentation peuvent fournir une 
protection juridique pour le droit à l’alimentation d’une 
manière plus systématique et détaillée que la protection 
constitutionnelle et peuvent servir à coordonner les 
mesures des différents responsables de l’élaboration 
des politiques afin de produire des résultats cohérents. 

Depuis l’adoption des Directives sur le droit à 
l’alimentation, d’importants progrès ont été accomplis 
dans la reconnaissance législative du droit à 
l’alimentation. L’Amérique latine a montré la voie à cet 
égard. Ces 15 dernières années, l’Argentine, le Brésil, 
le Guatemala, le Honduras, le Nepal, la République 
dominicaine, le Mexique, le Nicaragua, Cap-Vert, et le 
Venezuela ont tous adopté des lois sur l’alimentation et 
la nutrition contenant des éléments relatifs au droit à 
l’alimentation, dans certains cas par le biais de processus 
participatifs331. Ce succès obtenu en Amérique latine 
est le fruit d’efforts combinés de la société civile, des 
mouvements sociaux, des parlementaires et des 
institutions nationales en charge des droits humains, 
qui ont tous exercé une pression en faveur de l’adoption 
d’une approche fondée sur les droits332. L’ancienne 
Unité de la FAO pour le droit à l’alimentation et le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme 
ont aussi contribué à ces avancées333. 

Des législations en matière de droit à l’alimentation 
ont également été promulguées ailleurs. L’Inde a 
promulgué la Loi nationale sur la sécurité alimentaire 
(National Food Security Act) en 2013, qui octroie des 
droits juridiques à environ deux tiers de la population 
à une quantité fixe de riz, de blé et de céréales chaque 
mois334. La société civile reproche à la Loi de représenter 
«  au mieux une loi sur l’aide alimentaire plutôt qu’une 
loi conforme à l’approche plus holistique du droit à 
l’alimentation  »335. Bien qu’elle ne concerne pas le 
niveau national, la loi-cadre sur le droit à l’alimentation 
de Zanzibar marque également une étape importante 
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dans la reconnaissance du droit à l’alimentation. La loi 
expose les obligations du gouvernement concernant 
la concrétisation du droit à l’alimentation, et établit 
un Conseil national de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition, chargé d’assurer le suivi de la concrétisation 
de ce droit. 

Plusieurs pays sont également en train de développer des 
processus prometteurs pour promulguer une législation 
protégeant le droit à l’alimentation. Le Bangladesh en 
fait partie. Suite à une conférence régionale consacrée 
au droit à l’alimentation organisée à Dhaka (Bangladesh) 
en 2016 et après des années de plaidoyer de la part 
des organisations de la société civile, le gouvernement 
a commencé à rédiger un projet de loi sur la sécurité 
alimentaire (Food Security Bill), dont la première mouture 
a été diffusée en 2017. Les organisations de la société 
civile ont tenu des consultations sur le projet de loi et 
présenté des commentaires collectifs dans le domaine 
de l’appui aux petits producteurs et petites productrices 
d’aliments, des régimes alimentaires sains, des droits 
des femmes, des droits des travailleurs/-euses 
agricoles et des mécanismes de reddition de comptes. 
D’autres processus sont en cours au Népal, au Malawi, 
en Ouganda, au Costa Rica et au Salvador. 

Bien qu’aucun pays du Nord ne dispose d’une protection 
juridique explicite pour le droit à l’alimentation, des lois 
et des cadres émergents sont en cours de discussion 
dans de nombreux pays. En 2016, le gouvernement 
d’Écosse a introduit une législation sur le droit à 
l’alimentation – connue sous le nom de Loi nationale 
pour la bonne alimentation (Good Food National Bill) – 
qui a pour objectif de relier les politiques en matière 
d’agriculture, de planification, de sécurité sociale ou 
de santé publique. En Belgique, une proposition de 
Loi-cadre instaurant l’obligation d’une mise en œuvre 
effective du droit à l’alimentation336 a été présentée 
au Parlement fédéral, bien qu’elle doive encore 
être débattue. Cette loi-cadre introduirait un espace 
participatif, par la création d’un Conseil national de 
politique alimentaire, ainsi qu’une approche holistique 
de la chaîne/des systèmes alimentaires.

Comme le droit à l’alimentation, la souveraineté 
alimentaire a été adoptée dans des cadres législatifs à 
travers le monde337. Plusieurs conseils municipaux ont 
également adopté la souveraineté alimentaire dans 
des arrêtés municipaux, principalement pour protéger 
les systèmes alimentaires et la distribution d’aliments 
au niveau local338. En 2009, suite au plaidoyer réalisé 
par les organisateurs du mouvement en faveur de la 
souveraineté alimentaire, le Nicaragua a promulgué la Loi 
de souveraineté et sécurité alimentaire et nutritionnelle 
(Ley de Soberanía y Seguridad Alimentaria y Nutricional 

)339. Cette loi a été négociée et élaborée par le biais d’un 
processus participatif, et vise à rendre le Nicaragua auto-
suffisant dans le domaine de la production d’aliments, à 
soutenir les personnes pratiquant l’agriculture à petite 
et moyenne échelle, à renforcer la coordination entre les 
agences gouvernementales et à créer des « institutions 

à différents niveaux de juridictions afin de multiplier les 
opportunités qui se présentent aux citoyens d’influer sur 
les politiques »340.

Le Népal travaille également à une législation sur le 
droit à l’alimentation et la souveraineté alimentaire. 
La Commission législative du Népal a commencé à 
élaborer un projet de loi sur le droit à l’alimentation 
en 2016. Au terme d’un processus de consultation, 
auquel les OSC ont été activement associées et ont 
même présenté des propositions de texte, un projet 
de loi a été publié et diffusé début 2017, en vue de 
nouvelles consultations entre les différentes parties 
prenantes. Aujourd’hui, la version la plus récente inclut 
des dispositions relatives tant au droit à l’alimentation 
qu’à la souveraineté alimentaire, dont les dernières 
garantissent le droit des agriculteurs à la production 
agricole et à des compensations en cas de violation 
de leurs droits. Le droit à l’alimentation doit être mis 
en œuvre par le biais de plans nationaux prévoyant 
un suivi et une supervision réguliers des disponibilités, 
des réserves, de l’offre et des systèmes de distribution, 
et mettant l’accent sur la sécurité nutritionnelle. 
Cependant, les dispositions contenant des mesures 
correctives contre les violations du droit à l’alimentation 
sont limitées. Le projet de loi doit encore être adopté. 

c) Politiques et stratégies nationales

Les Directives 2 et 3 des Directives sur le droit à 
l’alimentation mettent l’accent sur la mise en œuvre 
de stratégies nationales pour la concrétisation du droit 
à l’alimentation. Les stratégies et politiques nationales 
en matière de droit à l’alimentation permettent la 
coordination d’une approche décloisonnée sur une 
période de plusieurs années. Certains États ont obtenu 
un succès en développant des stratégies et des 
politiques axées sur l’obligation de l’État de concrétiser le 
droit à l’alimentation, soit en fournissant une assistance 
alimentaire, soit en apportant une aide portant sur 
les moyens d’acquérir des aliments341. Bien qu’elle 
soit actuellement menacée, la stratégie Faim zéro, au 
Brésil, a permis de réduire la faim en déployant toute 
une série d’initiatives initiées par différents ministères 
gouvernementaux et processus participatifs. Ce succès 
s’explique en partie par l’impressionnant processus 
participatif ayant permis d’impliquer la société civile 
dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques. 
L’Ouganda a également appliqué des stratégies 
nationales fondées sur les droits pour combattre 
l’insécurité alimentaire342.

Au Canada, après des années de plaidoyer de la part 
des OSC, le gouvernement a récemment chargé 
le département Agriculture et Agroalimentaire 
de conduire le développement d’une politique 
alimentaire nationale. Si cette politique devrait venir 
appuyer les objectifs ambitieux du pays en matière 
de croissance économique, on peut espérer qu’elle 
abordera également les questions cruciales en lien 
avec la sécurité alimentaire, l’hygiène et la sécurité, 
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et la durabilité environnementale selon la perspective 
des droits. Les organisations de la société civile 
exercent d’importantes pressions pour que la politique 
reconnaisse le droit à l’alimentation343 et établisse un 
conseil national de politique alimentaire344, afin de 
garantir une gouvernance participative continue. 

d) Lois sectorielles

Les États peuvent œuvrer à la reconnaissance et 
à la concrétisation du droit à l’alimentation par le 
biais de lois sectorielles portant sur la gouvernance 
du système alimentaire et la fourniture de services 
sociaux à l’appui du droit à l’alimentation. En présence 
d’une approche holistique, d’une cohérence des 
politiques et de processus fondés sur les droits, une 
série de lois sectorielles peut soutenir la gouvernance 
harmonieuse du système alimentaire et veiller à ce que 
les États s’acquittent de leur obligation de respecter et 
protéger le droit à l’alimentation. La plupart des luttes 
abordées à la Partie IV concernent la nécessité de 
disposer de règlementations dans divers domaines, 
par le biais de lois sectorielles, afin de concrétiser le 
droit à l’alimentation. Nous présentons ci-dessous des 
exemples de lois sectorielles.

Le Mali a adopté certaines des lois sectorielles les 
plus notables en appui à la concrétisation du droit 
à l’alimentation. En 2006, le pays a adopté la Loi 
d’orientation agricole dans un contexte d’extrême 
précarité des systèmes de production agro-sylvo-
pastoraux. La Coordination Nationale des Organisations 
Paysannes du Mali (CNOP) a interrogé les producteurs et 
productrices afin de recenser les propositions à inclure 
à la politique agricole et à sa loi sous-jacente. La Loi 
mentionne explicitement le droit à l’alimentation (Art. 
8), la sécurité alimentaire et, surtout, la souveraineté 
alimentaire (Art. 3). Elle couvre l’ensemble des activités 
rurales et des modes de production d’aliments, et 
réaffirme les objectifs de réduction de la pauvreté, 
l’équité sociale, la gestion durable des ressources 
naturelles et la protection de l’environnement (Art. 10). 
Plus récemment, en 2017, comme résultat de la plate-
forme établie sur les Directives sur les régimes fonciers, le 
pays a adopté une loi foncière historique reconnaissant 
les terres agricoles détenues par les communautés, 
établissant des mécanismes d’attestation de possession 
collective de ces terres au niveau des villages et 
des familles et favorisant l’accès des femmes aux 
aménagements fonciers. La Loi constitue une avancée 
majeure résultant du plaidoyer de la base au Mali et 
en Afrique de l’Ouest. La CNOP a également dirigé un 
processus, ayant entraîné un Cadre de concertation 
multi-acteurs sur la reconnaissance des droits des 
agriculteurs et des semences paysannes au Mali, dont 
les membres sont des représentant-e-s de différents 
ministères, d’organisations paysannes et d’OSC, 
ainsi que des institutions de recherche. Cette plate-
forme offre un espace permettant de développer des 
contributions concrètes portant sur la reconnaissance 
et la mise en œuvre des droits des agriculteurs dans 

les politiques et les lois nationales, en lien également 
avec l’Article 9 du Traité international sur les ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture. Le 
gouvernement a indiqué sa disposition à inclure un 
chapitre sur les semences paysannes et les droits des 
agriculteurs à la loi semencière en vigueur. 

En Colombie, les organisations de la société civile et 
les défenseurs des droits humains, y compris FIAN 
Colombie, Red PaPaz, Educar Consumidores, DeJusticia 
et des universitaires de l’Université Javeriana, ont plaidé 
en faveur de projets de loi au Congrès colombien visant 
à combattre les taux d’obésité élevés par le biais : i) 
d’une règlementation de la publicité et du marketing 
portant sur les produits alimentaires dirigés aux enfants 
et aux adolescents (Projet de loi 022/2017) et ii) de 
l’introduction d’un étiquetage frontal et d’avertissements 
sanitaires (Projet de loi 019/2017). Malheureusement, le 
Projet de loi 022/2017 a été abandonné par la Chambre 
des représentants et le Projet de loi 019/2017 a été 
coopté en raison de pressions de l’industrie, des médias 
et des associations d’agences de publicité. Sur un autre 
front, la Colombie œuvre aussi à la concrétisation du 
droit à l’alimentation dans le cadre des Accords de 
paix, qui décrivent les réformes structurelles majeures 
et les investissements sociaux ayant le potentiel de 
transformer le pays en une société plus démocratique et 
ancrée dans les droits, et soutiennent la concrétisation 
du droit à l’alimentation. Les Accords de paix incluent la 
« réforme rurale intégrale », qui permettrait de combler 
le fossé entre les centres urbains et les campagnes 
pauvres et négligées du pays, ainsi que des dispositions 
garantissant le droit à l’alimentation des populations 
rurales aux niveaux national et infranational, et 
soutenant une production et des marchés locaux et 
régionaux forts. Le gouvernement colombien a désigné 
plusieurs parties, notamment La Via Campesina, l’Union 
européenne et le Programme des Nations Unies pour le 
développement, pour venir en appui à la reforma rural 
integral et réaliser un suivi de sa mise en œuvre, bien 
que ce suivi n’ait pas encore commencé. 

En Suisse, deux campagnes nationales plaident 
en faveur d’amendements législatifs portant sur 
l’introduction d’un devoir de diligence raisonnable 
pour les entreprises multinationales (l’Initiative pour 
des multinationales responsables) et l’inclusion de la 
souveraineté alimentaire dans la Constitution du pays 
(l’initiative populaire pour la souveraineté alimentaire). 
Cette législation aiderait la Suisse à s’acquitter de 
ses obligations extraterritoriales au regard du droit à 
l’alimentation. 

e) Reconnaissance judiciaire

Les systèmes judiciaires nationaux ont également joué 
un rôle important dans la concrétisation progressive du 
droit à l’alimentation depuis l’adoption des Directives 
sur le droit à l’alimentation. Nous ne mentionnons 
ci-dessous que quelques exemples. Dans l’affaire 
People’s Union for Civil Liberties vs Union of India and 
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Others, la Cour suprême de l’Inde a reconnu le droit à 
l’alimentation comme faisant partie du droit à la vie, 
un droit protégé par la Constitution, et ordonné une 
série de recours provisoires sur une période de dix 
ans, à travers la définition de plusieurs programmes 
alimentaires comme droits juridiques, la détermination 
d’un seuil nutritionnel minimum de base et la fourniture 
de directives pour la création, la préservation et la 
bonne mise en œuvre de divers programmes, comme 
un programme de distribution du repas de midi destiné 
aux enfants et un programme public de distribution de 
céréales345. .  En 2006, la Cour suprême d’Afrique du 
Sud a ordonné la révision de la Loi sur les ressources 
marines vivantes (Marine Living Resources Act), afin 
de garantir l’accès équitable de tous les artisans-
pêcheurs aux ressources marines346. Afin de prévenir 
l’expulsion d’un groupe d’artisans-pêcheurs, la Cour 
d’appel de San Pedro Sula (Honduras) a concédé un 
recours constitutionnel dans l’affaire Brisas del Bejuco, 
invoquant l’obligation du gouvernement de protéger le 
droit à l’alimentation347. Au-delà du contexte national, le 
droit à l’alimentation a été défendu devant les tribunaux 
régionaux des droits humains, y compris la Commission 
africaine des droits de l’Homme et des peuples348, la 
Cour interaméricaine des droits de l’Homme349 et la 
Cour de justice de la Communauté économique des 
États d’Afrique de l’Ouest350. 

f) Approches régionales

Depuis l’adoption des Directives sur le droit à l’alimentation, 
une série d’initiatives régionales ont été menées pour 
concrétiser le droit à l’alimentation. Ces instruments 
ou réseaux régionaux prennent des formes diverses. 
Cependant, ils facilitent tous le partage des meilleures 
pratiques et le renforcement du suivi, proposant ainsi 
une nouvelle approche de la concrétisation du droit à 
l’alimentation et de la solidarité internationale. Nous 
mentionnons ici certaines de ces initiatives régionales. 

Amérique latine : Protocole de San Salvador

Adopté en 1988 et signé par 19 pays351, le Protocole de 
San Salvador est un protocole additionnel à la Convention 
américaine relative aux droits de l’Homme qui garantit 
les droits économiques, sociaux et culturels, sous les 
auspices de l’Organisation des États américains (OEA). 
Le Protocole de San Salvador reconnaît notamment 
le droit au travail, à des conditions de travail justes, 
équitables et satisfaisantes, les droits syndicaux, le droit 
à la sécurité sociale, à la santé, à un environnement 
salubre, à l’alimentation, à l’éducation et aux bienfaits 
de la culture, entre autres droits. Le Groupe de travail 
sur le Protocole de San Salvador352 est chargé de réaliser 
un suivi de la mise en œuvre des droits économiques, 
sociaux et culturels consacrés dans le Protocole, et 
d’examiner les rapports périodiques que les États 
parties sont tenus de présenter. Bien qu’elles ne soient 
pas officiellement règlementées, les organisations de 
la société civile peuvent participer aux réunions et aux 
consultations avec le Groupe de travail353.

En 2017, le Groupe de travail sur le Protocole de San 
Salvador a commencé à examiner de façon systématique 
la concrétisation du droit à l’alimentation354 dans 
plusieurs pays américains, en utilisant des indicateurs 
développés pour être utilisés dans le contexte régional 
et être conformes aux normes internationales pour le 
droit à l’alimentation, notamment les Directives sur le 
droit à l’alimentation. Le processus cherche à évaluer 
les avancées des politiques sociales et des cadres 
juridiques dans chaque pays, en reconnaissant le 
principe de la concrétisation progressive des droits 
économiques, sociaux et culturels. Les engagements 
financiers et budgétaires, la capacité de l’État, l’égalité 
et la non-discrimination, l’accès à la justice, l’accès à 
l’information et la participation sont font tous l’objet d’un 
suivi355. À ce jour, quatre pays ont présenté des rapports 
sur le droit à l’alimentation – le Salvador, l’Équateur, 
le Pérou et le Paraguay – qui sont disponibles pour 
consultation publique356. L’exercice donne la possibilité 
de réaliser une évaluation fondée sur les droits humains 
des politiques sociales au niveau national, de recueillir 
l’avis d’experts techniques au sein du Groupe de 
travail et fournir un espace politique pour discuter des 
résultats de manière constructive. Par ailleurs, du fait 
que les indicateurs utilisés ont été conçus pour être 
aussi pertinents dans d’autres contextes, ces résultats 
peuvent alimenter les discussions sur les ODD et dans 
d’autres organes des Nations Unies chargés des droits 
humains, y compris les organes spécialisés tels que le 
CSA. 

Amérique latine : Commission interaméricaine des droits 
de l’Homme

En 2017, la Commission interaméricaine des droits 
de l’Homme a établi la figure du Rapporteur spécial 
sur les droits économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux, afin d’épauler le mandat de la 
Commission consistant à promouvoir et protéger 
les droits sociaux, économiques, culturels et 
environnementaux partout en Amérique. Ceci inclut 
également la formulation de recommandations 
spécifiques à l’attention de la Commission concernant 
des situations urgentes, le suivi des droits dans la 
région et l’assistance aux États membres de l’OEA 
dans l’adoption de mesures d’ordre juridique, judiciaire 
et administratif, dans le but de concrétiser les droits 
économiques, sociaux et culturels et de conseiller 
les organes de l’OEA357. En 2017, la Commission 
interaméricaine des droits de l’Homme a établi la figure 
du Rapporteur spécial sur les droits économiques, 
sociaux, culturels et environnementaux, afin d’épauler 
le mandat de la Commission consistant à promouvoir 
et protéger les droits sociaux, économiques, culturels 
et environnementaux partout en Amérique. Ceci 
inclut également la formulation de recommandations 
spécifiques à l’attention de la Commission concernant 
des situations urgentes, le suivi des droits dans la 
région et l’assistance aux États membres de l’OEA 
dans l’adoption de mesures d’ordre juridique, judiciaire 
et administratif, dans le but de concrétiser les droits 
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économiques, sociaux et culturels et de conseiller les 
organes de l’OEA. 

Communauté des pays de langue portugaise

Ces dernières années, la Communauté des pays de 
langue portugaise (CPLP)  a accompli d’importants 
progrès en créant des espaces participatifs consacrés au 
droit à l’alimentation, au niveau national et régional. Des 
Conseils nationaux de sécurité alimentaire et nutrition, 
exposant clairement les modalités de participation de 
la société civile, ont été créés dans 7 des 9 pays de 
langue portugaise : Brésil, Cap-Vert, Guinée Bissau, 
Mozambique, Portugal, Sao Tomé-et-Principe, et Timor-
Leste. 

Ces impressionnantes avancées accomplies au niveau 
institutionnel dans la plupart des pays lusophones 
reflètent les efforts importants entrepris par la CPLP 
en faveur du débat et de l’approbation de la Stratégie 
régionale pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
de la CPLP , par les chefs d’États et de gouvernements 
de l’ensemble des pays de la CPLP en 2012, et 
l’opérationnalisation du Conseil régional de la CPLP 
sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle (CONSAN-
CPLP), en vigueur depuis 2012. L’institutionnalisation 
du CONSAN-CPLP, qui se fonde sur une approche 
depuis les droits humains, est profondément inspirée 
du processus de réforme du CSA, en ce qui concerne 
notamment la participation de la société civile, en 
particulier les personnes les plus touchées par la faim 
et la malnutrition, le caractère central du droit humain à 
l’alimentation, et l’approche multisectorielle. 

Ces intéressantes réalisations ont été possibles grâce 
au plaidoyer et au lobbying réalisé par la société civile, 
organisée en réseaux (REDSAN-CPLP et MSC-CONSAN) 
ayant porté la lutte pour des politiques publiques en 
matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle aux 
niveaux national et régional. La récente approbation 
des Directives régionales de la CPLP sur l’agriculture 
familiale , fruit d’un processus de discussion et de 
négociation ayant compté avec une forte participation de 
la société civile, en est un excellent exemple. Le réseau 
MSC-CONSAN facilite le suivi de la mise en œuvre de 
la stratégie régionale dans la CPLP, afin de donner de la 
visibilité aux accomplissements et aux défis concernant 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle ainsi que les 
violations du droit à l’alimentation dans la région et les 
pays de la CPLP. Cet exercice a également été combiné 
avec le suivi réalisé par le CSA des Directives sur le droit 
à l’alimentation, afin de veiller à ce que les membres du 
CSA puissent bénéficier, en termes d’apprentissage, de 
l’expérience dont disposent les pays de la CPLP. 

g) Gouvernance mondiale

Les mécanismes de gouvernance mondiale jouent 
un rôle important dans la concrétisation du droit à 
l’alimentation. Ces mécanismes peuvent servir l’échange 
des meilleures pratiques, le développement de normes 

et l’établissement de lois claires et applicables. Les 
États parties du PIDESC doivent «  reconnaître le rôle 
essentiel de la coopération internationale et honorer leur 
engagement de prendre conjointement et séparément 
des mesures pour assurer la pleine réalisation du droit à 
une nourriture suffisante »361. Ceci suppose de travailler 
conjointement et dans un esprit de collaboration au sein 
du système des Nations Unies, afin de veiller à ce que 
les institutions de l’ONU et les instances d’élaboration 
des politiques respectent leur mandat et œuvrent à 
la concrétisation du droit à l’alimentation. Bien que 
l’on recense toute une panoplie de mécanismes de 
gouvernance mondiale ayant des répercussions sur le 
droit à l’alimentation, nous analysons dans le présent 
rapport les organismes ayant leur siège à Rome (OSR) 
et le CSA. 

Organismes ayant leur siège à Rome

Les organismes ayant leur siège à Rome – la FAO, le 
Programme alimentaire mondial (PAM) et le Fonds 
international de développement agricole (FIDA) – ont 
une responsabilité directe sur les questions liées à la 
gouvernance du système alimentaire au sein du système 
de l’ONU. En leur qualité de parties au système onusien, 
ces institutions disposent toutes de mandats en matière 
de droits humains362, et le rôle de chacune, notamment 
la FAO, au moment de soutenir le développement d’un 
cadre normatif sur le droit à l’alimentation et d’appuyer 
la mise en œuvre et le suivi, ne saurait être sous-estimé. 

Lors du Sommet mondial de l’alimentation célébré en 
1996, la FAO a été la première institution à reconnaître 
l’alimentation comme un droit humain, et elle a été 
l’un des principaux moteurs de l’élaboration et de la 
négociation des Directives sur le droit à l’alimentation. 
Après l’approbation des Directives par l’ensemble 
de ses États membres, la FAO a adopté un angle 
d’approche axé sur les droits, comme le montre le 
soutien direct apporté par son personnel à la rédaction 
de nombreuses lois-cadres au niveau national. Une 
unité dédiée au sein de la FAO a constitué une source 
essentielle d’avancées d’ordre pratique et technique 
au fil des ans, y compris l’élaboration de nombreux 
instruments techniques relatifs à la mise en œuvre et 
au suivi du droit à l’alimentation au niveau national363, ce 
qui a permis à tous les acteurs de mieux comprendre la 
teneur du droit à l’alimentation et de mieux appliquer 
ces normes dans plusieurs contextes différents. Outre 
son soutien direct aux États membres, la FAO, y compris 
son équipe sur le droit à l’alimentation, a joué un rôle 
essentiel dans d’importants processus de normalisation 
ainsi que dans la mise en œuvre et le suivi de documents 
normatifs, comme les Directives PAD et les Directives sur 
les régimes fonciers. 

Cependant, malgré ce changement d’orientation initial, 
on constate aujourd’hui un fossé grandissant entre la 
rhétorique de l’organisation et ses pratiques, reflété 
dans le fait que les fonds destinés à soutenir l’Unité pour 
le droit à l’alimentation, convertie aujourd’hui en équipe, 
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opèrent à un niveau minimum extra-budgétaire et avec 
une absence d’appui constante aux processus politiques 
nationaux en cours, malgré une demande croissante de 
la part des États membres364. Considérer l’alimentation 
comme un droit humain au sein de la FAO implique 
d’adopter un cadre normatif et analytique en mesure 
de mieux diagnostiquer et corriger les problèmes des 
systèmes alimentaires, à tous les niveaux, et d’adopter 
une approche fondée sur les droits humain dans tous 
les travaux entrepris. Cela signifie disposer d’une unité 
spécifique et dédiée, forte d’une expertise technique 
sur le droit à l’alimentation, ce qui fait défaut dans le 
nouveau Cadre stratégique de la FAO. Alors que la FAO 
affirme œuvrer en faveur de «  l’intégration du droit à 
l’alimentation  », ce changement reste peu soutenu, 
n’est pas entièrement ou clairement institutionnalisé, 
et ne compte aucun défenseur en interne, ni aucun 
mécanisme de suivi ou d’exécution365. 

Dans le cadre du processus de suivi des Directives 
sur le droit à l’alimentation, un engagement renouvelé 
a émergé de la part d’un groupe d’États membres à 
travers l’établissement du Groupe des amis du droit à 
l’alimentation, qui vise à renforcer les travaux portant 
sur le droit à l’alimentation au sein du CSA et des OSR366. 
Grâce aux dialogues initiés avec ce groupe, le rôle que 
jouent la FAO et le CSA au moment d’aider les États dans 
la mise en œuvre du droit à l’alimentation est désormais 
clairement reconnu. Il est également clair que les États 
membres ont un rôle à jouer pour veiller à ce que les 
travaux portant explicitement sur le droit à l’alimentation 
soient entièrement financés au sein de la FAO, y 
compris la nécessité d’une «  équipe multidisciplinaire 
permanente pour le droit à l’alimentation, financée par 
le budget ordinaire de la FAO, [devant] être constituée 
afin de veiller à ce que les États membres ainsi que 
les départements et le personnel spécialisés des OSR 
au niveau du pays puissent demander ce soutien, ce 
qui peut créer un processus de soutien à plus long 
terme »367. 

En leur qualité de membres de l’organe directeur de la 
FAO, et des autres OSR, il incombe aux États membres 
de garantir que ces organismes accordent la priorité 
aux travaux sur le droit à l’alimentation et de veiller à ce 
que des fonds dédiés et cohérents soient disponibles 
afin de soutenir les États et les processus d’élaboration 
des politiques. Bien que les autres OSR (le FIDA et 
le PAM) n’aient pas explicitement adopté le droit à 
l’alimentation ou les Directives sur le droit à l’alimentation 
comme cadre directeur de leurs travaux, leur rôle dans 
la concrétisation du droit à l’alimentation des groupes 
marginalisés à travers le monde est crucial. Il est donc 
également important que les États membres s’assurent 
que ces organismes respectent le cadre des droits 
humains de la Charte des Nations Unies, ainsi que les 
engagements dans le cadre des ODD et du CSA, et 
qu’ils les utilisent pour orienter leurs travaux.

CSA

Le CSA a la capacité – et le mandat368 – de rassembler 
l’expertise technique sur les questions présentant un 
intérêt pour le droit à l’alimentation et de formuler des 
orientations politiques en faveur de la concrétisation 
du droit à l’alimentation. Ce mandat a été fondamental 
pour obtenir des normes permettant de mieux articuler 
les modalités de concrétisation et de mise en œuvre 
du droit à l’alimentation. En 2009, la réforme du CSA, 
stimulée par la crise alimentaire mondiale, a converti 
le CSA, jusque-là un forum de discussion fermé, en 
un espace «  lutt[ant] pour un monde libéré de la faim 
dans lequel les pays mettent en œuvre les Directives 
volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du 
droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale369. En ce sens, le CSA aspire 
à être la principale plateforme intergouvernementale 
et internationale ouverte des Nations Unies sur les 
questions liées à la sécurité alimentaire et à la nutrition 
et à promouvoir la coordination, la convergence, la 
coopération et la reddition de comptes en faveur de la 
concrétisation progressive du droit à une alimentation 
adéquate. Cependant, ces dernières années, cette 
vision a été contestée, du fait que les États membres 
réduisent leur soutien aux engagements et à un langage 
normatif forts sur les droits humains, lesquels sont 
aussi directement attaqués et supprimés par certains 
gouvernements.

Malgré ces défis, le CSA continue de fournir un soutien 
technique en faveur du respect des obligations relatives 
aux droits humains. Le Groupe d’experts de haut niveau 
(HLPE), l’interface scientifico-politique du CSA visant à 
améliorer la robustesse de l’élaboration des politiques 
en fournissant des analyses indépendantes fondées 
sur des preuves et des conseils à la demande du 
Comité, joue un rôle important en la matière370. Le Cadre 
stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la 
nutrition, adopté par le CSA en 2012, renforce également 
le mandat du CSA en lien avec le droit à l’alimentation371. 
Il expose les cadres directeurs du CSA, en accordant une 
place centrale aux Directives sur le droit à l’alimentation 
et le droit à l’alimentation d’une manière plus générale, 
et en reconnaissant le rôle et la pertinence des autres 
instruments normatifs que sont le PIDESC, la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes et la Convention relative aux droits 
de l’enfant. 

Les importantes orientations et recommandations en 
matière de politiques ayant émergé du CSA contribuent 
à renforcer les orientations techniques relatives à la 
mise en œuvre des Directives sur le droit à l’alimentation 
et créent des liens entre le droit à l’alimentation et 
les autres droits humains, tels que le droit à l’eau et 
à l’assainissement et les droits des femmes372. Outre 
ces résultats politiques, le développement actuel du 
mécanisme de suivi novateur constitue une avancée 
majeure pour créer une cohérence normative et 
une reddition de comptes importantes pour le droit 
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à l’alimentation et pour promouvoir l’évaluation de 
l’utilisation et de la mise en œuvre des Directives sur 
le droit à l’alimentation. Deux aspects de ce suivi sont 
particulièrement importants. Tout d’abord, l’approbation 
du Cadre de référence pour la mise en commun 
des expériences et des bonnes pratiques relatives à 
l’application des décisions et des recommandations du 
CSA au travers de manifestations nationales, régionales 
et mondiales373 (ci-après le « Cadre de référence ») revêt 
une importance cruciale pour la mise en œuvre du droit à 
l’alimentation. Le Cadre de référence du CSA fournit des 
orientations claires quant aux modalités d’organisation 
des espaces multiacteurs basés sur les droits humains 
pour le suivi. Il convient de mettre en évidence, en 
second lieu, les manifestations thématiques mondiales, 
qui rassemblent des analyses nationales, régionales et 
mondiales, conjointement avec des experts techniques 
et les communautés les plus affectées par la faim et la 
malnutrition, et constituent d’importantes opportunités 
pour mettre en commun les meilleures pratiques et 
aborder la reddition de comptes. Il est essentiel que 
le CSA continue de développer ce mécanisme et 
de partager les résultats de ces processus de suivi 
collectifs, ainsi que les résultats normatifs au niveau 
mondial relatifs aux autres instances normatives.

Les ODD et le suivi du CSA

Le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 constitue un cadre reconnu sur le plan international 
ayant pour objectif d’éradiquer la pauvreté sous 
toutes ses formes. Ce cadre représente également 
un consensus international concernant l’adoption de 
mesures réelles pour combattre l’insécurité alimentaire, 
avec l’engagement ambitieux, contenu dans l’ODD  2, 
d’éradiquer la faim et la malnutrition d’ici 2030. Il existe 
cependant aussi des risques, du fait que les ODD sont 
utilisés pour promouvoir un changement d’orientation 
vers une approche « multi-parties prenantes » prenant 
le pas sur l’approche fondée sur les détenteurs et 
détentrices de droits et s’éloignant de la conception de 
l’État comme détenteur d’obligations en matière de droits 
humains. La mise en œuvre des ODD risque également 
de promouvoir les programmes de « développement » 
dirigés par les entreprises ainsi qu’une dépendance 
excessive sur les données quantitatives dans tous les 
objectifs, y compris l’insécurité alimentaire, sans que 
ne soit prévu aucun espace politique pour débattre, 
évaluer et analyser ce qu’indiquent les données.

Les Directives sur le droit à l’alimentation fournissent 
d’importantes orientations sur comment atteindre les 
cibles de l’ODD 2 ; cependant, le droit à l’alimentation 
« n’est pas en soi une solution à la faim dans le monde 
et la volonté politique et la reddition de comptes sont 
nécessaires pour garantir le respect des obligations 
qui incombent aux États »374. Face à l’augmentation du 
nombre de personnes souffrant de faim, de malnutrition 
et de violations de leur droit à l’alimentation dans le 
monde375, «  l’élimination de toutes les formes de faim 
et de malnutrition d’ici 2030 exigera non seulement 

une “expertise technique” et un suivi des données, 
mais aussi des solutions et des alternatives s’inspirant 
des expériences vécues par les personnes les plus 
touchées par l’insécurité alimentaire »376. 

Le rapport SOFI, publié tous les ans par la FAO, le PAM, 
le FIDA, l’UNICEF et l’OMS est désormais positionné 
pour constituer la référence de base s’agissant des 
progrès réalisés concernant l’ODD 2 ; cependant, bien 
que le rapport ait adopté un format révisé incluant de 
nouveaux indicateurs et des auteurs institutionnels, il 
ne fait pas la lumière sur les causes profondes de la 
faim, ne donne pas la parole aux personnes les plus 
touchées par l’insécurité alimentaire et la malnutrition, 
et ne procède à aucune évaluation de la concrétisation 
du droit à l’alimentation377. L’ajout de l’échelle de mesure 
de l’insécurité alimentaire vécue (échelle FIES) comme 
indicateur pour les ODD et le rapport SOFI constitue 
une avancée positive, du fait qu’il permet une mesure 
qualitative de l’insécurité alimentaire. Cependant, 
comme constaté lors du processus d’élaboration 
des éditions  2017 et 2018 du SOFI, les données de 
l’échelle FIES ne sont pas publiées au niveau national 
et ne tiennent pas compte de l’insécurité alimentaire 
modérée, comme l’établissent les indicateurs de 
l’ODD  2. Ceci contribue à perpétuer des arguments 
fallacieux selon lesquels les problèmes d’insécurité 
alimentaire ne surviennent que dans les pays du Sud, 
et notamment dans les situations de conflits et de 
catastrophes.

L’espace permettant de mener une discussion 
constructive sur les résultats du rapport SOFI et les 
avancées accomplies par rapport à l’ODD 2 ne réside 
pas uniquement dans le Forum politique de haut 
niveau pour le développement durable (l’examen 
annuel des ODD), mais doit plutôt être intégré à un 
espace «  facilitant le suivi et la reddition de comptes, 
ainsi que les spécifications techniques nécessaires 
pour des mesures correctives et des orientations 
dirigées aux politiques nationales  »378. CSA fournit ce 
type d’espace. Son mécanisme de suivi novateur, qui 
inclut des approches fondées sur les droits humains et 
qui dispose d’un mandat clair pour les manifestations 
consacrées au suivi accordant la priorité et donnant 
la parole aux personnes les plus touchées par la faim 
et la malnutrition, comme discuté précédemment, 
crée un cadre permettant de considérer les modalités 
de déroulement des examens nationaux  ; ce cadre 
est absent dans les ODD. Le mécanisme de suivi 
est aussi clairement lié à l’espace d’élaboration des 
politiques grâce aux connaissances spécialisées et aux 
orientations techniques qui peuvent contribuer à ces 
manifestations, ce qui est impossible dans le cadre du 
Forum politique de haut niveau pour le développement 
durable. 

Le Cadre de référence du mécanisme de suivi du CSA – 
qui fournit un cadre clair permettant une participation 
véritable – améliorerait aussi les examens nationaux 
volontaires pour les ODD, critiqués pour leur manque 



39

RAPPORT DE LA SOCIÉTÉ CIVILE        SUR L’UTILISATION ET LA MISE EN ŒUVRE DES DIRECTIVES SUR LE DROIT À L’ALIMENTATION      2018

de transparence et de participation dans de nombreux 
contextes nationaux. L’exercice de suivi du CSA 
consacré aux Directives sur le droit à l’alimentation a 
bénéficié de niveaux de participation bien supérieurs 
à ceux de l’exercice précédent, mené en 2016. Outre 
le fait que le CSA ait reçu plus de contributions, le 
nombre de manifestations de suivi impliquant divers 
acteurs au niveau national, régional et mondial a 
augmenté sensiblement. Cette hausse reflète l’intérêt 
de nombreux États membres à prendre part à ce type 
d’exercices de suivi. 

IV.   LES LUTTES ET LES VIOLATIONS 
ACTUELLES PORTANT SUR LE DROIT 
À L’ALIMENTATION

Malgré une meilleure compréhension des mesures 
que doivent prendre les États pour concrétiser le 
droit à l’alimentation, ce dernier demeure aujourd’hui 
le droit humain le plus violé, et un point central des 
luttes menées par la société civile partout dans le 
monde. En effet, tous les jours, aux quatre coins de la 
planète, les organisations de la société civile résistent et 
combattent, à travers de petites actions et des actions 
plus grandes. Ensemble ou en groupe, elles s’opposent 
aux forces qui se dressent sur leur chemin vers la 
concrétisation du droit à l’alimentation pour elles, leurs 
familles, leurs communautés et leurs peuples. Elles 
descendent dans la rue, s’auto-organisent, négocient 
collectivement, utilisent des méthodes de production 
agroécologique, intentent des actions en justice, 
prennent part au suivi mené par les peuples, participent 
aux processus gouvernementaux et cherchent à obtenir 
des sièges pour donner leur avis, font entendre leur voix, 
racontent leur histoire et placent leurs gouvernements 
face à leurs responsabilités. Cependant, les violations 
persistent alors que le fossé entre les obligations et les 
engagements sur le plan international, d’une part, et les 
expériences sur le terrain, de l’autre, grandit.

Bien que la gamme et le type de luttes et de violations 
en cours portant sur le droit à l’alimentation varient, elles 
partagent de nombreuses caractéristiques communes. 
Elles ont principalement trait à la défaillance de l’État 
à garantir que les individus, les familles et les groupes 
vivent dans des conditions leur permettant de produire 
des aliments ou de les acheter et de se nourrir et nourrir 
leurs familles de manière durable, saine et dans la 
dignité. Le droit à l’alimentation exige « des États qu’ils 
assurent un environnement favorable dans lequel [les 
individus puissent] mettre à profit tout [leur] potentiel 
pour produire des aliments adéquats pour [eux-
mêmes et leur] famille ou pour s’en procurer »379 et de 
veiller à ce qu’ils puissent le faire dans la dignité380, la 
durabilité381 et d’une manière satisfaisant leurs besoins 
alimentaires et bénéficiant à leur santé382. L’échec à 
assurer un tel environnement favorable constitue à la 
fois une force motrice derrière de nombreuses luttes, 
mais aussi une violation du droit à l’alimentation. Les 
luttes sont aussi souvent liées à la défaillance de l’État 

à respecter les règles de procédure, à savoir à garantir 
par exemple la non-discrimination, la transparence, la 
reddition de comptes, l’accès à la justice et aux voies de 
recours en cas de violations du droit à l’alimentation, et 
la participation des détenteurs et détentrices de droits à 
l’élaboration des politiques et des lois, ainsi qu’au suivi.

Cette section aborde les violations quotidiennes et 
continues du droit à l’alimentation perpétrées par les 
États, contre lesquelles les OSC continuent de se battre. 
Elle détaille les violations de l’obligation de respecter, 
protéger et concrétiser le droit à l’alimentation, ainsi que 
de l’obligation qui incombe aux États de garantir la non-
discrimination, la transparence, la reddition de comptes, 
la participation, l’État de droit et la dignité humaine. Les 
violations recensées sont liées aux principales luttes 
des détenteurs et détentrices de droits, notamment 
les groupes, les mouvements, les communautés et 
les organisations qui subissent les répercussions les 
plus graves de la faim et de la malnutrition. Elles ont 
été identifiées à travers un processus consultatif mené 
auprès de représentant-e-s de la société civile issu-
es de différents contextes et de différentes régions du 
monde. Elles représentent les domaines sur lesquels 
les mouvements sociaux, les peuples autochtones, les 
familles, les communautés et les individus concentrent 
le plus fréquemment leurs luttes pour concrétiser le 
droit à l’alimentation et faisant l’objet de la résistance la 
plus grande.

Cette section se divise en deux parties  : la première 
aborde certaines des principales luttes autour des 
violations du droit à l’alimentation, tandis que la 
seconde examine les violations subies par les groupes 
marginalisés. Tout au long, nous mettons l’accent sur 
l’intersectionnalité, les groupes marginalisés et les 
droits des femmes, comme des thèmes transversaux et 
extrêmement importants pour la concrétisation du droit 
à l’alimentation. Les consultations et les soumissions 
présentées ont permis aux mouvements sociaux et 
aux OSC de fournir des informations concrètes sur les 
luttes quotidiennes qu’ils mènent pour concrétiser 
le droit à l’alimentation et sur les violations du droit à 
l’alimentation. Bien que les différentes expériences 
aient été collectées dans plusieurs pays afin de servir 
de base à ce rapport (voir la note sur la méthodologie 
dans la Partie I), cette section ne procèdera pas à un 
inventaire, ne mentionnera aucun cas spécifique et 
ne nommera aucun pays. Elle donne au lieu de cela 
une vue d’ensemble des tendances liées aux luttes 
généralisées en faveur de la pleine concrétisation du 
droit à l’alimentation et des fréquentes violations de ce 
droit, qui rendent sa concrétisation si difficile.
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Luttes liées aux violations du droit à l’alimen-
tation : sujets thématiques 

a) Contrôle démocratique et reddition de 
comptes

Lors du 10e anniversaire des Directives sur le droit à 
l’alimentation, en 2014, divers groupes de la société 
civile ont convenu à l’unisson que les défis majeurs 
en lien avec la concrétisation du droit à l’alimentation 
reposaient dans la défaillance des États à reconnaître le 
droit à l’alimentation, la faiblesse de la volonté politique à 
garantir les droits humains, les fréquentes déconnexions 
entre les politiques sur le papier et les expériences sur 
le terrain, l’absence de reddition de comptes et d’accès 
à la justice et aux voies de recours en cas de violations 
des droits humains, les lois, politiques et pratiques 
discriminatoires, et l’échec, à tous les niveaux, à garantir 
une participation large et véritable des détenteurs et 
détentrices de droits à l’élaboration, à la mise en œuvre 
et au suivi des politiques et des lois383. Aujourd’hui 
encore, ces problèmes continuent de figurer parmi les 
principales préoccupations des groupes de la société 
civile à travers le monde et constituent une cause 
majeure des violations du droit à l’alimentation. 

Reddition de comptes

Le non-respect, par les gouvernements, de leur 
obligation à rendre compte a des répercussions sur 
tous les domaines de la concrétisation du droit à 
l’alimentation. Bien que le droit à l’alimentation ait été 
reconnu dans le droit international depuis son inclusion 
à la Déclaration universelle des droits de l’Homme, en 
1948384, bien qu’il fasse l’objet d’une reconnaissance 
croissante au niveau national et bien qu’une grande 
majorité d’États soient signataires du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels385, 
dans la réalité, la plupart des États ne reconnaissent pas 
le droit à l’alimentation dans leur constitution ou leur 
législation nationale. Sans que ne soit au moins reconnu 
le droit à l’alimentation, il est extrêmement difficile de 
garantir la reddition de comptes des gouvernements. 
Cependant, même lorsque des lois et des politiques 
consacrent le droit à l’alimentation ou les approches 
fondées sur les droits, elles sont rarement mises en 
œuvre ou appliquées. Lorsque les conditions de la 
mise en œuvre sont réunies, les groupes de la société 
civile nécessitent un renforcement des capacités, des 
avocats, des ressources financières, du temps et des 
mécanismes de reddition de comptes pour placer les 
gouvernements face à leurs responsabilités. Le manque 
de transparence demeure aussi une forte entrave à 
la concrétisation du droit à l’alimentation, du fait que 
les États ne sont pas transparents dans leurs actions, 
aussi bien en matière d’élaboration de politiques au 
niveau national que dans le domaine de l’aide au 
développement ou du développement international 
; ceci laisse le champ libre à une augmentation de 
l’emprise des entreprises et à un rejet dans l’ombre des 

approches fondées sur les droits.

Participation

La participation des détenteurs et détentrices de 
droits à l’élaboration, la rédaction, la mise en œuvre 
et le suivi des lois et des politiques les concernant est 
essentielle à la reddition de comptes et à la démocratie.
La participation devrait être véritable, et les groupes 
de la société civile devraient recevoir un soutien pour 
en bénéficier. Cependant, la participation véritable des 
détenteurs et détentrices de droits dans les instances 
d’élaboration des politiques demeure largement 
illusoire, et constitue une énorme bataille pour les 
personnes défendant le droit à l’alimentation dans le 
monde. À titre d’exemple, les contributions présentées 
ont signalé une tendance croissante à entreprendre des 
projets d’investissement et de développement, comme 
ceux réalisés par les industries minières et extractives, 
et à établir des plantations de palmier à huile sans 
respecter le droit des communautés à une véritable 
consultation. 

On constate aujourd’hui une tendance générale à 
la restriction et à la fermeture des espaces citoyens 
dans toutes les régions, ce qui entraîne de sérieuses 
limitations de l’exercice des droits de réunion pacifique 
et d’association. Ces restrictions constituent une grave 
entrave à la participation véritable des détenteurs et 
détentrices de droits, lorsqu’elles ne la rendent pas 
impossible. Le Rapporteur spécial des Nations Unies 
sur le droit de réunion pacifique et d’association a 
identifié huit tendances ayant des répercussions sur 
la participation véritable  : 1) Le recours à la législation 
pour mettre fin à l’exercice légitime du droit de réunion 
pacifique et d’association ; 2) La criminalisation, l’usage 
systématique et excessif de la force pour empêcher ou 
réprimer les protestations pacifiques  ; 3) La répression 
des mouvements sociaux ; 4) La stigmatisation des 
acteurs de la société civile et les attaques à leur 
encontre  ; 5) Les restrictions ciblant des groupes 
particuliers  ; 6) La limitation des droits en période 
électorale  ; et 7) L’impact négatif de la montée du 
populisme et de l’extrémisme et 8) Les obstructions 
rencontrées dans l’espace numérique386.

Défenseur-e-s des droits humains 

La dernière décennie a été caractérisée par une 
réaction alarmante à l’encontre des défenseur-e-s des 
droits humains, se traduisant par une augmentation de 
la criminalisation et des actes de violence à l’égard des 
personnes aspirant à promouvoir et défendre le droit à 
l’alimentation, ainsi que le droit à la terre, à l’eau et aux 
semences. Comme le montrent les soumissions des 
groupes de la société civile, cette réaction peut prendre 
différentes formes. Dans certains pays, les lois qui 
restreignent la liberté d’expression ou d’association, y 
compris certaines législations anti-terroristes, entraînent 
une limitation de la liberté d’action des défenseur-e-s 
des droits humains. D’autres États ont recours aux lois 
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de diffamation pour restreindre la liberté d’expression 
des défenseur-e-s des droits humains, ainsi que 
des journalistes et de l’opposition, ou ont cherché à 
criminaliser les personnes défendant les droits humains, 
en poursuivant les dirigeants communautaires pour 
sédition et terrorisme lorsqu’ils font entendre leur voix. 
En outre, dans de nombreux États, des cadres juridiques 
répressifs freinent les travaux des organisations de la 
société civile en refusant de reconnaître les groupes 
ne comptant pas avec les faveurs du gouvernement, 
en prétendant qu’ils s’adonnent à une propagande 
contre les intérêts nationaux. Lorsqu’elles ne sont 
pas formellement reconnues, les organisations de 
la société civile peuvent connaître des difficultés à 
louer des bureaux, organiser des événements, obtenir 
l’autorisation d’organiser des protestations pacifiques 
ou obtenir des fonds de donateurs étrangers. 

Bien trop souvent, les personnes défendant les droits 
humains sont confrontées à la violence, perpétrée 
par l’État ou par des tiers, pour défendre le droit à 
l’alimentation et les moyens d’existence. Les groupes de 
la société civile ont donné des exemples accablants de 
défenseur-e-s des droits humains ayant été confronté-
e-s à l’intimidation, à la peur, à la violence physique et 
ayant été séquestrés. Les États échouent souvent à 
traiter les menaces à l’encontre des défenseur-e-s des 
droits humains ou la violence perpétrée par des tiers 
et des fonctionnaires. Lorsqu’une personne défendant 
les droits humains disparaît ou est assassinée, les 
États prennent généralement peu de mesures pour 
enquêter et faire en sorte que justice soit rendue. La 
société civile a donné des exemples de défaillance 
des États à enquêter ou entamer des poursuites, de 
retards au moment de procéder à des arrestations 
ou d’entamer des poursuites, et d’autres irrégularités 
pour accéder à la justice. Lorsque les États échouent à 
enquêter et à poursuivre les coupables, ils perpètrent 
une nouvelle attaque contre les défenseurs des droits 
humains et instaurent une culture d’impunité et de 
violations des droits humains. Ces actes et omissions 
de la part des États peuvent constituer des violations 
du droit à l’alimentation, et des autres droits humains 
indissociables et mutuellement dépendants. En outre, 
il a été rapporté que, lorsque des défenseurs sont 
assassinés, les organisations - au sein et hors de la 
communauté - investissent d’importantes ressources 
humaines et économiques pour leur défense, ce qui 
entrave l’exercice de leur mandat à défendre les droits 
humains et fragilise davantage encore la lutte pour les 
droits humains, y compris le droit à l’alimentation. 

La concentration du pouvoir des entreprises

Ces dix dernières années, les industries alimentaires et 
agricoles ont connu une concentration sans précédent 
des acteurs issus du monde des entreprises387. Outre la 
concentration du pouvoir économique, les entreprises 
ont gagné une influence et un pouvoir politique 
croissants388. Ceci a entraîné, dans de nombreux cas, une 
mainmise des entreprises sur les instances d’élaboration 

des politiques – en vertu de laquelle les entreprises, ou 
les acteurs ayant un intérêt financier dans les résultats 
des politiques, acquièrent une importante influence 
dans les instances où ces dernières sont élaborées, 
souvent au détriment des détenteurs et détentrices de 
droits. La mainmise des entreprises sur une instance 
d’élaboration des politiques peut prendre plusieurs 
formes, et se manifester par une liste de priorités pro-
industrie et contre la règlementation, favorisant les 
intérêts des grandes entreprises en augmentant leurs 
opportunités de profits, tandis que les personnes 
titulaires de droits perdent leur capacité à influer sur 
leurs décisions politiques importantes. 

Cette emprise des entreprises peut par exemple se 
traduire par la participation directe de représentant-
e-s d’entreprises aux processus de négociation, 
la présence de personnes infiltrées réalisant un 
travail de plaidoyer dans les processus législatifs 
ou judiciaires, le financement philanthropique des 
budgets institutionnels, voire le phénomène de « portes 
tournantes  » (lorsque des employés d’entreprises 
deviennent décideurs dans des institutions publiques). 
Le glissement d’une gouvernance dirigée par le secteur 
public vers une mainmise des entreprises peut entraîner 
un éloignement vis-à-vis des politiques menées pour 
l’intérêt général, en faveur de politiques axées sur les 
bénéfices des acteurs privés. Dans le contexte des 
semences, par exemple, les expériences partagées 
ont indiqué que, dans certains pays, les législateurs ont 
promulgué des législations limitant les droits des petits 
agriculteurs à échanger, vendre, cultiver et multiplier les 
semences locales ou autochtones et favorisant dans un 
même temps les multinationales semencières, en leur 
donnant le pouvoir de manipuler, contrôler et obtenir 
des droits de propriété intellectuelle sur ces semences. 
La mainmise des entreprises sur les instances 
d’élaboration des politiques peut réduire au silence 
les titulaires de droits et constitue une menace pour la 
démocratie, la reddition de comptes et la concrétisation 
des droits humains. Les contributions de la société 
civile ont également indiqué que de nombreux États 
manquent de règles efficaces pour prévenir les conflits 
d’intérêts ainsi que la participation de représentant-e-s 
des entreprises intéressés à la prise de décisions dans 
des secteurs aussi sensibles que l’industrie extractive 
ou la nutrition.

Il existe une tendance actuelle à l’établissement de 
plates-formes normatives multi-parties prenantes, qui 
considèrent toutes les parties prenantes, que leurs 
droits humains soient en jeu ou pas, sur un pied d’égalité. 
Ces plates-formes multi-parties prenantes peuvent 
entraver la participation véritable des OSC, notamment 
les OSC représentant les personnes les plus touchées 
par l’insécurité alimentaire et la malnutrition.
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Le point de vue du MSC sur les plates-formes 
multi-parties prenantes
 
Le MSC a exprimé son opinion sur les plates-formes multi-
parties prenantes à diverses reprises. Un résumé de cette 
position est cité et paraphrasé ci-dessous, conformément 
au contenu du Rapport de synthèse relatif aux Directives 
sur les régimes fonciers (les citations internes ont été 
éliminées)389.

La seule existence de plates-formes ou d’espaces 
de dialogue (y compris de plates-formes 
multiacteurs) ne génère pas automatiquement 
un processus inclusif, équitable, transparent et 
favorisant la responsabilisation, pas plus qu’elle 
n’engendre automatiquement des résultats 
axés sur une gouvernance des régimes fonciers 
applicables aux ressources naturelles fondée sur 
les droits humains. L’essor des « plates-formes 
multipartites » comporte de nombreux risques, 
notamment la confusion entre le rôle des États, 
des organisations intergouvernementales, de la 
société civile et du secteur privé. Par exemple, 
la généralisation de la présence d’entreprises 
et d’investisseurs privés, d’une part, et de 
communautés et des mouvements sociaux qui 
les représentent, de l’autre, sous le seul et même 
statut de «  parties prenantes  » négociant sur 
un pied d’égalité des questions aussi cruciales 
que le contrôle des ressources naturelles est 
infondée et génèrera des injustices. Elle ignore 
également les asymétries de pouvoir et de 
ressources existant entre ces groupes. 

· Le manque de distinction claire entre intérêts 
publics et intérêts privés, qui ignore les 
différences fondamentales relevant de la nature, 
et donc, des rôles et responsabilités, des États 
et, par exemple, des entreprises. Les États tirent 
leur légitimité des individus, qui leur confèrent 
le mandat de servir l’intérêt public sur la base 
du principe de dignité humaine et des droits 
humains. Les États doivent rendre des comptes 
à leurs citoyens. Les entreprises, en revanche, 
ne jouissent d’aucune fonction de gouvernance 
publique légitime, car elles ne représentent que 
des intérêts particuliers et ne sont redevables que 
vis-à-vis de leurs actionnaires ou propriétaires. 

·   Le risque que les asymétries de pouvoirs 
existant entre les différents acteurs entraînent la 
co-optation de certains d’entre eux et exercent 
une mainmise sur la gouvernance mondiale 
des ressources naturelles, de l’alimentation 
et de la nutrition. Ceci est en mesure d’affaiblir 
davantage encore les droits des groupes les 
plus vulnérables et représente une menace pour 
la réalisation des droits humains, ainsi que pour 
la souveraineté des individus et la souveraineté 
alimentaire. 

·   L’octroi d’une légitimité à de puissants acteurs 

en faisant défaut, mais en ayant besoin pour 
défendre leurs intérêts particuliers. 

·   La création d’espaces artificiels, risquant de 
restreindre le rôle des espaces décisionnels 
existants, jouissant d’une plus grande légitimité 
(lorsqu’ils existent), ainsi que le détournement du 
temps, de l’énergie et des fonds consacrés à ces 
espaces.

Le fait de présenter les «  plateformes multi-
parties prenantes  » comme une bonne/
meilleure pratique en soi ignore les différences 
fondamentales entre les différentes formes 
d’espaces de dialogue et d’engagement qui ont 
un impact direct sur leur capacité à contribuer 
de manière légitime au droit à une alimentation 
adéquate, ainsi qu’aux autres droits humains, au 
développement et aux autres espaces basés sur 
des thèmes concrets. Dans ces circonstances, il 
est illusoire de penser que toutes les « parties 
prenantes » peuvent développer « une stratégie 
et une vision communes » en la matière, comme 
veulent le faire croire de nombreux partisans de 
ces plateformes. Une description plus détaillée 
des critères de participation figure dans le Cadre de 
référence pour la mise en commun des expériences 
et des bonnes pratiques relatives à l’application 
des décisions et des recommandations du CSA au 
travers de manifestations nationales, régionales 
et mondiales, qui a été élaboré par le Groupe de 
travail à composition non limitée du CSA sur le 
Suivi, et approuvé lors de la 43e session du CSA.

Impunité et absence de recours

Lorsque leurs droits humains sont violés, les individus 
ont généralement peu de recours à leur disposition ; et 
même quand des possibilités de recours existent, elles 
sont souvent inaccessibles ou ne fonctionnent pas. Les 
mécanismes de recours se présentent sous diverses 
formes, mais devraient inclure des enquêtes basées sur 
les droits humains, offrir des voies de recours et placer 
les auteurs de violations des droits humains face à leurs 
responsabilités. Un système judiciaire fonctionnant 
correctement constitue un mécanisme de reddition de 
comptes fondamental. Bien que d’importants progrès 
aient été réalisés en matière de justiciabilité du droit 
à l’alimentation lors des deux dernières décennies, 
avec les tribunaux statuant sur un nombre croissant 
de violations du droit à l’alimentation et ordonnant de 
plus en plus des réparations390, l’accès aux tribunaux 
demeure un défi pour de nombreuses communautés. 
Dans de nombreux pays, le droit à l’alimentation n’est 
pas reconnu dans la Constitution ou dans la législation ; 
de ce fait, il n’existe pas de recours judiciaire pour 
les violations de ce droit. Même lorsque le droit à 
l’alimentation est reconnu dans la loi, les individus, 
notamment dans les zones rurales, n’ont souvent pas 
accès à un avocat, les tribunaux sont trop éloignés et 
les systèmes judiciaires sont confus, lents, inefficaces, 
onéreux et/ou injustes. Qui plus est, même lorsque 
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des jugements sont prononcés, l’application peut être 
illusoire, entraînant la non concrétisation des réparations 
ou le non versement des indemnisations.

b) Crises prolongées, catastrophes naturelles, 
chocs liés au climat et conflits

Les crises prolongées391, les catastrophes naturelles, 
les chocs climatiques et les conflits entraînent trop 
souvent des violations du droit à l’alimentation, en 
raison des actions et omissions des États.  Bien que 
ces types d’événements soient d’une nature différente, 
les violations qui en découlent sont, elles, similaires. 
Ces violations concernent, entre autres, la capacité 
des individus à acheter des aliments et à assurer leur 
subsistance lors d’une crise ou d’une urgence, la 
disponibilité des aliments à l’achat et le fonctionnement 
des services de distribution d’aliments, la destruction 
des stocks alimentaires (dans l’agriculture, l’élevage et 
la pêche), le déplacement des personnes au sein ou à 
l’extérieur de leur propre pays, la mauvaise planification 
de la part des gouvernements à garantir l’existence de 
systèmes pour répondre aux urgences, et la défaillance 
des gouvernements lors des urgences, incapables 
de s’acquitter de leurs obligations en vertu du droit 
international des droits humains. Bien que ces violations 
surviennent de manière régulière, les violations du droit à 
l’alimentation dans ces situations ne sont pas inévitables. 
L’Observation générale  12 stipule clairement qu’il est 
important de distinguer si les États sont dans l’incapacité 
de se conformer à leur obligation de respecter, protéger 
et donner effet au droit à l’alimentation ou ne sont pas 
enclins à le faire. Lorsqu’un État affirme ne pas pouvoir 
s’acquitter des obligations qui lui incombent au regard 
du droit à l’alimentation, il est tenu de prouver qu’il a 
tout mis en œuvre pour permettre aux personnes dans 
l’incapacité de se nourrir elles-mêmes d’accéder à 
l’alimentation. Ainsi, le droit à l’alimentation exige des 
États qu’ils concrétisent progressivement le droit à 
l’alimentation avant, pendant et après les situations de 
crise.  Comme détaillé précédemment, les instruments 
et interprétations sur le plan international ont clairement 
établi les mesures que peuvent prendre les États pour 
veiller à ce que des violations du droit à l’alimentation 
ne surviennent pas et que des voies de recours existent 
lorsque c’est le cas. Cette section analyse certaines 
des violations récurrentes et communes du droit à 
l’alimentation pendant ou après les crises prolongées, 
les catastrophes naturelles, les chocs liés au climat 
et les conflits. ll est important de garder à l’esprit, 
cependant, que les violations du droit à l’alimentation 
ne sont pas des conséquences inévitables des crises. 

Insécurité alimentaire

L’insécurité alimentaire est le principal résultat global 
des crises prolongées, des catastrophes naturelles, 
des chocs liés au climat et des conflits. L’impact de ces 
événements sur les taux d’insécurité alimentaire est 
devenu particulièrement manifeste ces deux dernières 
années, quand, après près d’une décennie de déclin, 

le nombre de personnes en situation d’insécurité 
alimentaire est passé de 784  millions en 2015 à 
821 millions en 2017, avec certains pays atteignant des 
niveaux proches de la famine392. Cette détérioration 
de la situation de la sécurité alimentaire a notamment 
été observée dans des situations de conflits et/ou de 
sécheresse ou d’inondations393. Bien que les crises 
prolongées, les catastrophes naturelles, les chocs 
liés au climat et les conflits exacerbent l’insécurité 
alimentaire, notamment pour les groupes déjà 
marginalisés, de nombreux faits communs constatés 
lors de ces événements sont la cause immédiate des 
violations du droit à l’alimentation. 

Insuffisance de la préparation et de la planification des 
réponses des gouvernements aux urgences

En premier lieu, les États ne sont souvent pas 
préparés aux urgences. Sans une préparation et une 
planification des réponses efficaces face aux urgences, 
la probabilité que surviennent des violations du droit 
à l’alimentation lors de ces urgences augmente de 
manière considérable. La société civile a présenté des 
expériences selon lesquelles, malgré la prévalence de 
l’insécurité alimentaire, les États n’ont pas renforcé la 
production agricole à l’échelle locale ou la protection 
des ressources naturelles en dehors des situations 
d’urgence, ce qui a eu des impacts dévastateurs 
lors des catastrophes naturelles et des événements 
climatiques. Des préoccupations similaires ont été 
soulevées concernant les organisations et les pays 
donateurs, qui ne ciblent pas leur soutien sur ces 
domaines, affaiblissant ainsi la capacité à apporter des 
réponses locales. 

Pis encore, les réponses aux urgences se concentrent 
trop souvent sur les solutions à court terme à la faim, 
qui marginalisent les producteurs locaux, consolidant 
l’extrême pauvreté, les importantes inégalités de 
revenus et l’insécurité alimentaire. En effet, à moins 
qu’ils n’adoptent des politiques et des législations 
efficaces pour renforcer les systèmes agricoles locaux, 
accroître les investissements ruraux, se pencher sur les 
stocks alimentaires, garantir l’existence de systèmes 
d’urgence et adopter d’autres mesures de préparation 
aux situations d’urgence, les États resteront vulnérables 
à l’augmentation de l’insécurité alimentaire et aux 
violations du droit à l’alimentation lors des catastrophes 
naturelles et des chocs climatiques, dont la fréquence 
augmentera vraisemblablement en raison de la 
destruction écologique et climatique. 

Crises économiques et humanitaires

En deuxième lieu, les crises économiques peuvent 
s’accompagner d’autres types d’urgences et de crises 
prolongées, qui sapent la capacité de la population à 
accéder et se procurer des aliments par elle-même 
et provoquent souvent des violations du droit à 
l’alimentation. Les crises économiques peuvent avoir 
des effets dévastateurs sur les moyens d’existence 
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et la nutrition des populations, en occasionnant des 
perturbations à l’économie, une inflation considérable 
et des taux de chômage élevés. Lorsque les individus 
et les familles ne peuvent pas subvenir à leurs propres 
besoins alimentaires, l’État est tenu de garantir 
la concrétisation du droit à l’alimentation en leur 
fournissant des aliments ou en leur fournissant les 
moyens de se procurer ces derniers, généralement 
à travers une protection sociale fondée sur les droits. 
Cependant, les crises économiques peuvent aussi 
entraîner l’incapacité des États à fournir un accès à la 
protection sociale. Les groupes de la société civile 
ont témoigné de l’effondrement des filets de sécurité 
sociale, ce qui a des répercussions sur des millions 
de personnes vivant dans des pays déchirés par des 
conflits. Ces facteurs peuvent aboutir aussi bien à la 
réduction de la disponibilité des aliments, lorsque les 
marchés ne fonctionnent plus, qu’à la réduction de leur 
accessibilité, en raison des réductions drastiques du 
pouvoir d’achat des consommateurs. Sans accès à des 
salaires ou à la protection sociale, et face à des denrées 
agricoles aux prix incroyablement élevés, les familles 
et les individus se voient dans l’incapacité d’acheter les 
aliments disponibles. 

Déplacement 

Le déplacement est le troisième phénomène assorti 
d’implications pour la concrétisation du droit à 
l’alimentation lors des périodes de crises prolongées, 
de catastrophes naturelles, de chocs climatiques et 
de conflits. Qu’il soit la conséquence de la violence, 
des troubles politiques, de difficultés économiques 
ou d’une catastrophe environnementale, il constitue 
une menace majeure pour la concrétisation du droit 
à l’alimentation. Les exemples donnés indiquent que 
lorsque des populations ont été déplacées de leurs 
foyers, emplois et exploitations agricoles, il leur est 
extrêmement difficile de gagner leur vie pour acheter 
des aliments ou les cultiver pour leur consommation. 
Dans le contexte des peuples pastoraux, la société 
civile a partagé des expériences rendant compte 
des déplacements massifs et de la restriction de la 
libre circulation dont sont victimes les communautés 
nomades traditionnelles, ce qui a eu des répercussions 
sur leur capacité à utiliser et accéder aux ressources 
productives du territoire pour leur propre production 
d’aliments, entraînant leur dépendance totale vis-à-
vis de l’aide alimentaire internationale pour satisfaire 
leurs besoins nutritionnels fondamentaux. Une fois 
déplacées, notamment dans les situations courant sur 
le long terme, les personnes et les familles deviennent 
souvent dépendantes de l’aide alimentaire, ce qui peut 
également avoir des effets négatifs sur la concrétisation 
du droit à l’alimentation. On recense aujourd’hui un 
nombre important de personnes déplacées à travers 
le monde, ce qui augmente les niveaux d’insécurité 
alimentaire à l’échelle de la planète.

Destruction des ressources naturelles et productives 

En quatrième lieu, la destruction des ressources 
naturelles et productives pendant les crises prolongées, 
les catastrophes naturelles, les chocs liés au climat et 
les conflits peuvent exacerber l’insécurité alimentaire 
et entraver la concrétisation du droit à l’alimentation 
de différentes manières. Les cultures vivrières, les 
stocks alimentaires, les terres et les cours d’eau 
peuvent être détruits. La destruction des ressources 
peut aussi déplacer les individus et anéantir les 
moyens d’existence. Il est important de noter que la 
destruction des ressources naturelles et productives 
ne résulte pas uniquement des catastrophes ou des 
chocs liés au climat, car les États et des tiers utilisent 
parfois l’insécurité alimentaire en tant que telle comme 
une arme pour appliquer des sanctions collectives, en 
ciblant la destruction de l’infrastructure et des stocks 
agricoles lors des conflits. La société civile a donné des 
exemples de destruction directe des cultures lors de 
conflits, et de destruction prolongée découlant de la 
pollution, deux phénomènes qui renforcent l’insécurité 
alimentaire, la faim et la malnutrition. 

Restriction de l’aide humanitaire et blocage des 
importations

Enfin, l’insécurité alimentaire et les violations du droit à 
l’alimentation pendant les urgences sont exacerbées 
lorsque les États ou des tiers imposent des blocus 
et qu’ils empêchent l’accès à l’aide humanitaire. La 
prévention de l’accès à l’aide alimentaire de caractère 
humanitaire en cas de conflit interne ou d’autres 
situations d’urgence constitue une violation du droit à 
l’alimentation devenue bien trop fréquente, comme 
l’indique le CDESC dans l’Observation générale  12. 
La société civile a également signalé le blocage de 
l’accès à l’assistance humanitaire par des fonctionnaires 
gouvernementaux et des forces militaires. D’autres 
formes de blocus, terrestres, maritimes et aériens, 
y compris ceux portant sur les importations et les 
exportations, peuvent exacerber l’insécurité alimentaire 
lors des crises, notamment en cas de dépendance 
vis-à-vis des importations induite par les conflits. Les 
violations du droit à l’alimentation dans ces situations 
sont souvent aggravées lorsque la communauté 
internationale ne réalise aucune évaluation actualisée 
portant sur l’aide et le développement, et n’exige pas 
d’accéder aux communautés assiégées. Ces actions 
illustrent également des violations des OET. 

c) La souveraineté des peuples sur les res-
sources naturelles et le droit à des moyens de 
subsistance

Le droit à l’alimentation assure un environnement 
favorable dans lequel les individus peuvent acheter et/
ou produire des aliments pour leurs familles. Pour créer 
cet environnement favorable, les individus et les familles 
doivent disposer d’un salaire de subsistance ou des 
ressources et de l’infrastructure – eau, semences, terres, 
bateaux, marchés, etc. – nécessaires pour se procurer 
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des aliments. S’agissant des ressources naturelles, 
cependant, un simple accès ne suffit pas à concrétiser 
le droit à l’alimentation. Les petits producteurs et petites 
productrices d’aliments – ceux qui nourrissent la planète 
mais sont les plus exposé-e-s à d’insécurité alimentaire 
– doivent pouvoir accéder aux ressources naturelles, les 
contrôler et participer à la prise de décision à leur sujet 
pour garantir la concrétisation du droit à l’alimentation, 
afin d’assurer leur survie et leurs moyens d’existence. 
En d’autres termes, la souveraineté alimentaire doit 
être assurée pour pouvoir assurer l’exercice du droit à 
l’alimentation. Nous abordons ci-dessous de manière 
plus détaillée des cas de violations liées aux luttes pour 
la souveraineté sur trois ressources (la terre, l’eau et les 
semences) et pour l’accès aux marchés.

Terre

Sans terre, les petits producteurs et petites productrices 
sont dans l’incapacité de cultiver des aliments pour 
nourrir leur famille ou percevoir un revenu. Cependant, 
la terre n’a trait pas uniquement à l’endroit où sont 
cultivés les aliments  ; c’est aussi là que les individus 
prennent racine, célèbrent et transmettent la culture, 
établissent une connexion avec la Terre Mère, se livrent 
à la protection de l’environnement et atténuent le 
changement climatique. Lorsque les petits producteurs 
et les petites productrices n’ont pas de droit à la terre 
ou ne peuvent la contrôler, ou lorsqu’ils sont tenus de 
se déplacer en raison de crises prolongées, des chocs 
climatiques ou des accaparements des terres, leur 
capacité à satisfaire leurs besoins alimentaires et à 
gagner leur vie est gravement entravée. De nos jours, les 
petits producteurs luttent contre une série de facteurs 
qui menacent leurs droits à la terre et leur contrôle sur 
cette dernière. 

Tout d’abord, le manque de volonté politique pour mettre 
en œuvre les lois et les normes existantes, et l’absence 
ou la faiblesse des régimes fonciers en faveur des petits 
producteurs, y compris l’absence de reconnaissance 
juridique complète des systèmes fonciers coutumiers, 
menacent les droits à la terre et placent de nombreuses 
personnes et communautés dans des situations 
précaires. La société civile a soulevé des préoccupations 
particulières concernant la faiblesse des systèmes 
fonciers et la reconnaissance des systèmes coutumiers 
dans les États poursuivant d’ambitieux objectifs agro-
industriels. Le recours à l’agriculture commerciale à 
grande échelle, axée sur les exportations, comme 
moteur d’une économie nationale, dans un contexte 
caractérisé par une faiblesse de la protection des terres, 
peut entraîner le déplacement des petits producteurs et 
des petites productrices dont la survie dépend de ces 
terres, affectant négativement leur droit à l’alimentation 
ainsi que celui des personnes dépendant des marchés 
nationaux qu’ils approvisionnent. 

Deuxièmement, les inégalités d’accès à la terre, et 
aux ressources d’une manière générale, demeure 
une menace considérable pour la concrétisation du 

droit à l’alimentation – profondément ressentie par 
les femmes. Comme l’ont souligné les organisations 
de la société civile, même en l’absence de barrières 
juridiques empêchant aux femmes de posséder des 
terres, les lois coutumières peuvent encore privilégier 
les hommes chefs de famille, entraînant une répartition 
inégale des terres et des revenus entre hommes et 
femmes. Les inégalités en termes d’accès à la terre ne 
sont pas seulement ressenties par les femmes ou les 
agriculteurs des pays du Sud. Elles le sont également 
dans les pays du Nord, où l’accès à la terre des petits 
producteurs est considéré comme moins prioritaire par 
les États, qui préfèrent se concentrer sur des politiques 
à l’appui de la spéculation, de la marchandisation et 
de la production industrielle à grande échelle. Dans 
de nombreux pays, malgré leur statut de principaux 
agents de la production d’aliments, les paysan-ne-s 
et les personnes pratiquant l’agriculture à petite et 
moyenne échelle sont de plus en plus chassé-e-s de 
leurs terres en raison des accaparements de terres et de 
l’intensification de la concentration des terres aux mains 
d’acteurs opérant à l’intérieur comme à l’extérieur de 
leurs propres frontières. L’absence de règlementation 
claire pour prévenir la spéculation foncière peut 
aggraver le problème. Par ailleurs, les processus 
d’urbanisation et de développement axés sur les zones 
urbaines exercent des pressions sur les terres agricoles, 
notamment dans les zones périurbaines, confrontant 
les agriculteurs à la perte de leurs terres et de leurs 
moyens d’existence due aux processus d’urbanisation.

En troisième lieu, dans de nombreux pays, 
l’accaparement des terres et des ressources, et la 
privatisation des ressources naturelles entraînent 
des expulsions forcées, des déplacements massifs, 
l’insécurité alimentaire et des atteintes aux droits 
humains. L’accaparement des terres aggrave les 
inégalités dans la répartition des régimes fonciers, ce 
qui engendre des répercussions sur les droits humains 
des communautés concernées, notamment leur droit 
à l’alimentation. Dans le contexte de la souveraineté 
alimentaire et du droit à l’alimentation, l’accaparement 
des terres est compris comme «  la prise de contrôle 
– à travers la propriété, la location, la concession, des 
contrats, des quotas ou l’exercice d’un pouvoir général 
– de quantités de terre plus grandes que la pratique 
locale, par des personnes ou entités publiques ou 
privées, nationales ou étrangères, – par tous les moyens 
– « légaux » ou « illégaux » – à des fins de spéculation, 
extraction, contrôle des ressources ou marchandisation 
au détriment des paysan-ne-s-, de l’agroécologie, de 
la gestion responsable de la terre, de la souveraineté 
alimentaire et des droits humains »394.

Un autre facteur menaçant la protection de l’accès au 
foncier et des droits fonciers, notamment dans le cadre 
des accaparements de terres, est la financiarisation 
accrue des terres, et des systèmes alimentaires d’une 
manière plus large395. La financiarisation accrue des 
terres et les investissements liés au foncier soulignent 
que «  l’accaparement des terres concerne non 



RAPPORT DE LA SOCIÉTÉ CIVILE        SUR L’UTILISATION ET LA MISE EN ŒUVRE DES DIRECTIVES SUR LE DROIT À L’ALIMENTATION      2018

46

seulement le contrôle direct de la terre et d’autres 
ressources naturelles, mais aussi les financements 
mobilisés pour le contrôle, l’acquisition et l’exploitation 
de celles-ci  »396. Ceci rend aussi particulièrement 
difficile la lutte contre ce phénomène, car ceux qui 
s’y opposent sont confrontés à un réseau entrecroisé 
d’acteurs impliqués dans la conception, le financement 
et la mise en œuvre d’investissements liés au foncier, 
et non à une seule entité commerciale. L’accaparement 
des terres peut occasionner des déplacements massifs, 
la violence, la perte des moyens d’existence et la 
contamination des ressources naturelles. Dans ces cas, 
il devient difficile de placer les acteurs concernés face 
à leurs responsabilités, car ceux qui promeuvent et 
financent les violations sont plus éloignés des lignes de 
responsabilités claires. 

Eau

Comme la terre, l’eau est nécessaire à la production 
d’aliments. Bien que l’attention au niveau international 
porte de plus en plus sur le droit à l’eau potable, 
moins de regards se tournent vers le droit à l’eau pour 
l’irrigation ou pour la subsistance des artisans-pêcheurs 
et des pastoralistes. Comme pour la terre, divers 
phénomènes fréquents ont des répercussions sur les 
droits des peuples sur les ressources en eau et leur 
contrôle sur ces dernières. 

Les ressources en eau sont elles aussi aujourd’hui 
accaparées, entamant la capacité des détenteurs et 
détentrices de droits à produire ou acquérir des aliments. 
L’eau constitue en effet un important moteur et une cible 
de l’accaparement. L’eau représente aussi un facteur 
déterminant au moment de définir quelles terres sont 
attractives pour l’investissement et lesquelles ne le sont 
pas, du fait que le contrôle d’un investisseur sur la terre 
s’accompagne souvent du contrôle correspondant sur 
l’eau. Si des évaluations préalables et indépendantes 
des impacts ne sont pas réalisées et si les usages de 
l’eau, les systèmes de gestion et les besoins futurs de la 
population locale ne sont pas correctement reconnus, 
il existe un danger que ces investissements fonciers 
équivalent à une appropriation négative des ressources 
en eau, notamment dans les contextes caractérisés par 
d’importantes inégalités de pouvoir. Il est primordial 
de mener un aménagement du territoire minutieux, 
de réaliser de solides évaluations des impacts des 
changements d’affectation des terres et du transfert des 
droits d’utilisation et d’appliquer les principes fondés 
sur les droits humains, tels que la non-discrimination, la 
participation et la transparence.

L’accaparement de l’eau et des mers par les projets de 
tourisme de base, les projets de production d’énergie, 
l’expansion des infrastructures portuaires, l’aquaculture 
industrielle et les projets de conservation déplaçant les 
communautés de pêcheurs, constituent également une 
préoccupation croissante, avec des implications pour la 
sécurité alimentaire et la nutrition à tous les niveaux. 
Une préoccupation particulière soulevée par la société 

civile a trait aux impacts environnementaux durables. 
Les déchets et la contamination de l’eau peuvent 
entraîner une grave diminution des stocks de poissons, 
ce qui affecte les artisans-pêcheurs, les travailleurs de 
la pêche et les vendeurs de poissons, ainsi que la santé 
des cultures agricoles. Dans certains contextes, cela 
peut également entraîner une diminution du tourisme, 
activité pourtant si nécessaire, lorsque les eaux sont trop 
polluées pour permettre la baignade. La concurrence 
accrue pour accéder et utiliser les ressources côtières 
et aquatiques mène également à la privatisation de 
ces ressources et des droits d’accès/d’utilisation, au 
détriment de la sécurité alimentaire et de la nutrition 
des personnes utilisant ces ressources de manière 
traditionnelle et durable et qui en dépendent. 

Semences 

La biodiversité agricole constitue une exigence 
fondamentale pour la concrétisation du droit à une 
alimentation adéquate, ainsi que pour le droit à un niveau 
de vie suffisant. Malgré cela, le droit aux semences 
est fréquemment violé et les tendances actuelles à 
la protection et la promotion des droits de propriété 
intellectuelle menacent les droits des petits producteurs 
et petites productrices. Le droit à conserver, vendre et 
échanger des semences est consacré dans le Traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture (TIRPAA). Cependant, dans 
de nombreux pays, ces droits ne sont pas concrétisés, 
car les États privilégient la règlementation des droits 
de propriété intellectuelle sur le matériel génétique, 
ce qui implique la privatisation et la règlementation 
des variétés de semences paysannes, et l’introduction 
de semences commerciales, y compris d’organismes 
génétiquement modifiés (OGM). 

Face à l’introduction de lois promouvant et protégeant 
les semences commerciales dans plusieurs pays, 
les communautés paysannes sont de plus en plus 
criminalisées pour conserver, vendre ou échanger leurs 
semences. De nombreux exemples ont été donnés 
concernant des législations nationales interdisant 
la possession ou l’échange de semences, ce qui 
revient essentiellement à criminaliser les pratiques 
ancestrales de gestion des semences et de protection 
de la biodiversité, tout en favorisant et renforçant le 
système commercial, basé sur les variétés protégées 
par les droits de propriété intellectuelle. La création et 
la promotion forcées de tels systèmes, par le biais de 
programmes et de subventions ciblant la distribution 
de semences commerciales, menace les droits des 
paysan-ne-s sur les semences et leur droit à utiliser 
ces dernières, en créant des barrières économiques, 
technologiques et juridiques pour empêcher l’accès. 
Les obligations en matière de droits humains 
exigent des États qu’ils reconnaissent, protègent et 
soutiennent les systèmes semenciers paysans, y 
compris en préservant la biodiversité et en protégeant 
efficacement les personnes des risques que supposent 
les biotechnologies.
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Marchés

Les politiques qui restreignent l’accès aux marchés, 
établissent des pratiques tarifaires déloyales et imposent 
des règlementations inappropriées empêchent la 
petite production de prospérer, voire la criminalisent, 
et limitent la possibilité de créer des circuits courts et 
durables. Aujourd’hui, 80 % des aliments consommés à 
l’échelle mondiale transitent par les marchés liés aux 
systèmes alimentaires locaux, nationaux et régionaux 
(ou marchés territoriaux)397. Le problème rencontré 
par les petits producteurs et petites productrices 
d’aliments est que les types de marchés dans lesquels 
ils opèrent ne sont pas considérés comme une 
priorité ou comme visibles par les responsables de 
l’élaboration des politiques. Certaines contributions 
reçues ont révélé comment les politiques soutiennent 
et donnent la priorité aux marchés à l’exportation, 
tandis que les marchés nationaux pour la population 
nationale sont sous-développés et dépendent souvent 
fortement des denrées alimentaires importées – qui 
sont plus vulnérables aux chocs et à la volatilité des 
prix mondiaux – , ce qui fragilise la sécurité alimentaire 
nationale. Les contributions ont également indiqué que 
les marchés alimentaires industriels empêchent tout 
lien direct entre consommateur et producteur, et créent 
une forte dépendance vis-à-vis de multiples niveaux 
d’intermédiaires au sein du système alimentaire, 
augmentant les prix pour les consommateurs et 
abaissant les bénéfices des producteurs. 

d) Des systèmes alimentaires et des régimes 
sains et durables

Il est désormais bien établi que les modèles actuels 
et dominants de gouvernance du système alimentaire 
à travers le monde ont engendré des systèmes 
alimentaires non-durables, assortis de résultats négatifs 
en termes de santé. L’effet conjugué de la dénutrition 
et de la sur-nutrition/obésité et des carences en 
micronutriments fait des ravages sur la santé et le 
bien-être des communautés dans le monde et sur la 
capacité des individus à s’épanouir et à jouir de leurs 
droits humains. Comme cela a déjà été mentionné, 
821  millions de personnes398 sont actuellement en 
situation d’insécurité alimentaire, tandis que plus 
d’1,9 milliards d’adultes et 38,3 millions d’enfants de 
moins de cinq ans sont en excès pondéral 399, et que 
des milliards de personnes souffrent de carences 
en micronutriments, notamment les enfants et les 
femmes400. D’autres impacts du système alimentaire 
industriel dominant sur la santé incluent l’exposition 
aux pesticides et la surconsommation d’antibiotiques 
dans la production animale401. Des études récentes 
indiquent que les dangers de l’exposition des enfants 
et des mères allaitantes aux pesticides, et leur impact 
sur le développement neurologique et la croissance de 
l’enfant402.

Dans un même temps, nos systèmes alimentaires 
actuels sont en train de détruire l’environnement et 

d’alimenter le changement climatique. En 2011, le 
secteur agricole était le second émetteur de gaz à 
effet de serre, contribuant à 13 % du total des émissions 
mondiales, l’élevage à grande échelle (principalement 
de bovins) et l’ajout d’engrais naturels et synthétiques 
ou de résidus aux sols constituant les principaux 
contributeurs403. Dans un même temps, le changement 
d’affectation des sols en faveur de l’agriculture « reste 
la principale cause de la déforestation dans le monde : 
il représente 70 à 80 % du total des pertes forestières 
et a des effets délétères pour l’environnement et des 
millions de membres de peuples autochtones, de 
communautés locales et de petits exploitants »404. Bien 
que la dégradation de l’environnement et la déficience 
des résultats nutritionnels soient le résultat du système 
alimentaire industriel dominant, la promotion de 
l’agroécologie et de la consommation de régimes 
variés reposant sur des aliments produits à l’échelle 
locale de manière agroécologique peuvent induire des 
régimes durables garantissant la concrétisation du droit 
à l’alimentation à travers de l’amélioration des résultats 
environnementaux et nutritionnels. 

Malgré cela, les États continuent de mener des 
politiques en appui aux régimes non durables – 
notamment en soutenant la production industrielle de 
viande et un nombre restreint de denrées alimentaires, 
comme le maïs, le soja et le blé. Les organisations de 
la société civile ont fait remarquer que de nombreux 
pays tentent de transformer le secteur agricole en un 
moteur de l’économie, en stimulant les exportations 
de produits agricoles, en favorisant l’investissement 
étranger et en promouvant l’agriculture industrielle 
à grande échelle, au lieu de soutenir les exploitations 
et les personnes pratiquant l’agroécologie à petite 
échelle. Les interventions en matière de nutrition 
ciblant les petits producteurs et petites productrices 
d’aliments tendent à être orientées vers l’intégration de 
ces personnes aux marchés (par exemple aux grandes 
chaînes de supermarchés), ainsi que vers la diffusion 
des semences biofortifiées, au lieu de protéger et 
promouvoir leurs droits. La dépendance accrue vis-
à-vis des agrocarburants et le soutien apporté par le 
gouvernement à ces derniers ont également entraîné 
des conversions de terres et le déplacement de 
petits producteurs et petites productrices, avec des 
impacts ultérieurs sur la durabilité et la nutrition. Les 
répercussions de ces politiques se manifestent non 
seulement à travers le déplacement des personnes 
pratiquant la petite agriculture, comme déjà mentionné, 
mais aussi sur l’environnement, en raison de la 
promotion d’une agriculture à grande échelle intensive 
en ressources, et sur les résultats nutritionnels, en 
raison de la modification des régimes des personnes 
qui vivaient sur ces terres précédemment, de l’abandon 
de diverses cultures au profit d’une agriculture basée 
sur la monoculture et de l’accent mis sur l’agriculture 
tournée vers l’exportation, par opposition à l’agriculture 
tournée vers la consommation nationale. Les femmes 
ont été particulièrement touchées par la transition vers 
l’agriculture industrielle, commerciale et axées sur 
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l’exportation, et sont celles qui luttent pour entretenir 
leurs familles après la perte d’accès aux terres fertiles, à 
l’eau potable et aux terrains de chasse/cueillette.

Bien que nombre de nos mouvements provoquent le 
changement sur le terrain en faveur de transitions vers 
l’agroécologie, parfois avec le soutien de politiques 
publiques, on constate des tentatives croissantes de 
la part des entreprises et des institutions d’accaparer 
l’agroécologie pour promouvoir les OGM et d’autres 
fausses solutions, ainsi que des technologies 
dangereuses. Comme l’ont indiqué les expériences 
présentées, ces solutions ne respectent pas les droits 
humains des personnes produisant les aliments qui 
nourrissent le monde, mais mettent à nu les intérêts 
privés derrière des approches telles que l’agriculture 
intelligente face au climat, l’intensification durable et 
le perfectionnement de l’aquaculture industrielle405. 
L’agroécologie n’est pas une simple série d’outils parmi 
lesquels choisir celui que bon nous semble. Elle n’a 
pas trait non plus uniquement à une une «production 
biologique». Elle exige une approche holistique 
des systèmes alimentaires travaillant avec et pour 
l’environnement et les personnes. 

De la même manière, dans le domaine de la nutrition, les 
approches techniques dirigées par des entreprises, qui 
promeuvent, par nature, le même système alimentaire 
industriel que celui au cœur de la malnutrition, sont 
promues comme des solutions à la malnutrition. Les 
exemples incluent la promotion des semences et 
aliments biofortifiés (y compris les OGM), les engrais 
«  enrichis en nutriments  » ou les aliments industriels 
enrichis, au lieu d’adopter une stratégie globale axée 
sur la diversification des régimes basés sur les aliments 
locaux.

e) Droits des travailleurs et des travailleuses

L’agriculture représente environ 30  % de l’emploi 
mondial406, et plus de 22 millions de travailleurs 
sont employés dans la transformation des produits 
alimentaires et des boissons 407.Bien qu’une part 
significative de la main-d’œuvre mondiale travaille 
dans le système alimentaire et tout au long de la filière 
alimentaire, ces travaux figurent parmi les plus sous-
évalués et manquent souvent des mêmes protections 
juridiques que celles garanties aux travailleurs. Comme 
indiqué précédemment, tant que les droits des 
travailleurs et des travailleurs du système alimentaire 
n’auront pas été concrétisés, le droit à l’alimentation 
de chacun ne pourra pas être considéré comme étant 
garanti. Nous soulignons à cette section certaines des 
violations fréquentes auxquelles sont confrontées les 
personnes travaillant dans le système alimentaire, en 
mettant notamment l’accent sur les travaux agricoles. 

Les violations du droit à l’alimentation et des droits 
humains d’une manière générale sont généralisées 
dans les travaux agricoles. Les travaux agricoles sont 
tristement connus pour être sales, dangereux et difficiles 

et nécessitant un travail sur des équipements dangereux, 
sous des températures fluctuantes et extrêmes, dans de 
mauvaises conditions climatiques, dans des conditions 
de déshydratation généralisées dues à l’absence d’accès 
à l’eau, d’épuisement et d’exposition aux pesticides. Les 
employés tendent aussi à être isolés dans les zones 
rurales, sans accès, entre autres, aux soins de santé, 
à l’éducation pour leurs enfants, au logement et aux 
marchés, ce qui les plonge dans une forte dépendance 
vis-à-vis de leurs employeurs. La vie dans les zones 
rurales éloigne également les travailleurs des centres 
d’action syndicale, de l’aide juridique et des inspecteurs 
du travail, rendant l’accès à la justice extrêmement 
difficile. D’autres sources de violations identifiées par 
les organisations de la société civile sont le résultat, 
entre autres, du caractère informel de la main-d’œuvre, 
du recours au travail des enfants, de l’absence d’accès 
aux installations d’assainissement, de l’absence de 
salaire minimum vital, de l’absence de sécurité sociale 
et de filets de protection, du harcèlement sexuel et de 
la discrimination dont sont victimes les femmes sur le 
lieu de travail, y compris en matière de rémunération, 
de l’absence d’accès aux prestations parentales, du 
nombre réduit d’opportunités de promotions qu’ont les 
femmes par rapport à leurs homologues hommes, des 
mauvaises conditions de vie des travailleurs ruraux et 
du manque d’accès aux services de garde d’enfant. 
 
D’autres défis systémiques résultent des pratiques 
actuelles qui marginalisent les travailleurs du système 
alimentaire et les rendent plus vulnérables aux violations 
des droits humains. Une de ces pratiques, communes 
à travers le monde, est que les travailleurs agricoles 
bénéficient de protections du travail et de l’emploi 
différentes et inférieures à celles des travailleurs des 
autres industries et secteurs. Comme l’ont souligné les 
organisations de la société civile, il peut arriver que les 
travailleurs de l’agriculture ne bénéficient pas d’un salaire 
minimum, d’un nombre maximal d’heures de travail 
ou de la rémunération des heures supplémentaires, 
contrairement à ceux des autres secteurs. Qui plus 
est, les travailleurs agricoles sont souvent exclus des 
protections du travail et ne bénéficient donc pas de 
solides protections s’ils créent un syndicat ou tentent 
de négocier collectivement. Cette marginalisation, 
cependant, n’est pas inévitable, mais elle est le résultat 
des législations et des politiques. 

Le travail forcé demeure un autre problème en amont et 
en aval de la chaîne d’approvisionnement, car il oblige 
les travailleurs à accepter des contrats à long terme et 
marginalise encore plus les pauvres. Bien qu’aucune 
législation, dans aucun État, n’autorise le travail forcé, 
une mauvaise protection du travail, une absence de 
suivi et la corruption génèrent des cycles permanents 
de travail forcé à travers le monde. 

Une autre source commune de violations du droit 
à l’alimentation dans le système alimentaire est le 
statut d’immigration précaire de nombreux travailleurs 
agricoles venant travailler de manière temporaire ou 
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permanente sur les exploitations, mais ne disposant pas 
de la résidence permanente, de possibilités d’obtenir 
la nationalité ou même de statut d’immigration. Les 
travailleurs et travailleuses migrant-e-s font face à de 
nombreuses formes de discrimination et violations de 
leurs droits. Outre des conditions d’emploi et de travail 
défavorables, les travailleurs et travailleuses migrant-
e-s sont souvent confronté-e-s à des abus et à la 
coercition à divers stade du processus de recrutement, 
de migration et d’emploi, malgré les protections 
prévues par la loi. Certains travailleurs sont victimes 
de trafic, recrutés par le biais de processus frauduleux 
et trompeurs, tandis que l’autorisation d’entrée de 
nombreux autres disposant de permis de travail valides 
n’est liée qu’à un seul employeur spécifique, ce qui 
plonge dans la précarité les travailleurs migrants 
souhaitant signaler des cas d’abus ou quitter leur 
emploi en raison de pratiques abusives, du fait que la 
résiliation d’un contrat de travail entraîne l’annulation 
des permis de travail, privant ainsi ces personnes du 
droit de séjourner et de travailler en toute légalité. 

f) Les approches fondées sur les droits de la 
protection sociale, de l’aide au développe-
ment, du commerce et de l’investissement

Malgré leur obligation de respecter, protéger et 
concrétiser le droit à l’alimentation, les États négocient 
souvent des accords bilatéraux et internationaux, 
envisagent des projets de développement et 
d’infrastructure, sollicitent une assistance en matière 
d’investissement et de développement, et établissent 
des régimes de protection sociale (ou échouent à le 
faire), sans égard à leurs obligations en matière de droits 
humains. Néanmoins, les approches fondées sur les 
droits et la concrétisation du droit à l’alimentation et des 
autres droits économiques, sociaux et culturels devraient 
figurer au centre de ces mesures. Au niveau national, les 
États sont tenus de garantir les approches fondées sur 
les droits et de respecter, protéger et concrétiser le droit 
à l’alimentation au moment d’élaborer des politiques 
nationales de négocier l’aide au développement et de 
règlementer les investissements étrangers. Au niveau 
international, les États sont tenus de respecter, protéger 
et concrétiser le droit à l’alimentation hors de leurs 
frontières (y compris en règlementant les activités des 
entreprises transnationales). Nous mettons en avant 
dans cette section certaines des principales luttes 
menées par différents groupes afin de garantir que les 
États recourent à des approches fondées sur les droits 
lors de l’élaboration des lois et des politiques, ainsi que 
dans les accords internationaux et bilatéraux.

Protection sociale de type caritatif

Dans plusieurs pays, notamment dans les pays du Nord, 
la dépendance vis-à-vis des banques alimentaires et 
des modèles caritatifs comme réponse à l’insécurité 
alimentaire a atteint des proportions épiques. Comme 
l’ont fait remarquer les organisations de la société 

civile, les réponses des États pour résoudre l’insécurité 
alimentaire sont pour la plupart inefficaces, faute de 
se concentrer sur les causes profondes de la faim, 
telles que la pauvreté, les revenus insuffisants et la 
discrimination endémique. En effet, elles s’en remettent 
à des organisations caritatives privées pour combler les 
lacunes laissées par des programmes d’aide publique 
inadaptés. Une telle approche n’est pas durable. En 
faisant peser la responsabilité à des tiers, cette approche 
dispense les États de leur devoir de créer et de mettre 
en œuvre des politiques en matière d’alimentation et 
de nutrition qui respectent, protègent et concrétisent le 
droit à l’alimentation, en forçant les titulaires de droits 
à dépendre de la charité pour satisfaire leurs besoins 
alimentaires. Bien que les banques alimentaires 
s’efforcent souvent de fournir des aliments locaux, frais 
et culturellement adaptés et de respecter la dignité des 
bénéficiaires, le modèle caritatif ne peut pas garantir 
les régimes de protection sociale stables, fiables, basés 
sur les droits et orientés sur le revenu permettant aux 
individus de vivre dans la sécurité, la stabilité, la dignité 
et l’autonomie.

Réformes économiques

Les approches fondées sur les droits humains devraient 
figurer au cœur des réformes économiques. Dans 
ce contexte, les réformes d’austérité économique 
menacent la concrétisation du droit à l’alimentation. 
D’après les expériences des pays du Nord et du Sud, 
il apparaît de manière manifeste que les mesures 
d’austérité entraînent souvent des niveaux sans 
précédent de chômage, des violations des droits des 
travailleurs et des travailleuses, d’importantes coupes 
dans les régimes de protection sociale, une baisse des 
conditions de vie, des réformes fiscales qui contribuent 
à aggraver la pauvreté, ainsi que d’insécurité alimentaire. 
L’effet cumulé de ces résultats ébranle l’exercice du 
droit à une alimentation adéquate et à la nutrition.

Commerce, investissements et projets nationaux de 
développement

Les approches fondées sur les droits humains devraient 
aussi servir de base aux États pour négocier des accords 
de commerce et d’investissement, et rechercher des 
projets de développement. Les États devraient garantir 
que ces accords et ces arrangements profitent aux petits 
producteurs et petites productrices et aux populations 
en situation d’insécurité alimentaire, et mettent en avant 
la concrétisation du droit à l’alimentation ainsi que la 
protection de l’environnement. Ils devraient également 
consulter les personnes susceptibles d’être affectées 
lors de la prise de décisions relatives à ces accords. Les 
groupes de la société civile rendent compte de luttes 
pour veiller à ce que ces accords et ces arrangements 
servent l’intérêt des populations, et pour que le principe 
de consultation et de participation soit garanti. De 
nombreux impacts des projets d’investissements et 
de développement ont été analysés précédemment 
et dans d’autres sections du présent rapport. Ils 
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incluent, entre autres, le déplacement et l’expulsion 
des producteurs, la perte des moyens d’existence 
et de l’accès aux ressources productives, y compris 
lorsque des individus produisent des aliments pour 
leur subsistance, la conversion des terres à des fins 
autres que des fins alimentaires pour les marchés 
nationaux, les transitions vers l’agriculture industrielle 
ou des modèles de production moins respectueux de 
l’environnement et moins durables, et d’autres formes 
de dégradation de l’environnement. Tous ces impacts 
ont des répercussions sur la concrétisation du droit à 
l’alimentation, ainsi que sur la concrétisation d’une 
multitude d’autres droits économiques et sociaux. 

OET

Les États violent régulièrement leurs OET dans une 
impunité presque totale du fait qu’il existe très peu de 
mécanismes pour les placer face à leurs responsabilités 
au titre des violations du droit à l’alimentation commises 
hors de leurs frontières. L’étendue et la portée des 
violations des OET dépassant le cadre du présent 
rapport, nous nous contenterons de n’en souligner 
que quelques exemples. Dans le cadre de l’obligation 
extraterritoriale de concrétiser le droit à l’alimentation, 
les États sont tenus de fournir une aide alimentaire (ou 
tout autre soutien d’urgence)  ; cependant, ils doivent 
suivre, pour cela, une approche fondée sur les droits. Les 
organisations de la société civile ont signalé des incidents 
lors desquels l’aide alimentaire étrangère se base sur 
des assortiments de produits alimentaires déséquilibrés 
du point de vue nutritionnel, héritages de la dépendance 
et des programmes qui échouent à soutenir les 
systèmes alimentaires locaux, et qui, dans les faits, leur 
portent souvent préjudice. Dans le cadre de l’obligation 
extraterritoriale de respecter le droit à l’alimentation, la 
société civile a soulevé des préoccupations concernant 
les luttes visant à garantir que les États étrangers 
respectent aussi le droit à l’alimentation lors de la 
négociation des conditions des investissements ou 
de l’aide au développement, notamment dans le 
contexte de l’aide au développement conditionnée. 
Des inquiétudes concernant les subventions aux 
agrocarburants responsables d’accaparements de 
terres ont également été soulevées. Enfin, dans le 
cadre de l’obligation extraterritoriale de protéger le 
droit à l’alimentation, de nombreuses préoccupations 
ont été évoquées concernant la défaillance des États 
à règlementer les actions des entreprises enregistrées 
en vertu de leurs législations, lorsque ces entreprises 
opèrent à l’étranger. L’exemple de l’industrie minière a 
été donné à cet égard, citant les violences perpétrées à 
l’encontre des personnes défendant les droits humains, 
les expulsions et la dégradation de l’environnement. 

Groupes marginalisés
La concrétisation du droit à l’alimentation exige de 
prêter attention, dans les législations et les politiques, 
aux personnes les plus marginalisées de la société 
et dont le droit à l’alimentation est susceptible d’être 

violé. Une longue et profonde histoire de discrimination 
structurelle a laissé un grand nombre de personnes, 
de groupes, de classes sociales et de communautés 
dans des situations d’exclusion sociale, de pauvreté et 
marginalisation politique. La marginalisation structurelle 
a des répercussions sur la capacité des dalits, des 
personnes de couleur, des communautés racialisées, 
les personnes souffrant de handicap, des personnes 
âgées, des enfants, les jeunes408 et bien d’autres à 
exercer leur droit à l’alimentation. Nous mettrons en 
avant, dans cette section, les luttes des femmes et des 
peuples autochtones pour la concrétisation du droit à 
l’alimentation, ainsi que les violations récurrentes de ce 
droit auxquels ces groupes sont exposés. 

a) Femmes

Bien qu’elles jouent un rôle crucial au moment d’alimenter 
le monde et de garantir le respect de l’environnement, 
la discrimination et la violence à l’encontre des femmes 
restent répandues dans tous les domaines de la vie, 
avec des impacts négatifs sur la concrétisation du 
droit à l’alimentation et des autres droits humains. Bien 
qu’elles cultivent plus de 50 % de tous les aliments, les 
femmes représentent 70 % des personnes en situation 
d’insécurité alimentaire dans le monde409. Les femmes 
réalisent les mêmes travaux que les hommes, mais 
reçoivent une rémunération sensiblement moindre410, 
et continuent d’assumer principalement le fardeau du 
travail non rémunéré411. Bien que les femmes forment 
la majorité de la main-d’œuvre agricole, les estimations 
indiquent qu’elles n’ont accès et ne contrôlent que 5 % 
des terres à l’échelle mondiale412. Les femmes jouent 
« un rôle crucial dans la préservation et l’amélioration 
des moyens de subsistance ruraux et le renforcement 
des communautés rurales  »413, mais elles sont 
plus susceptibles que les hommes à vivre dans la 
pauvreté, à être confrontées à l’exclusion sociale et à 
souffrir de malnutrition414. Comme l’a statué le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes, les femmes rurales, en particulier, «  sont 
toujours confrontées à des obstacles systématiques 
et persistants à la pleine jouissance de leurs droits de 
l’homme et que, dans de nombreux cas, les conditions 
se sont même détériorées »415. 

Les défis auxquels sont confrontées les femmes ne sont 
pas le fruit de l’absence de reconnaissance de leurs droits 
ou de la déficience des normes internationales. Il existe 
une protection juridique significative dans la législation 
internationale416, voire souvent dans les constitutions et 
les législations nationales, reconnaissant les droits des 
femmes et les droits à l’égalité. Malgré ces protections, 
« l’écart entre égalité de droit et discrimination dans les 
faits continue à persister et à résister au changement »417 
et la concrétisation des droits des femmes continue 
d’être hors d’atteinte, tandis que la régression des 
droits des femmes au niveau national augmente. Il 
existe une tendance à intégrer systématiquement une 
analyse sexospécifique, ou, dans de nombreux cas, 
simplement «  l’autonomisation des femmes  », ce qui 
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tend à édulcorer le contenu des droits des femmes ou 
à reléguer les problèmes des femmes au second plan. 
Le présent rapport choisit explicitement de traiter les 
droits des femmes aussi bien comme une question 
transversale que comme une question indépendante. 
Nous ne mettons en évidence dans cette section que 
les violations les plus répandues commises contre les 
droits des femmes et leur droit à l’alimentation, qui sont 
endémiques et systématiques, partout dans le monde. 

Violence contre les femmes

La violence contre les femmes se manifeste de 
différentes manières et constitue une entrave notable 
et fondamentale à la concrétisation de leur droit à 
l’alimentation. La violence survient au sein même 
des ménages par une maltraitance physique et 
émotionnelle, qui a des répercussions sur la santé, 
l’emploi, les moyens d’existence, l’indépendance, la 
sécurité et la sécurité alimentaire des femmes. Bien 
que les États soient tenus de s’attaquer à la violence 
à l’égard des femmes (obligation de protéger), cette 
forme de violence persiste. La violence à l’égard des 
femmes survient également de diverses façons plus 
insidieuses, la pauvreté et l’insécurité alimentaire 
constituant des formes de violence à l’encontre des 
femmes et de leurs esprits particulièrement répandues, 
structurelles et enracinées. Le traitement de la violence 
contre les femmes et les droits de ces dernières exige 
une approche intersectionnelle qui tienne compte des 
rapports de force à tous les niveaux. Par ailleurs, il s’agit 
d’une approche qui garantit les droits des femmes et 
leur autodétermination, et pas uniquement l’égalité et 
l’autonomisation. 

Terre et moyens d’existence

Les droits des femmes à la terre constituent un enjeu 
important très fréquent dans de nombreuses régions 
et souvent ancré non seulement dans des pratiques et 
des coutumes historiques, mais aussi dans les lois et 
politiques. Un défi ayant été mentionné pour garantir 
les droits des femmes à la terre et leur accès à cette 
dernière a trait aux pratiques en matière de succession, 
à la fois définies selon la culture mais aussi ancrées 
dans les législations et les politiques. L’examen des 
pratiques de succession s’accompagne de défis, du fait 
que les réformes remettent en question de nombreux 
fondements du droit de la propriété et du droit de la 
famille, ainsi que les structures générales de nos 
sociétés. Les réformes du droit de succession altèrent 
les bases de la répartition des richesses «  dans nos 
communautés, dans le contexte du genre, ainsi que le 
rôle joué par les femmes dans la vie économique »418. 
Les organisations de la société civile ont fourni de 
nombreux exemples de luttes portant sur l’accès des 
femmes à la terre, y compris sur le droit à hériter de 
terres. Leur exclusion des droits à la terre constitue 
une violation pernicieuse du droit à l’alimentation. Les 
droits des femmes à la terre deviennent encore plus 
précaires par suite de l’exploitation grandissante des 

ressources naturelles et de la compétition croissante 
des acteurs privés pour le foncier. Dans de nombreux 
cas, la discrimination qui caractérise les pratiques 
de succession et les droits des femmes à la terre 
persistent, malgré les garanties constitutionnelles et 
les protections législatives en faveur de l’égalité. Cette 
absence de droits à la terre et aux ressources contribue 
à la féminisation grandissante de la pauvreté à l’échelle 
mondiale. 

Dans un même temps, les travailleuses sont souvent 
privées d’accès aux droits les plus fondamentaux 
couverts dans les conventions fondamentales de l’OIT ; 
la situation des travailleuses rurales est particulièrement 
urgente, du fait que leurs emplois sont généralement 
saisonniers, à temps partiel, assortis de bas salaires, 
dangereux, isolés et non règlementés. Comme l’ont 
signalé les organisations de la société civile, ce 
phénomène est visible à travers le monde ; les femmes 
sont reléguées à des postes faiblement rémunérés, 
sans aucune opportunité de promotion, et occupent de 
façon disproportionnée des postes « informels » dénués 
de prestations. La division inégale du travail de soins419 
découle des normes et de pratiques patriarcales qui 
discriminent les femmes. Elle continue de faire office 
de colonne vertébrale de l’économie formelle sans 
que n’existe aucun des systèmes de protection sociale 
et juridique nécessaires pour permettre aux femmes 
rurales de prendre soin et subvenir aux besoins de leurs 
enfants, de leurs familles et de leurs communautés420.

Nutrition et santé

La discrimination à l’encontre des femmes entrave 
également leur capacité à prendre et appliquer des 
décisions concernant leur corps, leur santé sexuelle, et 
leur nutrition ainsi que celle de leurs enfants et de leurs 
familles, avec des répercussions intergénérationnelles 
et à l’échelle de la communauté sur le droit à 
l’alimentation421. L’influence des acteurs commerciaux 
et privés sur les régimes entraîne des maladies non 
transmissibles et favorise les arguments avancés par 
les entreprises, qui mettent l’accent sur les solutions 
techniques médicalisées aux problèmes structurels. 

Femmes autochtones

La concrétisation des droits des femmes et des jeunes 
filles autochtones est essentielle pour réduire la 
pauvreté, garantir la sécurité alimentaire et la nutrition, 
assurer l’accès à la terre et aux ressources naturelles, 
protéger les savoirs traditionnels et respecter la dignité 
humaine et l’autodétermination. La concrétisation 
des droits des femmes telle que stipulée dans la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones n’est pas suffisamment à la hauteur des 
besoins, les communautés autochtones continuant 
d’être confrontées à des taux de pauvreté supérieurs, 
ainsi qu’à des politiques de soutien et des services de 
santé discriminatoires. En outre, en l’absence de respect 
des droits des femmes autochtones d’une manière plus 
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générale, leur droit à l’alimentation continuera d’être 
violé.

b) Peuples autochtones

Les violations du droit à l’alimentation des peuples 
autochtones sont souvent le résultat de l’échec des 
États à respecter les droits des peuples autochtones à 
la souveraineté sur la terre et les ressources naturelles 
et à la prise de décisions, bien qu’un nombre croissant 
de dispositions du droit international consacrent ces 
droits. Ces droits sont principalement consacrés dans la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones422 et dans la Déclaration américaine sur 
les droits des peuples autochtones423, récemment 
approuvée, ainsi que dans la Convention n°  169 de 
l’Organisation internationale du travail, approuvée en 
1989, qui constitue l’instrument juridique à caractère 
contraignant le plus pertinent sur la question (bien 
qu’elle n’ait été ratifiée que par 22 États). 

Le consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause (CPLCC)424 est un droit des 
peuples autochtones reconnu dans la DNUDPA. Ce 
principe donne aux communautés autochtones le droit 
de « donner ou de retenir un consentement à un projet 
qui peut les affecter ou affecter leurs territoires. Une fois 
le consentement donné, elles peuvent le retirer à toute 
étape. De plus, le CPLCC leur permet de négocier les 
conditions sous lesquelles un projet sera conçu, mis en 
œuvre, suivi et évalué  »425. Selon les normes établies 
dans les Directives sur les régimes fonciers du CSA, les 
États devraient respecter et promouvoir les méthodes 
coutumières utilisées par les peuples autochtones et 
autres communautés appliquant des systèmes fonciers 
coutumiers pour régler les conflits fonciers au sein des 
communautés426. Cependant, comme le signalent les 
organisations de la société civile, ce n’est pas le cas de 
nombreuses communautés qui luttent pour leur droit 
à décider et affirmer leur contrôle sur leurs territoires. 
Les gouvernements ont échoué à garantir, tant par la 
consultation que par la représentation, la participation 
véritable des peuples autochtones à la prise de 
décisions susceptibles d’avoir des répercussions 
sur leurs droits, y compris leurs droits à la terre et à 
l’eau. Les gouvernements doivent encore mettre en 
œuvre le CPLCC de manière systématique dans leurs 
législations et leurs politiques nationales, et appliquent 
souvent de manière incohérente leur devoir de 
consulter, notamment en lien avec le développement 
et les activités extractives. De plus, les gouvernements 
tendent souvent à ignorer complètement les droits 
des peuples autochtones sur la terre et les ressources 
naturelles, notamment dans le cadre des projets de 
développement à grande échelle ou au moment 
d’accepter des projets d’investissement étrangers. 

Les peuples autochtones ont toujours maintenu une 
relation holistique et organique avec leurs territoires 
ancestraux et leurs terres traditionnelles, qui sont au 
cœur de leur identité. La production d’aliments n’est 

pas seulement un acte pour la sécurité alimentaire, 
elle s’inscrit dans le cadre de leur identité culturelle ; 
ainsi, le droit à l’alimentation ne peut pas être envisagé 
séparément du contrôle et de la souveraineté sur 
leurs territoires, ainsi que d’un accès à des aliments 
adaptés d’un point de vue culturel427. Selon le texte des 
Directives sur les régimes fonciers, « lorsque des peuples 
autochtones [...] détiennent des droits fonciers légitimes 
sur les terres ancestrales [...], les peuples autochtones 
et autres communautés appliquant des systèmes 
fonciers coutumiers ne devraient pas être expulsés 
par la force de ces terres ancestrales »428. Cependant, 
comme l’ont signalé des OSC, ces principes ne sont 
pas appliqués dans la pratique, ce qui remet en cause 
l’autodétermination et l’identité culturelle. 

Les communautés autochtones, à l’échelle mondiale, 
se trouvent souvent dans des conditions de pauvreté, 
de marginalisation et de discrimination systématiques, 
ce qui constitue une violation de leurs droits humains 
fondamentaux, y compris le droit à l’alimentation. 
Dans de nombreux pays, les peuples autochtones 
connaissent les taux d’insécurité alimentaire les 
plus élevés, toutes populations confondues. Les 
programmes gouvernementaux ne répondent souvent 
pas à leurs besoins alimentaires, notamment dans le 
cas des communautés vivant loin des centres urbains. 

V.   RECOMMANDATIONS

Les Directives sur le droit à l’alimentation couvrant 
un large éventail de questions nécessaires à la 
concrétisation du droit à l’alimentation, de nombreuses 
recommandations ont émergé de cet exercice. Les 
recommandations figurant ci-dessous sont ciblées 
sur les besoins immédiats afin de mieux intégrer 
la cohérence et la convergence avec le droit à 
l’alimentation aux niveau national, régional et mondial, 
en vue d’élaborer des stratégies et des politiques 
publiques visant à concrétiser le droit à une alimentation 
adéquate pour toutes et tous. 

RECOMMANDATIONS À L’ATTENTION DU CSA :

•  Veiller à ce que le droit à une alimentation adéquate 
serve de base à l’élaboration des travaux de convergence 
et de cohérence des politiques du CSA, et oriente cette 
élaboration, notamment s’agissant des processus visant 
à développer des orientations politiques pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition ;

• Contribuer, conjointement avec les États membres, 
les OSR, les participants et tous les organes compétents 
de l’ONU, à un effort du système des Nations Unies 
dans son ensemble pour renforcer la concrétisation 
progressive du droit à une alimentation adéquate, 
en tant que pilier essentiel pour atteindre les ODD, et 
notamment l’ODD 2 ;

• Créer un espace permanent, lors des sessions 
plénières annuelles du CSA, permettant au Rapporteur 
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spécial sur le droit à l’alimentation de présenter 
son rapport thématique sur la situation du droit à 
l’alimentation, permettre au Rapporteur spécial (ou un 
représentant-e) de participer aux réunions du Bureau 
et du Groupe consultatif, et des groupes de travail à 
composition non-limitée du CSA ;

• Renforcer l’utilisation et l’application de l’ensemble 
des résultats politiques du CSA, y compris les directives 
relatives aux politiques les plus générales et les 
recommandations politiques les plus spécifiques, pour 
une meilleure mise en œuvre du droit à une alimentation 
adéquate ; 

• Appliquer et consolider le mécanisme de suivi 
novateur du CSA et rechercher des synergies avec les 
autres examens nationaux des Nations Unies réalisés 
au sein du système des droits humains à Genève, 
les examens des ODD à New York et les processus 
régionaux (comme les processus de suivi du droit à 
l’alimentation au sein de la CPLP dans le cadre du 
CONSAN-CPLP), dans le but de créer une convergence 
et une cohérence des politiques à tous les niveaux ; 

• Respecter, protéger et concrétiser les droits des 
femmes comme condition préalable de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition dans l’ensemble des 
décisions du CSA, y compris en promouvant l’élimination 
de toutes les formes de violence à leur encontre ;

• Promouvoir, en collaboration avec le Haut-
commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme 
et les autres organes compétents de l’ONU, une 
initiative spécifique visant à contribuer à la protection 
des défenseur-e-s des droits humains, y compris 
les personnes défendant les droits des peuples 
autochtones, des artisans-pêcheurs, des petits 
producteurs et des femmes ;

• Veiller à ce que le CSA base ses travaux sur les 
nouvelles interprétations normatives du droit à 
l’alimentation en tenant compte d’autres instruments, 
y compris, notamment, la Recommandation générale 
n° 34, la DNUDPA et, dès leur adoption, la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des paysans et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales et 
l’Instrument international juridiquement contraignant 
pour réglementer, dans le cadre du droit international 
des droits de l’homme, les activités des sociétés 
transnationales et autres entreprises, tous deux en 
cours de négociation au Conseil des droits de l’Homme 
des Nations Unies.

RECOMMANDATIONS À L’ATTENTION DE LA FAO : 

• Consolider le rôle de premier plan que joue la FAO 
en matière d’appui à la concrétisation du droit à 
l’alimentation, y compris notamment en garantissant un 
soutien politique et financier accru et continu en faveur 
de la mise en place, dans le long terme, d’une équipe 
spécialisée au siège et dans les bureaux régionaux 

de la FAO, afin d’appuyer les travaux sur le droit à 
l’alimentation aux niveaux national et régional ;

• Renforcer la collaboration avec le Haut-commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’Homme, les 
Rapporteurs spéciaux des Nations Unies sur le droit à 
l’alimentation et les droits des peuples autochtones, les 
commissions régionales et les institutions nationales 
en charge des droits humains, afin de consolider 
l’intégration du droit à l’alimentation et des droits 
humains dans l’ensemble des programmes et des 
politiques de la FAO et d’encourager l’élaboration 
normative du droit à l’alimentation ; 

• Inclure au rapport SOFI annuel, un chapitre réalisant 
une évaluation de la concrétisation du droit à une 
alimentation adéquate ;

• Continuer à soutenir les transitions vers l’agroécologie, 
en augmenter ce soutien, en sa qualité de facteur 
fondamental pour assurer la concrétisation progressive 
du droit à l’alimentation aujourd’hui et demain ;

• Promouvoir l’utilisation et l’application des résultats 
politiques du CSA afin de renforcer la concrétisation du 
droit à l’alimentation. 

RECOMMANDATIONS À L’ATTENTION DU FIDA 
ET DU PAM :

• Inclure les principes du droit à l’alimentation à 
l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
de l’ensemble des programmes ;

• Inclure des programmes spécifiques sur le droit à une 
alimentation adéquate aux axes de travail ;

• Promouvoir la mise en œuvre de l’ensemble des 
résultats politiques du CSA.

RECOMMANDATIONS À L’ATTENTION DES ÉTATS 
MEMBRES :

Les membres du CSA sont tenus de respecter, protéger 
et concrétiser le droit à l’alimentation des personnes qui 
vivent à l’intérieur et à l’extérieur de leurs frontières. Il 
en va en effet de leur intérêt de concrétiser le droit à 
l’alimentation car cela favorise des sociétés pacifiques, 
prospères, équitables et durables. Les recommandations 
suivantes sont formulées aux fins de la mise en œuvre 
du droit à l’alimentation : 

D’une manière générale, les États devraient :

• Promouvoir et/ou renforcer l’utilisation et l’application 
des Directives sur le droit à l’alimentation dans le 
contexte du cadre normatif actualisé et continuer à 
exploiter les succès obtenus dans certains pays, et les 
prendre comme référence ;
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• Inclure le droit à l’alimentation dans les constitutions 
et les législations, y compris en prévoyant des 
mécanismes de recours en cas de violations des droits, 
et ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ; 

• Promouvoir et/ou renforcer la cohérence des 
politiques et garantir le respect des normes 
internationales pertinentes et des principes des droits 
humains, y compris les droits des femmes et les droits 
des peuples autochtones ; 

• Promouvoir et/ou renforcer les plates-formes 
multiacteurs au niveau national, avec la participation 
pleine et véritable des personnes les plus touchées par 
la faim et la malnutrition, y compris les petits producteurs 
et les petites productrices, afin de développer, mettre 
en œuvre et mener un suivi des politiques en faveur de 
la concrétisation du droit à une alimentation adéquate ;

• Réaliser un audit de l’ensemble des lois et des 
politiques afin de garantir le respect des normes 
internationales pertinentes et des principes des droits 
humains, y compris la justice de genre et les droits 
des peuples autochtones, et garantir l’existence 
de mécanismes de suivi participatifs opérationnels 
pour mener un suivi de la concrétisation du droit à 
l’alimentation ;

• Garantir la satisfaction aux obligations extraterritoriales 
de respecter, protéger et concrétiser le droit à 
l’alimentation ; 

• Respecter, protéger et concrétiser les droits humains 
des défendeur-e-s des droits humains travaillant sur 
des questions relatives au droit à l’alimentation et à la 
protection des ressources naturelles et productives, 
notamment (i) en protégeant le droit d’association, 
de réunion pacifique et la liberté d’expression, (ii) 
en garantissant des mécanismes pour protéger les 
défenseur-e-s des droits humains contre toutes les 
formes de violence, (iii) en révisant et amendant les 
cadres juridiques existants, qui permettent la répression 
et la criminalisation des protestations sociales et les 
travaux des défenseur-e-s des droits humains, et (iv) en 
garantissant l’accès à la justice en cas de violations des 
droits ;

• Recueillir des données qualitatives sur la faim et 
la malnutrition – y compris, entre autres, collecter 
et publier les données de l’Échelle de mesure de 
l’insécurité alimentaire vécue pour tous les pays – en 
vertu des accords contenus dans le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030.

S’agissant des droits des femmes, les États devraient : 

• Reconnaître avant tout les femmes comme des 
êtres humains disposant de droits propres, et non pas 
seulement comme des mères et des pourvoyeuses de 
soins responsables de la sécurité alimentaire et de la 

nutrition des ménages et des autres personnes ; 

• Protéger, promouvoir et soutenir l’allaitement et 
garantir le droit des femmes à choisir si elles veulent 
allaiter et comment le faire ; 

• Garantir les droits fondamentaux des femmes, tels 
que le droit à la terre, aux territoires, aux semences, à 
l’eau et aux savoirs traditionnels, qu’ils détiennent et 
conservent comme leurs propres savoirs ;  

• Mettre fin à la violence à l’égard des femmes sous 
toutes ses formes ;

• Traiter les causes profondes des inégalités dont sont 
victimes les femmes ainsi que les déséquilibres des 
rapports de force afin de promouvoir la concrétisation 
du droit à l’alimentation des femmes, notamment en 
nommant et en affrontant le patriarcat, le capitalisme, le 
racisme et le féodalisme ; 

• Mettre en œuvre des politiques cohérentes avec 
la Recommandation générale n° 34 du Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
sur les droits des femmes rurales. 

Dans les situations de crises prolongées, de conflits et 
de catastrophes naturelles, les États devraient :

• Combiner les approches humanitaires d’urgence, 
fondées sur le développement et axées sur les droits 
humains pour s’attaquer aux causes profondes des 
violations du droit à une alimentation adéquate et à la 
nutrition en utilisant le Cadre d’action pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition lors des crises prolongées, et 
en appuyant sa mise en œuvre, y compris à travers des 
mesures spécifiques en faveur de la concrétisation du 
droit à l’alimentation et à la nutrition des femmes ; 

• Formuler des réponses et des interventions politiques 
comptant avec la participation pleine et véritable 
des communautés vivant sur les territoires les plus 
affectés, y compris les communautés autochtones, 
les pastoralistes, les petits producteurs et petites 
productrices d’aliments, les sans-terres, les enfants, 
les orphelins et les personnes souffrant de handicap 
ainsi que les réfugiés et les personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays, en prêtant une attention 
particulièrement aux droits des femmes.

S’agissant de la souveraineté des peuples sur les 
ressources naturelles et le droit à des moyens de 
subsistance, les États devraient : 

• Respecter, reconnaître et, si possible, renforcer les 
régimes fonciers coutumiers, collectifs et informels 
applicables aux terres, à l’eau et aux autres ressources 
naturelles ;

• Respecter les droits des peuples autochtones, y 
compris le consentement préalable, donné librement 
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et en connaissance de cause ; 

• Respecter les droits et promulguer des cadres 
juridiques et des règlementations pour garantir le droit 
des petits producteurs et des femmes au consentement 
préalable, donné librement et en connaissance de 
cause ; 

• Mettre fin à la pratique de l’accaparement des 
ressources, qui affecte les communautés agricoles, de 
pêche, forestières et pastorales, et passer à une gestion 
équitable de ces ressources (naturelles, matérielles et 
financières) en renforçant les droits des communautés et 
les politiques relatives au partage des avantages, et en 
promulguant des législations fortes et contraignantes ; 

• Adopter les Directives sur les régimes fonciers et les 
Directives sur la pêche artisanale, ainsi que l’ensemble 
des documents normatifs du CSA, dans les législations, 
politiques et règlementations nationales ;

• Respecter et garantir le droit des petits producteurs 
sur les semences, y compris les droits : i) à protéger les 
connaissances traditionnelles ; ii) d’accès et de partage 
des avantages ; iii) à conserver, utiliser et échanger 
des semences ; et iv) au CPLCC avant l’approbation 
de toute loi, politique ou projet susceptible d’avoir des 
répercussions sur les droits aux semences ;

• Investir dans la production et la distribution de 
semences autochtones et locales, ainsi que dans les 
projets contribuant à la conservation de la biodiversité, 
et les promouvoir, et introduire une règlementation plus 
stricte en matière de contrôle des entreprises sur les 
ressources semencières.  

S’agissant des droits des travailleurs et travailleuses, 
les États devraient : 

• Établir des législations en matière de salaire minimum 
au niveau des salaires de subsistance permettant 
l’exercice du droit à l’alimentation et des autres droits 
humains ;

• Assurer les droits fondamentaux des travailleurs 
et travailleuses – y compris, entre autres, le droit à 
des conditions de travail décentes et sûres, à la non-
discrimination, à un lieu de travail où le harcèlement 
sexuel a été éliminé, aux prestations parentales et à 
un nombre maximal d’heures de travail – tout au long 
de la chaîne d’approvisionnement, dans le cadre d’un 
travail formel ou informel et indépendamment du 
statut d’immigration, en harmonie avec les conventions 
pertinentes de l’OIT ;

• Créer et prévoir les conditions pour que les travailleurs 
agricoles s’organisent de manière libre et autonome, et 
leur fournir les conditions nécessaires pour enregistrer 
officiellement leurs organisations et leur permettre de 
remplir leur mission syndicale et de développement.

S’agissant des systèmes alimentaires et des régimes 
sains et durables, les États devraient :

• Soutenir les transitions vers l’agroécologie dirigées 
par les producteurs et investir dans ces dernières ; 

• Détourner les dépenses publiques (subventions, 
achats publics, etc.) de l’agriculture industrielle et 
appliquer des politiques d’achats institutionnels donnant 
la priorité aux produits issus de petites exploitations 
agroécologiques locales et de la pêche artisanale ;

• Réglementer la promotion et le marketing portant sur 
les aliments malsains et les aliments ultra-transformés 
pour les enfants et les adolescents ;

• Reconnaître que les marchés ancrés dans les territoires 
locaux, nationaux et régionaux acheminent 80 % des 
aliments consommés dans le monde et fournissent 
la meilleure garantie pour le droit à l’alimentation 
des petits producteurs et des consommateurs – 
notamment les femmes et les jeunes – et cibler l’appui 
des politiques publiques et de l’investissement en leur 
faveur, conformément aux recommandations issues de 
la 43e session du CSA ;

• Reconnaître le rôle des gouvernements locaux et des 
communautés locales en tant qu’acteurs de première 
ligne pour répondre aux effets du changement 
climatique, en garantissant leur participation à la prise 
de décisions et aux réponses.

S’agissant de la nécessité de garantir des approches 
fondées sur les droits de la protection sociale, de l’aide 
au développement, du commerce et de l’investissement, 
les États devraient : 

• Respecter, protéger et concrétiser les obligations 
extraterritoriales en matière de droits humains, y 
compris le droit à l’alimentation, dans le cadre de toutes 
les activités de développement, de commerce et 
d’investissement ; ceci pourra notamment être assuré 
à travers la participation des communautés concernées 
à tous les processus décisionnels concernant ces 
activités ainsi qu’au suivi de ces dernières pendant ou 
après leur mise en œuvre, afin de veiller à ce qu’elles 
soutiennent la concrétisation du droit à l’alimentation et 
n’y portent pas atteinte ;

• Veiller à ce que la protection sociale qui appuie la 
concrétisation du droit à l’alimentation soit garantie dans 
la législation, et se base sur des approches fondées sur 
les droits humains et non sur des modèles caritatifs.
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